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PREFACE 

La tradition du grand commerce du Niger, dans la continuite des 

echanges transsahariens, est certainement un atout pour le developpement du 

secteur prive du point de vue de l'esprit d'entreprise et de l'epargne. Mais un tel 

raccourci masque des dynamismes et des blocages nombreux, et il faut 

interroger la variete des operateurs nigeriens, avec un champ de questions 

suffisamment vaste, pour identifier les comportements qui sous-tendent les 

decisions micro-economiques fondamentales et !'esprit d'entreprise. 

Le "Soutien a la cellule de suivi de la Table Ronde sur le Secteur Prive" 

ne pouvait se passer de l'etude de ces comportements en interrogeant les 

operateurs nigeriens, femmes commer9antes ou hoteliere, operateurs diplomes de 

l'enseignement superieur, dillalis, Sarkin Baki, cambistes, adeptes de la secte 

lzala, commer9ants faillis, voire meme "faux commer9ants". Cet ensemble est 

hererogene et aussi diversifie que le reste de la population, meme si le statut est, 

le plus souvent, herire. 

L'identification n'est cependant pas inutile pour comprendre leur 

rendez-vous manque avec les institutions d'appui, les difficultes d'acces et 

l'inadequation du sysreme de financement, le divorce qui s'est progressivement 

installe apropos de la reglementation et, plus generalement, le mode de relations 

entre les operateurs et l'Etat qui prevaut aujourd'hui. 

On n'oublie pas que, pendant une generation, la vie socio-economique a 

ete marquee par une bipolarite et un jeu d'antagonismes et de complementarires 

entre, d'une part les operateurs, groupe heterogene autour du profil-type du 

grand commer9ant, et d'autre part, les fonctionnaires promus par !'emergence de 

l'Etat souverain, promoteurs eux-memes de l'Etat modeme. 

Les premiers, forts des opportunires procurees par le commerce general, 

celui des produits agricoles et pastoraux, par le transit et les produits particuliers 

que sont l'arachide, le niebe et l'uranium, les seconds dotes des moyens de 
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l'autorite au service de la rationalite planificatrice, ont cree une combinaison 

particuliere des spheres du politique et de l'economique. Toutefois, cette 

combinaison etait instable, et l'enquete montre que le modele, gravement atteint, 

parait aujourd'hui revolu. 

n est revolu du fait des contraintes financieres de l'Etat et de la crise de 

confiance entre l'Etat et le prive. Le resultat en est, par exemple, que l'impot, bien 

qu'ayant ere reduit au nom du desengagement de l'Etat, est encore moins bien 

supporte par les operateurs qui se plaignent de la pression fiscale et des 

tracasseries administratives. L'autre exemple est le developpement de la 

contrebande qui coincide avec la liberalisation des importations. 

II est revolu, aussi, parce que le comportement micro-economique des 

operateurs nigeriens a rencontre ses limites a propos de l'investissement et plus 

particulierement du reinvestissement des profits. 

Pour les commer~ants, en effet, le reinvestissement va en premier lieu au 

commerce et aux transports. Dans le cas des micro-entreprises enquerees en 

1987, il va a la diversification des qu'une activite (atelier de tailleur, taxi, 

restaurant, etc ... ) atteint une certaine dimension. Dans tous ces cas, l'operateur 

creer des emplois, significativement. Par ailleurs, le reinvestissement peut aller, 

aussi, au financement de mosquees, de pelerinages ou d'equipements sociaux. 

Dans ce cas, la reconnaissance sociale et le nombre des obliges de l'operateur 

augmente. 

Des lors, les limites de la fonction sont que les determinants visent 

principalement !'integration sociale a court terme, au sens large, et non la 

perennisation des revenus. Si la volonte de perenniser le capital n'est pas 

absente, elle est cependant peu dynamique et elle ne correspond pas a 
l'enclenchement d'un processus d'accumulation. Ce fait entraine la plupart des 

choix economiques. Notons que, selon l'enquete, le reinvestissement dans 

l'industrie qui avait elargi le cercle des obliges a la sphere de l'Etat, dans les 

annees quatre-vingt, ne rencontrerait pas les memes motivations aujourd'hui 
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L'inregration economique et sociale a plus long terme qui a ere assumee 

par l'Etat planificateur, pendant longtemps, certes avec les resultats mediocres 

que l'on connaft, n'est traitee nulle part aujourd'hui. Les signaux du marche ne 

suffisent pas a induire les comportements qui satisfont ces fonctions. Pour les 

operateurs, ceci est tres concret: manque d'informations, de formation, 

d'organisation dynamique, de responsabilisation, et de cooperation. 

Dans cette enquete, les operateurs s'adressent a eux-memes, a l'Etat, et 

aux partenaires exrerieurs et nous voyons a quel point ii manque une straregie 

du secteur prive qui serve de reference a la fois aux operateurs eux-memes et 

aux pouvoirs publics, et qui guiderait les decisions. Or une strategie ne se 

decrete pas. 

Depuis la Table Ronde sur e Secteur Prive de 1988, les engagements des 

bailleurs de fonds a l'egard du developpement de ce secteur se sont precises et 

le defi que represente le Nigeria en terme de competitivire paraft aux operateurs 

plus evident. Pour l'Etat ii semble desormais possible et meme indispensable de 

definir une politique d'offre plus proche des attentes des operateurs. Cette 

enquete aura atteint son but si une dynamique et un langage s'instaurent et 

conduisent a une plus grande ouverture sur l'exterieur. Concretement, un 

agenda contraignant demise au point technique et d'engagements reciproques 

des operateurs et de l'Etat s'impose a nous, sans attend.re. 

Maliki Barhouni 

Directeur National du Projet 
Secretaire General-Adjoint du Ministere 

du Commerce, des Transports et du Tourisme 
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1. INTRODUCTION 

I. I. Objectif de l'enquete et problematique 

La presente enquete rentre dans le cadre du programme d'activires du 

projet PNUD/ONUDI NER/89/010 intitule: "Soutien a la cellule de suivi de la 

Table Ronde sur le Secteur Prive". Elle vise a mettre en evidence les dynamismes 

et les freins qui determinent les operateurs economiques nigeriens dans leurs 

decisions d'epargner, d'investir, de consommer, de vendre, de produire, etc ... mais 

aussi de s'informer, de s'associer, d'arbitrer, en fait d'etre apte a participer au 

developpement de leur pays. Les determinants et en particulier les facteurs de 

blocage seront recherches au sein de valeurs culturelles, sociologiques voire 

spirituelles auxquelles les operateurs participent et seront examinees en relation 

a leur environnement institutionnel, administratif et financier. 

En valorisant l'etude des aspects sociologiques par rapport aux donnees 

purement economiques, la problematique est sous-tendue par l'idee que la 

culture1 interfere de fa~on determinante dans les comportements des operateurs 

economiques. 

. 
A l'origine de cette demarche se trouve avant tout le constat d'echec des 

programmes de developpement. Pourtant les aspects techniques de ces 

programmes ont ere soigneusement etudies, souvent radicalement modifies apres 

essai, sans parvenir aux resultats escompres. 11 est done legitime de penser que la 

seule rationalire economique et technologique ne peut produire un systeme 

porteur de developpement dont le fondement ne serait pas inscrit dans le champ 

d'un. vecu culture!, ou de ses representations. On peut dire que les transferts 

technologiques echouent parce qu'ils ne sont pas adaptes culturellement a 
l'environnement economique qui les re~oit. 

Cette etude veut depasser II la grande reticence des economistes envers 

!'integration des phenomenes non-economiques2". G.GRELET ajoute 

1 L 'UNESCO la ~finit ainsi: "La culture, c'est tout ce que grace a quoi et par quoi l'homme existe et 
subsiste et qui assure vie et survie a l'homme et au groupe". 

2 G. GRELET, in Revue du Tiers-Monde n°129, janvier-mars 1992. 
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"comment mesurer le role de l'environnement, des institutions et de la culture 

dans le developpement? Pourquoi retenir comme variable explicative tel 

facteur plutot que tel autre? fl n'est que trop evident qu'il est a present 

impossible de repondre a de telles questions". Tachons avec modestie 

d'eclairer le probleme. 

1 .2. Approches methodologiques 

Notre demarche se veut neutre. II est exclu de porter un jugement de 

valeur sur les comportements. Pour nous la rationalire d'un operateur nigerien 

est aussi forte que celle de ses collegues des pays industrialises. Les differences 

de comportement traduisent simplement des differences d'interets, de 

preoccupations et de motivations. Au Niger, les motivations non directement 

economiques du comportement semblent etre plus nombreuses, plus complexes 

aussi que dans les pays industrialises et de ce fait, une reglementation de type 

occidental a du mal a les prendre en compte. II est d'ailleurs evident que notre 

etude ne pourra pas elucider tous les comportements que I' on aura pu mettre en 
' evidence, ni les classer precisement entre effet de structure et effet d'acteur. La 

question d'approches ciblees pour repondre a ces interrogations restera posee. 

Et lorsque la reponse sera trouvee, qu'en ferons-nous? Suffira-t-il d'adapter 

l'action pour obtenir le resultat recherche? Quelquefois peut etre, mais 

assurement la connaissance revelee des comportements ne provoquera pas 

automatiquement le changement (puisque nous nous situons necessairement 

dans une perspective de changement). Nous devons alors trouver des 

techniques qui permettront soit de modifier la situation, soit de mobiliser et 

orienter la connaissance des acteurs. On se situe a ce niveau en plein creur du 

processus d'adhesion et de participation de la "gestion strategique" telle qu'elle 

est proposee par l'ONUDI en matiere de developpement industriel. 

La problematique ci-dessus enoncee signifie une recherche 

d'informations qualitatives qui rendent suffisamment compte du comportement 

economique des operateurs comme donnees culturelles. La demarche classique 

en la matiere aurait consiste en une combinaison d'observations et d'entretiens, 

mais seuls les entretiens ont ere ici realises, compte tenu du calendrier du projet. 
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On a ainsi prepare un guide contenant l'objet et le questionnaire de 

l'enquete, qui etait le support des entretiens avec les operateurs (cf guide en 

annexe). 

L'enquete etait prevue pour se derouler sur la totalire des grands centres 

economiques nigeriens; pour des raisons de securite il a fallu renoncer a 
enqueter au nord de Tahoua. 

Le choix des operateurs n'obeissait pas a un critere d'echantillonnage 

dans la mesure oii le probleme de representativite pour recensement statistique 

n'etait pas pose comme objectif. 11 a ete guide par les convergences de criteres 

de: 

- reconnaissance par la communaute de leur statut d'operateur influent; 

- la capacire a decrire et rendre compte de son vecu, de celui de ses 

collegues, a apprehender le fonctionnement des "entreprises" pour en deceler les 

points forts et faibles; 

En plus des operateurs, des associations ont ete interrogees: syndicats 

professionnels, organisations autour de commer~ants, de personnalites de 

prestige. Pour completer ou eclairer les declarations des operateurs sur certains 

comportements, on a rencontre des responsables d'institutions avec qui ils ont 

affaire: banques, chambres de commerce, douanes, contributions diverses. 

L'information a done ete prise comme donnee a analyser dans le cadre 

de la problematique. Cela peut laisser supposer que le discours correspond au 

vecu, ce qui n'est pas le cas. D'ailleurs le discours est cible, et apparait comme 

reponse a des questions ouvertes, mais aussi recueil de faits quantitatif s. 

Le guide comporte deux aspects : 

- on a demande aux operateurs de decrire leurs activires, d'en donner des 

caracteristiques typiques ou non, ce qui correspond davantage a des donnees 

objectives; 

- on a aussi demande leur point de vue sur tous les aspects apparus 

comme questions ou problemes du secteur prive. 
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Les resultats sont une integration de ces deux niveaux de donnees, en 
une demarche analytique. Ce qui apparait ainsi comme une information brute 
est expliquee et commenree en rapport avec des connaissances extra-enquete: 
dans la mesure OU ii n'a pas ete possible de verifier les informations par une 
observation participante, on a eu recours a des etudes ayant traite certains 
aspects des questionnements. 

Les enquetes se sont deroulees du 28 Septembre au 17 Novembre 1992, 
au Niger, a Niamey, Dosso, Tahoua, Konni, Gaya, Maradi, Zinder, Diffa, N'Guigmi 
et au Nigeria, a Kano. Deux equipes ont ete constituees chacune comprenant un 
membre de la cellule de suivi sur la table ronde, un consultant international et un 
consultant national, auxquels ii faut ajotiter des entretiens faits par le CTP du 
pro jet. 

L'exploitation des enquetes, !'analyse des donnees, la redaction finale du 
rapport ont ete confiees aux deux consultants internationaux, qui ont beneficie 
de la collaboration d'un consultant national. 

1.3. Contraintes et finalites 

Compte tenu des exigences de depart et des contraintes de duree, le 
present rapport n'a pas de finalire exhaustive. II est bien entendu qu'il ne s'agit 
ni d'une these sur !'analyse des comportements des operateurs, ni meme d'une 
etude approfondie sur le sujet. II s'agit bien d'un produit intermediaire 
permettant de presenter des donnees non encore strictement prises en compte 
dans leur specificire et dont la mise en relation avec la sphere economique est 
loin d'etre epuisee. 

Le rapport se veut aussi, a partir des pistes offertes par une premiere 
analyse des donnees, document d'ouverture a !'interrogation et a la formulation 
d'actions pratiques, que d'autres recherches et actions concemant !'ensemble du 
secteur prive devront completer. 

Par ailleurs, que le lecteur ne cherche pas dans ce document des 
donnees statistiques relatives a l'economie: le choix methodologique, joint a 
celui d'une problematique faisant appel a une analyse de type qualitatif, 
expliquent cette absence. 
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2. LE FONCTIONNEMENT DU SYSTEME PRIVE 

2.1. L'IDENTITE DE L'OPERATEUR 

2. 1 . 1. Introduction 

Si le choix de la population d'enquete ne visait pas une representativite 

statistique, l'on a toutefois cherche a apprehender une diversite d'activires dont 

la pratique peut rendre suffisamment compte du comportement des operateurs 

economiques. Ce reperage qui nous a permis de cemer l'identite de l'operateur, 

amene a s'interroger sur les pratiques de son activire, la trajectoire sociale de cet 

operateur, le mode de fonctionnement de son entreprise, tous elements 

conduisant a caracreriser un type particulier d'entrepreneur OU d'operateur. Au 

terme de l'enquete, les activires suivantes sont represenrees, qui seront definies 

plus loin: 

33 personnes declarent faire du commerce 

26 sont impliquees dans une ou plusieurs activites de 

production ou simultanement de production et de vente. 

15 disent etre prestataires de services 

Ces donnees sont relatives car un operateur sauf exception notable n'est 

jamais cantonne dans une seule et meme activite. Son domaine d'operations en 

couvre plusieurs, ou plusieurs secteurs d'un type d'activite. Au regard de ces 

pratiques qui se recoupent, on peut effectuer une premiere classification basee 

sur la modalite d'exercice de l'activire: celle-ci est de prestation de services, de 

production ou/et vente, de commerce. II reste les transporteurs qui se 

rattacheraient en droit aux prestataires de services, mais les faits montrent qu'ils 

exercent d'abord le commerce dont le transport se trouve etre une composante: 

on les classera parmi les commer~ants. Une telle approche classificatoire se 

rerere a !'existence OU a I' absence d'investissements significatifs: materiels, stocks 
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et batiments. Tenant compte de cette approche, on arrive a la presentation 

suivante des activires: 

2.1.2. Les prestataires de services 

Parmi les 51 personnes interviewees, les femmes sont au nombre de trois 

et toutes ont des activites de service: coiffure, hotellerie et confection de 

vetements. L'une d'elles, beninoise d'origine, complete ses activires de coiffeuse 

par du commerce (elle achete bijoux et tissus dans les pays cotiers et les revend 

au Niger). 

En reponse a nos questions, les operateurs economiques masculins 

concedent peu de liberte aux femmes pour l'exercice d'un metier. En general ils 

souhaitent que le metier d'une femme ne l'entraine pas a sortir de chez elle, ce 

qui a pour effet de limiter l'activite frequemment a un petit commerce de 

proximire. Cette attitude est a relier directement aux usages de l'Islarn. Celles qui 

arrivent a developper une activite cornmerciale substancielle agissent a 
l'exrerieur par l'intermediaire de leurs enfants ou d'employes. 

Une autre Constante apparait dans les reponses: les femmes 

commer9antes sont considerees comme plus fiables que les hommes: elles 

remboursent toujours les credits qui leur sont accordes. 

Les prestataires de service enquetes ont egalement ete choisis parmi les 

carnbistes et les dillalis. 

Le carnbiste est ici un agent informel eff ectuant le change CF Afnaira/ 

CF A dans la plupart des cas. TI accepte aussi le franc fran9ais, le dollar arnericain, 

mais refuse le dinar algerien. 

Le dillali3 est un intermediaire entre acheteurs et vendeurs moyennant 

une commission. II assume d'autres responsabilites cornme l'hebergement de 

marchands, il garantit les ventes a credit, garde et nourrit les anirnaux a vendre. 

Comme intermediaire, ii peut etre charge de negocier les termes d'une 

3 cf KULIB ABA CN et alii: S~minaire sur Ia commercialisationdu betaiiet de Ia viande; CCOG Niamey, 
7-9 juillet 1992, p. 18 
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transaction OU d'en etre le temoin. "Les participants du marche font con.fiance 

aux dillalis en raison de leurs liens ethniques, religieux et regionaux. Leur 

reputation et po ids sur la place du marche se fonde d'une part sur la force de 

leur reseau economique et social, et d'autre part, sur leur integrite en tant 

que tierce partie ostensiblement neutre a toute transaction. Les marchands 

preferent generalement comme intermediaires les membres de leurs propres 

groupes ethniques ou les membres d'autres ethnies qui ont des liens puissants 

avec leur lieu d'origine. Mais ces preferences peuvent laisser la place a 
d'autres caracteristiques lorsque par exemple, les intermediaires sont connus, 

par les participants du marche, comme offrant des services de qualite". 

2.1.3. Les producteurs et (vendeurs) de biens 

L'activite de production couvre les secteurs de !'agriculture et de 

l'industrie. Le plus souvent le producteur commercialise directement son produit, 

on y recense: 

. les agriculteurs produisant mil, sorgho, niebe, oignons, poivrons, dans un 

but initial affiche de commercialisation . 

. les eleveurs 

. les artisans bijoutiers et cordonniers 

. les menuisiers 

. les industries du batiment et de transformation de matieres premieres 

locales 

. les boulangers 

. lesBTP 

2.1.4. Les commer~ants 

Parler de commer9ants comme specificire significative apparait a priori 

difficile, tant le vecu de beaucoup de Nigeriens se trouve partage entre 

!'agriculture et cette pratique essentiellement informelle. 11 a done ete necessaire, 

conformement aux criteres definis pour constituer notre echantillonnage, de 

bien s'assurer que les commer9ants avaient quelque importance pour figurer 

parmi nos enquetes. Les domaines couverts ont ete les suivants: 
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. Vente au detail d'articles et produits de consommation courants: riz, 

tabac, sucre, farine, sel, lait, etc . 

. Import export de produits manufactures 

. vente d'animaux et volailles 

. vente de friperie 

. vente, import export de materiel electronique, de materiel d'equipement, 

de mareriaux de construction. 

Au dela de cette classification descriptive, on se rend compte que 

d'autres differenciations apparaissent quand on compare l'ensemble des 

circonstances et conditions ayant conduit a l'exercice de ces activites. L'expose 

qui suit tente de discerner cette differenciation. 

2. 1 .5. Les differents modes d'acces a l'emploi et les modalires 

d'exercice 

2.1.5.1. Les prestataires de service · 

Quatre dillalis ont ere rencontres et trois disent etre venus a la profession 

par heritage, l'autre ayant effectue un choix volontaire. Les explications du 

processus sont simples mais suffisantes: 

"Je suis devenu dillali apres le deces demon pere" 

''J'ai herite de cette profession car mon pere etait marchand de 

berail". 

De fait, cet heritage ici, comme on le retrouvera ailleurs ne resulte 

pas d'une transmission de savoir faire, mais de celle d'un statut soc10 

professionnel. Les conditions necessaires et suffisantes a l'exercice de la 

profession se ramenent a la conscience que la profession ainsi heritee est 

legitime, a la connaissance du reseau de relations de confiances tissees par le 

pere. La solidite ou non de ces relations explique que le dillali re9oive ou non 

beaucoup de produits a vendre, en dehors des conditions meme du marche. 
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Les autres prestataires ont une trajectoire moins determinee, plus 

conjoncturelle: nombre de cambistes au Niger disent etre d'anciens commer~ants 

faillis et expliquent qu'en dehors du temps consacre a l'agriculture, ils se sentent 

dans_ l'obligation de pratiquer une activite commerciale. Un peu par habitude. 

Selon leur temoignage, la disposition d'un capital substantiel, leur pennettrait de 

realiser de larges benefices. 

On a rencontre deux cas de reconversion: 

- une ancienne secretaire de direction d'origine beninoise qui s'est 

trouvee desceuvree en arrivant au Niger ou son marl est affecte, faute de mieux, 

s'est reconvertie dans la coiffure, a cote d'autres activites de commerce. 

- une ancienne couturiere qui a pu beneficier d'un pret bancaire BDRN 

s'est toumee vers l'hotellerie et le tourisme. 

Enfin on a note un parcours qui semble comporter des motivations plus 

qu' ordinaires: 

"A !'age de 12 ans, je suis inscrit a l'ecole coranique par mon 

pere alors que mes autres freres frequentaient l'ecole moderne. 

J'erais gene car l'avenir n'etait pas clair pour moi. J'ai neglige les 

cours pour alter me faire recruter au Cercle comme man<Euvre. Un 

autre oncle m'a transfere aux TP. Je maftrise depuis toutes les 

techniques des batiments. 

Entre 1953 et 1954, j'ai quitte les TP pour etre apprenti 

mecanicien avec un blanc pour cause de difficultes aux TP. A vec le 

depart du blanc, j'ai regagne la Regie DRAGAGES. La bas en 1956, 

ils ont eu des difficultes et j'ai ete recrute a LOUP/AC. Retour a la 

Regie ensuite, fermeture et chomage technique. J'ai exige d'etre 

licencie avec droits, ce qui fut fait. 

Je me suis retrouve avec Monsieur BLOUSON qui a fini par 

opter pour le gardiennage. Nous sommes separes, mais il m 'a trouve 

du travail a SAMPASTOUS. Travail de carreaux surtout. Je me suis 



estime Iese par l'entreprise et j'ai demande mon independance, quitte 

a etre utilise comme sous traitant. Je travaillais avec l'entreprise. En 

faisant les travaux les gens ont commence par traiter directement 

avec moi. Apres j'ai commence a travailler pour l'Etat. Je suis 

devenu tacheron en 1973. J'ai cree l'Entreprise en 1975. 

J'exerce seul, je n'ai pas pu voir quelqu'un qui m'interesse." 

2.1.5.2. Les producteurs 
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Lavoie royale d'acces aux activites de cette partie est l'heritage. Sur un 

ensemble de 15 reponses specifiees quant au mode d'acces, 11 font reference a 
l'Heritage et cela pour !'agriculture et l'artisanat; ici egalement les indications de 

reponses expliquent ces trajectoires: . 

"c'est un heritage apres le deces demon pere" 

"c'est un heritage familial, nous sommes une famille de commer~ants ". 

Comme l'explique ce cordonnier "la transmission est hereditaire. Nos 

parents confectionnaient des chaussures uniquement et pour diversifier, nous 

faisons tout cela ". 

Deux operateurs ont eu recours a des prets bancaires pour commencer 

leur entreprise. Le premier agriculteur note avoir demarre avec de petits fonds 

avant de demander une aide au niveau de la banque. Le deuxieme entrepreneur 

du BTP dit avoir ete ouvrier avant de racheter le materiel de son patron qui allait 

a la retraite. C'est alors qu'il a obtenu un financement BDRN. 

Un groupe d'agriculteurs constitues en cooperative a beneficie de 

l'appui de la GTZ pour demarrer une production de cultures de contre-saison. 

2.1.5.3. Les commers;ants 

L'acces a la profession de commen;ant a premiere vue, semble simple en 

termes de modalites (pas besoin de savoir faire) et facile en termes 

d'investissement initial: on peut toujours commencer comme "tablier" et 
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pourquoi pas esperer devenir un grossiste ! Avant d'interroger cet a priori, on 

remarquera pour les personnes rencontrees que: 

- 12 references mentionnent !'heritage, ce qui apparait de loin le mode le 

plus repandu parmi les reponses. Les commer~ants disent avoir herite de leur 

pere ou de leur famille. 

- 6 operateurs commer~ants ont opere une reconversion en indiquant 

s'etre servi de fonds pretes par d'anciennes maisons commerciales oii ils ont 

travaille, ou des revenus d'un premier travail. On notera que ces cas de mobilite 

professionnelle restent limites. 

Le recours initial au credit bancaire est peu mentionne mais existe quand 

meme a cote du credit fournisseur. Ce dernier mode d'obtention de la 

marchandise reste largement repandu. 

Ainsi qu'il est apparu au niveau des prestataires, certains itineraires de 

commer~ants ne sont pas formalisables a cause de la multitude des chemins 

empruntes. Donnons deux cas: 

Hl "A l'origine, j'avais un de mes freres qui travaillait a 

l'ambassade (il est decede le 16 Fevrier 1992). J'etais petit et je lui 

avais demande de !'argent pour faire du commerce a YANTAIA . ll 

m'a donne 1000 fr. et j'allais acheter du citron pour vendre au petit 

marche. Apres j'achete et vends de la goyave a pied. Une fois le 

citron etait devenu difficile et j'avais pu acheter un sac que j'ai 

vendu au Grand Hotel. Les responsables, Europeens m 'ont demande 

de passer prendre des commandes, et je fournissais aussi /'Hotel 

Terminus, /'Hotel Sahel, /'Hotel Tenere. On me commandait aussi des 

ceufs, qui coutaient cher au Paris Score (90 fr. !'unite). Je les 

achetais done en brousse a Kollo, et ensuite je fournissais des 

poulets locaux ... 

A partir de 1984, je commandais jusqu'a 10.000 poulets de 

chair, et j'ai constate que mon argent ne suffisait pas et j'ai vendu 

ma maison a 6 Millions pour faire du commerce. Les hotels ne 



marchent plus, mais je foumis l'universite, la presidence, l'Universite 

islamique de Say, l'IPDR de Kollo ... " 
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Le deuxieme cas conceme le SARKIN BAKI classe ici avec les 

comme~ants bien qu'il se soit presenre comme Sarkin BAKI, ce qui, litreralement 

traduit du HAOUSSA signifie "chef des etrangers". Historiquement, il etait en 

fait le chef de protocole des autorites regnantes, a Sokoto comme dans la region 

de Konni Tahoua. Ace titre, sa fonction traditionnelle consistait a recevoir les 

etrangers venus dans le cadre des affaires, en leur trouvant un logement, leur 

accordant son temps pour faciliter leur demarche. C'est en particulier lui qui est 

charge de resoudre les eventuels conflits nes lors de transactions commerciales. 

Le Sarkin BAKI a profite de ses positions traditionnelles, de ses connaissances 

des circuits commerciaux pour devenir un operateur economique performant. Sa 

fonction traditionnelle reste comme un titre de noblesse, mais sa position 

actuelle renvoie a, et est expliquee par sa pratique economique. -

Ces modes marquent deja une certaine differenciation entre d'une part le 

modele herite et d'autre part le modele choisi. S'il y a une pertinence 

typologique dans cette bipolarite, on devrait la retrouver au niveau du 

fonctionnement des entreprises. 

2.1.6. L'APPARTENANCE SYNDICALE 

Dans I'optique de !'entrepreneur nigerien et en tenant compte de ce qui 

apparaft dans les enquetes, le syndicat est le prolongement socio-politique de 

toute activite economique importante. On remarque ainsi que sur un ensemble 

de 47 reponses donnees sur la question, 12 notent n'avoir pas d'activite 

syndicale: il s'agit essentiellement des prestataires de service dont la 

caracreristique principale est d'utiliser peu de capital (a l'origine et actuellement), 

de disposer de pen d'equipement. On le voit, la faiblesse du chiffre d'affaire 

correspond a une peripherie plutot informelle de l'activite economique, 

informalite traduite ailleurs par !'absence precisement d'un cadre d'organisation 

corporative. II en va autrement de ceux qui sont communement appeles "gros 

commer~ants", membres d'organisations syndicales. Ceux qui se sont pretes a 
l'entretien sont pour la plupart presidents, vice-presidents, tresoriers de syndicats 
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de commer9ants ou transporteurs, c'est d'ailleurs probablement aces titres qu'ils 

ont accepte de repondre aux questions. 

Quelques operateurs, par leurs critiques des syndicats et leurs refus d'y 

adherer, permettent de comprendre le fonctionnement de ces organisations. 

M.S. Commer9ant et transporteur ''je ne participe pas aux 

syndicats professionnels, car ces syndicats sont diriges par des operateurs 

qui ont fait faillite, des gens endettes qui ne cherchent qu'a se couvrir. En 

plus nos idees ne vont pas toujours dans le meme sens". 

H.S. Comme~ant "Je n'appartiens pas aux organisations syndicates. 

Cela est du a la situation generate du pays. L'esprit ne me convient pas. Le 

syndicat est dirige par des amis de mon pere et il est difficile pour moi de les 

faire changer et je ne partage pas leurs opinions. " 

H.I. Comme~ant "ce ne sont pas de vrais commer~ants qui sont dans 

le syndicat. fl ne faut pas mettre un President qui ne s'occupe que de ses 

propres interets. Ce ne sont pas de vrais commer~ants. Le pays est dans 

l'obscuritl fl ne faut pas tenir compte de l'appartenance ethnique mais tenir 

compte de l'activite et du poids des operateurs. fl ne faut pas faire de 

!'injustice." 

D'autres raisons mentionnees rejoignent ces citations. Les causes de non 

adhesion avancees resultent toujours de conflits individualises, mais comment 

concevoir autrement le syndicat que comme une association conflictuelle ? 

Cependant dans ces cas d'especes et au dela de ces griefs personnalises qui se 

cachent a peine, ii y a comme la continuite dans le syndicat d'une hierarchie 

etablie dans le domaine des activites economiques. A supposer que la 

declaration de M.S., faisant etat des commer9ants en faillite se maintenant 

comme responsables, soit verifiee on se demande quel mecanisme (politique, 

ethnique, religieux etc) permet a des commer9ants en mauvaise posture 

economique de se maintenir a la tete des organisations. H.S dans la deuxieme 

citation, met a jour un conflit de generation: ii ne dit pas s'opposer a son pere, 
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mais aux amis de son pere, dont il ne partage pas la philosophie, ce qui dans les 

faits revient au meme. Ne pas adherer correspond a un refus des ordres 

traditionnels etablis, mais correspond a une capitulation quant a changer 

!'organisation de l'interieur en y adherant. 

Si l'on remonte aux modalites d'acces a l'activite, en examinant au 

passage les modes de fonctionnement des operateurs et leur adhesion a un 

syndicat on arrive a quelques caracteristiques en termes d'identite de 

I' entrepreneur nigerien (plus que de l'entreprise ). Elles apparaissent quand on 

essaie de repondre a uncertain nombre de question touchant le mode d'acces. 

2.1.7 CONCLUSION 

Ainsi que note plus haut, ii ya peu d'altemative en matiere d'acces a une 

activite economique, en dehors de !'heritage familial. Si ce mode de reproduction 

reste determinant, on comprend que la production c'est a dire l'activite 

correspondra pareillement a des schemas herites du fonctionnement familial. 

Que l'acces ffit par !'heritage OU resultat d'un choix, meme si le guide d'entretien 

n'y faisait pas explicitement reference, on remarque une absence totale de 

"formation" a l'entree dans l'activire. Pour le modele des pratiques herites, la 

famille reduite d'abord, puis toutes ses extensions sociales demeure le lieu et le 

moment de toutes formations. Ceux qui heritent de !'agriculture ou des 

prestations de service ont moins besoin de savoir faire technique ou 

professionnel. 

Pour le commerce par contre, meme en !'absence d'un processus 

formalise de formation, la partie n'est jamais gagnee d'avance: le petit 

commer~ant observe faire, mais des taches lui sont confiees qui correspondent a 
une division familiale du travail. II n'apprend pas specialement une profession, ii 

s'impregne autant des manieres d'accueillir le client, de la discussion d'achat, etc. 

C'est progressivement que ce qui apparait un processus de socialisation 

s'apparente dans le meme temps a un processus de professionnalisation. 

L'efficacite sera fonction du degre d'integration du futur commer~ant aux 

reseaux de relations sociales tisses par son pere ou sa famille. Dans la mesure oil 

les modes d'acces restent indifferencies par rapport a !'acquisition de savoir faire, 
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la question de formation ne se pose pas en fait (mais bien sur elle devrait se 

poser!). Finalement, le futur commer~ant devra passer plusieurs tests moraux 

(degre de militantisme spirituel, adhesion a des principes culturels, etc) avant 

d'acceder a la direction d'une entreprise, s'il fait face a des concurrents dans la 

famille. 

Pour les operateurs ayant opere une certaine conversion, on peut parler 

d'une formation liee a la pratique d'une activire. II n'y a jamais, au moment de la 

conversion, une qualification speciale: ceci explique en partie que les facteurs 

de changement ne soient pas positifs et n'entrafnant pas une evolution des 

activites. Dans le cadre de cette enquete, en dehors des diversifications au sein 

d'une activite, on note peu de conversion ayant des motifs d'evolution: 

d'anciens employes ont perdu leur travail, et la reconversion s'inscrit dans la 

recherche d'un autre. De cette fa~on et si l'on tient compte du nombre tres limire 

de ces cas, l'on comprend pourquoi ii est impossible de parler d'evolution 

significative. On note au contraire plus de cas d'involution pour la plupart des 

prestataires de services. 

En resume, on herite d'une activite commerciale dans laquelle on se 

maintient, dans laquelle se maintient la famille, c'est une question de tradition. 

Par ailleurs, la bipolarite des modes d'acces ne se retrouve pas dans le 

fonctionnement des entreprises, elle yest noyee dans un ensemble culture! plus 

vaste. 



2.2. ENVIRONNEMENT D'APPUI AUX ENTREPRISES 

"Les ensembles economiques sont des tout sociaux globaux ou 

Les institutions, le droit, Les regles du jeu, la demographie, la 

technologie, la geographie et l'ecologie, la culture, etc .. , isolement 

et en groupe, codeterminent les variables economiques et leurs 

liaisons ainsi que la tension dynamique par laquelle, a chaque 

instant, les hommes reprennent leur passe pour aborder Les taches de 

l'avenir"4 
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Cet emprunt permet de comprendre la complexite des travaux de 

l'economiste, ... ainsi que les multiples erreurs qui le guettent- avec des 

consequences parfois dramatiques pour des pays entiers~. 

II nous permet aussi de preciser les zones que notre enquete doit 

eclairer. 

Parmi les institutions presentes dans l'espace complexe de l'entreprise, 

rapidement brosse par Bartoli figurent les organismes d'appui. Le questionnaire 

qui etait notre fil conducteur au cours des entretiens avec les operateurs 

economiques permettait a ceux-ci de donner des reponses ouvertes concemant 

l'identire des institutions avec lesquelles ils sont en relations, la qualite de ces 

relations et leurs souhaits quant au type d'ameliorations a apporter ou 

d'institutions a creer. 

II leur etait cependant demande de preciser leur position vis a vis 

d'institutions d'appui determinees: CCAIAN, CNCE, OPEN, BDRN. 

Dans ce module a egalement ete traitee !'information, en tant qu'outil 

necessaire au fonctionnement de l'entreprise. Sur ce point les enqueres ont 

decrit leur situation actuelle et leur attente. 
, 

4H. Bartoli, L'economie multidimensionne/le, 1991, Economica, p. 25 
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2.2. 1. Relations avec les organismes d'appui 

2.2. 1. 1. La Charobre de Commerce d' Agriculture. d'Industrie 

et d'Artisanat du Ni~er. 

Meme si notre echantillon ne peut pas etre utilise pour etablir des 

statistiques, la tendance relevee est cependant significative: sur 47 remoignages, 

7 interviewes accordent un credit a l'action de la CCAIAN et 40 la considerent 

comme inutile. Une redefinition de cet organisme semble ainsi s'imposer. 

Parmi ces 7 operateurs, deux apprecient le fait qu'elle leur permet d'avoir 

des contacts avec des fournisseurs, deux en retirent des informations sur la 

tenue des foires et salons a l'etranger et une assistance pour y participer et trois 

d'entre eux se disent satisfaits des informations qui leur parvient de la CCAIAN. 

En revanche tous les autres la condamne avec vehemence, soit que 

d'une fa~on generale elle ne leur soit d'aucune utilite, ou soit plus precisement 

qu'elle ne leur transmet pas les avis d'appels d'offres 

La quasi totalite des enquetes a des rapports avec la CCAIAN et 

beaucoup versent une contribution qu'ils jugent moderes "meme si cela ne sert a 
rien" (50.000 F par an). L'utilite de cette cotisation est principalement de 

permettre l'exercice de certaines activires: transport, import-export, ... 

2,2.1,2. Le CNCE 

Cet organisme est peu cite par les operateurs. Les plus informes de ses 

fonctions sont, semble-t-il les regroupements d'artisanat d'art; ceux-ci souhaitent 

d'ailleurs obtenir par ce canal plus d'informations sur les debouches de leurs 

produits. 

Deux commer~ants avertis disent avoir utilise avec succes les fichiers 

des fournisseurs exterieurs au CNCE. Un industriel rencontre a Maradi 

souhaiterait obtenir des informations du CNCE, ignorant que l'antenne de 

Maradi de la CCAIAN, comme toutes les autres, representait le CNCE. 

L'interet de cet organisme meriterait d'etre vulgarise plus largement. 
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2.2.1.3. L'OPEN 

Les temoignages que nous avons recueilli sur l'OPEN sont rares et cela 

tient a la constitution de la liste des enqueres: peu en effet ressortent du secteur 

de la petite industrie, clienrele essentielle de l'OPEN. 

Disparu depuis plus de deux ans l'OPEN a laisse des empreintes 

contrasrees panni nos enqueres. L'un d'eux, entrepreneur en B.T.P. et fabricant 

important de menuiseries metalliques, considere avoir ere aide par l'OPEN pour 

l'achat de son materiel et tente de compenser la disparition de cet organisme en 

visitant des ateliers etrangers a la faveur de ses voyages et en recherchant des 

catalogues techniques. II souhaiterait avoir plus d'informations sur le materiel et 

son cout. 

Un autre, commer~ant et actionnaire d'un petit atelier industriel, regrette 

que l'OPEN ait impose un organigramme trop lourd et des salaires eleves, qui 

expliqueraient les deboires actuels de !'atelier. 

Le besoin d'informations techniques est illustre par le cas de ce 

boulanger proprietaire de deux unites de production: la premiere a ete etudiee 

par l'OPEN, mais pour la seconde, notre investisseur n'a pu que demander l'avis 

de sa banque sur la notoriete d'un fournisseur determine. 

2.2. 1.4. Conclusion 

Isoles dans un environnement qui ne favorise ni !'innovation, ni la 

creation d'entreprises de type modeme, les operateurs economiques moyens 

sont laisses a eux-memes, sans conseils, ni informations accessibles facilement. 

Dans l'immediat, et pour le moins une reorganisation et une redefinition 

de la CCAIAN s'impose. 
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2.2.2. Le financement 

2.2.1.1. Les bangues 

Les banques possedent une tres forte image d'institution d'appui qui 

resulte d'une confusion avec les fonctions de la BDRN en tant que banque de 

developpement. Cette image est certainement encombrante, meme si elle peut 

servir aux banquiers a devenir le premier interlocuteur des operateurs 

economiques. Encombrante car elle obscurcit le fonctionnement et les finalites 

propres des banques commerciales aux yeux de leurs clients potentiels. 

En effet de nombreux remoignages montrent que les crireres d'octroi des 

credits, la perception des frais bancaires et des interets sont tres mal per~us et 

concourent a une tres forte desaffection des banques par les operateurs. Sur 47 

temoignages recueillis concernant l'environnement d'appui, 23 interviewes 

declarent travailler avec les banques, dont 3 utilisent les procedures de credit 

documentaire (couverts a 100%), deux obtiennent des cautions sur leur marche 

pour pouvoir participer aux appels d'offres (entrepreneurs des B.T.P.) et deux 

mentionnent l'obtention de credits. On en deduit que 16 n'y ont recours que 

pour des operations de depot. 

Les reactions a la question concernant les banques sont toujours 

passionnees. On releve les remoignages suivants: 

- "Je refuse de travailler avec les banques, car j'ai ere traumatise par 

les malversations liees a ['absence de verification sur les prets accordes" (Un 

transporteur international possedant environ 20 camions) 

- "Je n'ai plus de compte bancaire depuis longtemps" (un cambiste 

important) 

- "Je prefere faire un trou dans la terre et enterrer mon argent 

- Mais il y a des termites I 

-A la banque aussi il ya des termites" (un commer~ant en cereales) 

Comme on le voit le traumatisme alimenre par les catastrophes bancaires 

successives (CNCA, BDRN, BCCI, Banque Islamique, Caisse d'Epargne) est tres 
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fort et detourne une large partie des operateurs des facilites offertes par les 

banques. 

Et les tentatives faites actuellement par les commer~ants se heurtent la 

plupart du temps a une fin de non-recevoir. Ainsi ce commer~ant de Zinder qui 

reclame la creation d'une nouvelle banque commerciale, considerant que les 

banques actuelles ne remplissent pas leur role. Prenant a temoin les enqueteurs 

de sa demiere deception, il deplore de n'avoir pas pu realiser une operation de 

5.000.000 F car la banque lui a refuse un decouvert de 600.000 F. 

De leur cote les banques commerciales reconnaissent que les credits 

etaient trop facilement accordes il y a quelques annees, sur garantie d'un titre 

foncier ou avec l'aval d'un autre operateur. Avec les difficulres economiques des 

clients, la plupart des garanties se sont averees sans valeur et apres un arret total 

des credits, la banque ouvre a nouveau quelques dossiers, avec un risque reduit 

au minimum. 

Toujours selon les temoignages d'un banquier, les difficultes des 

operateurs proviennent frequemment d'un manque total de previsions de leur 

part: beaucoup veulent "faire des affaires" -en realite ce qu'il est convenu 

d'appeler des "coups" et leur premiere demarche est d'emprunter de !'argent 

avant de batir un projet precis. En attendant "le coup", frais bancaires et inrerets 

s'accumulent. Reconnaissant la responsabilire de sa profession, notre temoin 

conclut sur ce point: "l'erreur ou la complaisance des banquiers en acceptant de 

telles demarches a provoque de nombreux contentieux". 

•LaBDRN 

Meme si la BDRN fait l'objet au Niger de polemiques sans fins, il nous a 

paru necessaire de recueillir !'opinion des operateurs economiques sur ce sujet. 

Et des points de vue diversifies se sont exprimes, selon principalement le niveau 

de connaissance atteint par l'interlocuteur sur le fonctionnement d'une banque . 

Pour beaucoup, la BDRN a tout simplement vole ses clients par le 

truchement d'agios et d'interets indfunent reclames. La plupart sont sinceres et 

temoignent ainsi d'une meconnaissance des procedures bancaires. 
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D'autres mettent en cause les crireres d'attribution des credits et leur 

evaluation et font ainsi porter sur les gestionnaires de la BDRN la responsabilite 

de sa faillite. Pour eux, certains beneficiaires de credits n'avaient pas des qualires 

professionnelles reconnues dans leur secteur. 

D'autres enfin, accusent les commer9ants d'avoir provoque la chute de la 

BDRN et d'etre ainsi responsables d'une situation "qui etouffe l'economie". 

En effet, traversant ces opinions diverses, l'unanimire se fait presque sur 

!'importance qu'a represenre la BDRN. Presque, car quelques voix stigmatisent la 

BDRN pour n'avoir ''prete qu'aux riches", ce qui cache mal le desappointement 

de n'avoir pas ete beneficiaire de credits. 

On reconnait dans les trajectoires personnelles decrites par les 

operateurs des points d'acceleration de leurs activires ou de demarrage d'une 

nouvelle activite qui correspondent aux prets consentis par la BDRN. A tel 

point que I'un d'eux plaint sincerement les jeunes qui demarrent de n'avoir pas a 
disposition une structure comme la BDRN. 

2.2.3. Les organisations professionnelles 

La crise de confiance dans la CCAIAN trouve probablement une partie 

de son origine dans la fa9on dont les operateurs considerent leurs syndicats 

professionnels. En effet une tres large majorite des enquetes qui se sont 

exprimes sur ce point ont une vision severe des syndicats les representant. 

Ainsi un des commer9ants les plus importants de Maradi ne veut pas 

adherer au syndicat des commer9ants car se sont dit-il "des entatchas, des 

badauds du marche intermediaire". Un commer9ant de Niamey, dynamique et 

tres ouvert aux methodes modemes du commerce et de gestion refuse d'adherer 

aux syndicats professionnels tels qu'ils existent actuellement car "!'esprit ne lui 

convient pas". 11 souhaite en consequence que les operateurs qui ne relevent 

pas d'un syndicat ou de la CCAIAN soient convies aux reunions de 

concertation avec l'administration, reunions qu'il considere comme 

indispensables. 
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Ce discredit affecte de nombreuses branches d'activite. Ainsi une equipe 

d'enqueteurs avait sollicite une entrevue avec les representants du syndicat des 

bouchers et s'est retrouvee face a cinq personnes qui toutes consideraient 

representer une partie de la profession et fait plus grave, avaient des opinions et 

done des actions divergentes. Cependant tous s'accordaient pour deplorer la 

pauperisation progressive de leur profession. Assurement la branche "viande", 

tres importante au Niger, necessite une reorganisation complete. 

Un important transporteur de personnes de Maradi considere son 

syndicat professionnel comme facteur d'inertie pour le developpement de sa 

branche et met en cause I' application du principe de "tour de role". Cet 

operateur prerererait une reglementation etatique, a ses yeux plus souple. 

Revient egalement souvent le grief porte a l'encontre des representants 

des syndicats, consideres comme des "faux-commer~ants", installes dans leur 

position sans vote ni consensus. 

2.2.4. La formation 

Non explicitement prevue dans le guide d'enquete, la question de 

formation se posa quelquefois au niveau du choix des activites, et certains 

operateurs la posent comme une necessire, prealable au developpement de leurs 

affaires. Dans le meme temps on se demande quelle formation existait au sein du 

secteur prive nigerien, selon les enqueres? Comment se reproduit-il ? 

On essaiera de comprendre !'impact de la presence ou de !'absence de 

formation pour apprecier les demandes formulees par les operateurs et les autres 

partenaires du secteur prive. 

Dans la partie relative aux modalires d'acces aux activires, on avait vu 

que !'heritage etait apparu le mode de reproduction le plus dominant, meme si 

heriter n'est pas mecanique. Pour les activires comme !'agriculture, l'elevage, le 

commerce, le besoin de formation n'etait pas pose comme un probleme 

particulier. Comme ii n'y avait pas de choix a effectuer en dehors d'une 

socialisation generale, la formation etait un corollaire, une composante surtout ni 

technique ni professionnelle. La famille est le moment de cette socialisation. 
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Pour evaluer l'irnpact indissociable de la f amille sur la reproduction, on fera appel 

aux entrepreneurs qui refusent justement cette indissociation. Le syndicat des 

transporteurs, convaincu de la necessire de formation a cree le CFfR (Centre de 

Formation des Transporteurs Routiers) et un de leurs responsables declare: "En 

matiere de formation, les transporteurs ont deja pris le devant. Dans chaque 

famille de transporteur, ii y a au moins un enfant qui passe par ce centre". 

Un artisan bijoutier remarque que la transmission de savoir faire dans le 

cadre familial est une sorte de garantie professionnelle. L'un de ses fils a le 

Brevet d'Etudes du Premier Cycle (BEPC), et un autre est etudiant en 

agronomie a l'Universire de Niamey: pendant les vacances, ii leur fait apprendre 

le metier a tons les deux. 

Constatant qu'il faut certains moyens, un commer9ant et transporteur 

avance dans le meme sens "qu 'il faudrait des bourses de formation pour nos 

en/ants, appetes a prendre la releve... a l'Etat de financer ... ". Quand les 

operateurs, intuitivement ou suite a leurs experiences se rendent compte du 

besoin de formation dans un cadre formalise different du modele traditionnel, ils 

ne la con9oivent pas autrement que centree sur l'activire a heriter. Agriculteurs, 

artisans, commer9ants, projettent d'ailleurs la formation sur leurs enfants et non 

sur eux-memes. 

A terme, les conditions ainsi enoncees sous forme de doleances semblent 

positives pour le bon fonctionnement des activites. L'ignorance, ou plutot, 

l'occultation des questions de formation s'accommode tres bien de l'idee de 

vocation traditionnelle du commerce, et meme d'autres activires. C'est ainsi que 

les jeunes diplOmes, ou les anciens fonctionnaires ont systematiquement 

mauvaise presse chez les anciens commer9ants: "l'arrivee des jeunes n'a rien 

modifie. Si l'ancien fonctionnaire se lance dans les affaires, il se casse le 

nez". "Les vrais operateurs au debut se serrent la ceinture, ce qui n'est pas le 

cas des anciens fonctionnaires, conditionnes par un autre mode de vie" 

affirme un chef de canton. C'est aussi l'avis d'un commer9ant, qui complete ce 

jugement: "les jeunes ne peuvent pas reussir dans les affaires, parce qu'ils 

n'ecoutent pas /es anciens". Beaucoup d'autres declarations de commer9ants et 
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transporteurs vont dans la meme direction, certains allant meme jusqu'a estimer 

que "leur arrivee (des jeunes diplomes et/ou des fonctionnaires) a gate le 

commerce, car on leur a prete de !'argent alors qu'ils ne connaissent pas le 

commerce. Et ils ont fait couler toute la profession". 

Dans cette optique, les operateurs econotniques, anciennement installes, 

ne se contentent pas de valoriser leurs methodes, mais lancent un defi aux 

jeunes diplomes et autres fonctionnaires. Leurs propos semblent revetir en tout 

cas le sceau de !'experience, l'apparence de la certitude. 11 est vrai que cela peut 

etre un refus de la concurrence mais dans ce cas aussi, ce serait la marque de 

difficultes pour s'inregrer a cet univers. 

Contrairement aux commer~ants, les agents d'administration jugent 

favorablement les jeunes. Tel ce sous prefet qui affirme que "l'arrivee des jeunes 

a change beaucoup de choses. /ls sont plus receptifs, ils sont prets pour les 

voyages et sont plus enc/ins a accepter la reglementation. C'est une force sur 

laquelle on peut s 'appuyer". L'appui en question est possible du fait de la 

formation des jeunes car pour certains douaniers "la majorite des operateurs 

economiques sont des illettres qui voient en nous des persecuteurs" du fait du 

manque de formation. 

Les clivages notes renvoient a des sysremes de reference differents, et 

on peut effectivement, remarquer que le secteur prive a fonctionne "sans 

formation". Seulement, son efficacire n'est pas pareillement accepree selon que 

l'on est operateur ou de !'administration. D'ailleurs, quelques jeunes operateurs 

tendent a recuser la fonctionnalite de l'informalire, pour diverses raisons. S.N. 

par exemple, apres un diplome universitaire de maitrise, a ere appele a succeder a 
son pere decede. II pense que la formation prendra de plus en plus de place a 
l'avenir pour tous les operateurs ; ii faut dire qu'avant le deces de son pere, lui 

aussi faisait sa formation universitaire pour travailler dans !'administration. C'est 

d'ailleurs la tendance que l'on trouve chez les diplomes qui dirigent des 

entreprises commerciales et appartiennent a la deuxieme generation d'operateurs 

post independance. 
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En dehors de ces cas, les besoins de formation sont diversement 

formules mais ils existent. Les artisans sentent, meme si c'est confusement, qu'ils 

doivent produire plus et mieux et pour cela se former. Quand a !'occasion d'une 

discussion on leur demandait d'approfondir leurs idees sur la question, ils nous 

renvoyaient la question comme pour dire: "vous savez ce qu'il faut comme 

formation, vous savez comment vous y prendre, debrouillez vous". 

Leurs besoins tels qu'ils le disent concemeraient des savoir faire de 

production mais chose importante, de maintenance aussi: "nous avons besoin de 

formation, de qualification. II nous manque aussi un fonds de roulement 

(pour de nouveaux equipements). II nous faudrait a/ors des connaissances 

h ' II tee nzques ..... 

L'importance de la formation n'echappe pas au personnel de 

l'administration, comme les douaniers, les directeurs de Chambre de Commerce, 

les prefets, etc,.qui considerent que c'est le seul moyen de depasser ce qu'ils 

appellent "les mentalites des gens". Un responsable d'administration a Diffa par 

exemple note "qu'au niveau fancier, /es terrains cultivables sont pour la 

plupart litigieux, et que dans /'esprit des populations, il vaut mieux empecher 

/'exploitation d'une parcelle que de trouver un compromis. lei, on pre/ere 

discuter que de travail/er, /es divergences politiques empechent toute 

evolution. Si vous prenez le cas d'un village qui comporte 9 chefs, ou tel autre 

qui en comporte 5, vous arrivez a des aberrations". Ce probleme a egalement 

une composante reglementaire, abordee par ailleurs dans ce rapport. A Diffa, 

comme ailleurs, il n'y a pas toujours d'echanges entre differentes communaures 

culturelles, ethniques, religieuses. Ce qui limite necessairement les horizons. Le 

probleme est trop vaste et reste sfuement un lieu commun mais comment le 

passer sous silence? La paix sociale comme condition prealable du developpe

ment n'est pas le propre du Niger. 

II y a differents niveaux de demandes d'information ou de formation que 

les operateurs presentent comme accessibles: explication du sens de la regle

mentation, acces aux informations pour les appels d'offres, etc ... Ce serait la 

seule fa~on de depasser la remarque de ce douanier resolument pessimiste: 
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"Tous [es operateurs economiques nigeriens Ont le meme comportement: ni 

l'iige, ni la formation, ne modifient le comportement des operateurs ". 

La formation envisagee precedemment renvoie aux activites dont le 

fonctionnement la commanderait, et les demandes vont dans ce sens, en dehors 

de toute reference a la formation initiale, primaire OU non. 

Par ailleurs, le manque absolu des perspectives d'emploi fait que les 

enfants ne sont plus pousses vers l'ecole modeme. Mis a part ceux qui sont 

orientes directement et initialement a l'ecole coranique, les autres sont mis a 
contribution a tous les niveaux d'activites. Dans l'enquete, ils sont presents 

comme aides aux agriculteurs, eleveurs, commerc;ants. Un informateur explique 

qu'a Konni par exemple, les adolescents prererent faire des taxis jusqu'au 

Nigeria, avec des motos. Ils assisteraient ainsi leur famille, ce qui est a premiere 

vue louable. Mais rarement ces activites pratiquees constituent des apprentis

sages professionnels, et ii est illusoire de compter realiser de grosses epargnes a 
partir d'economies informelles. Meme dans le cas de l'ecole coranique, certains 

operateurs estiment qu'il faut a la fois de l'enseignement religieux et profession

nel car "la religion ne suffit pas". Quoi qu'il en soit, I' absence d'investissement 

educatif OU professionnel pour les enfants comme le refus de les laisser aller a 
l'ecole en les utilisant "ici et maintenant" est dramatique. 

2.2.5. Information et connaissance 

A priori et en raison de ses grandes dimensions, et de la pluralite des 

languess, le Niger se prete mal a un echange rapide et dense des informations. 

Cet a priori est confirme par les temoignages des enquetes qui en regle generale 

se plaignent d'un manque d'infonnations. Plusieurs types d'informations sont a 
considerer: 

- sur les produits, 

- sur les marches 

5 Le linguiste Cl. HAGEGE rappelle dans un interview donne ~!Express du 11 d&embre 1992, que dans 
la France de 1793 les usagers des langues regionales ignorent les lois parce qu'ils ne comprennent pas 
le fran~ais. 
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- sur la reglementation 

- sur la notion de concertation. 

Les reseaux representent assurement des sources privilegiees 

d'informations, mais les temoignages a ce sujet sont rares, et cela est bien 

comprehensible, chacun voulant conserver la qualite de confidentialire qui fait 

la force des reseaux. Cependant un temoignage important est a relever: un 

commer~ant de Maradi, et parmi les plus grands, attribue a la religion la vertu de 

transcender les clivages humains habituels: famille, ethnie, region, race, et de 

constituer ainsi un espace d'echange privilegie, "ou l'on se sent bien" et qui 

permettrait, entre autre, d'abaisser les barrieres mises a la transmission des 

informations. 11 est troublant et peut-etre eclairant de comparer cette idee a un 

ex trait du nouveau carechisme catholique: "Aucune legislation ne saurait par 

elle -meme faire disparai'tre les craintes, les prejuges, les attitudes d'orgueil et 

d'egolsme qui font obstacle a l'etablissement de societes vraiment fratemelles. 

Ces comportements ne cessent qu'avec la charire, qui trouve en chaque homme 

un prochain, un frere". Au dela de la formulation ethique, ce besoin exprime de 

bien-etre, en fait cette absence d'agression revendiquee pour le bon 

deroulement d'un exercice professionnel pourrait bien apparai'tre comme un 

besoin fondamental reconnu, en tous cas utilise comme tel par les religions. Ce 

detour peut nous faire comprendre le faible impact de Ia legislation dans un pays 

qui met Ia notion de rapports solidaires parmi ses valeurs les plus fortes. 

Qu'apporte sur ce plan l'Etat et son cortege d'interdictions? 

2.2.5.1. Connaissance des pro<luits importes 

Une grande partie des efforts des commer~ants est orienree vers cette 

connaissance, car selon ce remoignage d'un commer~ant de Tahoua, c'est ce qui 

lui permet d'etre competitif par rapport a ses collegues: savoir on sont fabriques 

les produits qui l'interessent afin d'obtenir Ies circuits Ies plus courts. Ce besoin 

d'information est limite par les cot1ts d'acces: en effet comment se rendre en 

prospection a Taiwan OU a Hongkong lorsqu'on est commer~ant a Tahoua, 

meme si l'on compte parmi les premiers? Notre interlocuteur explique que ses 
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possibilites le limitent a la prospection en Arabie Saoudite, meme s'il est bien 

conscient qu'il n'a toujours affaire qu'a des revendeurs. 

Ce probleme est moins crucial pour les entreprises d'import-export qui 

ont des rapports principalement avec des entreprises europeennes, et d'autant 

moins qu'elles se concentrent sur quelques produits ou types de produits: 

materiels techniques, exclusivite de marques, ... Les temoignages des commer-

9ants de cette categorie mentionnent les efforts qu'ils ont f ait, et font, pour 

obtenir !'information recherchee: participation aux salons professionnels, 

abonnement a de nombreuses revues professionnelles, correspondants dans les 

pays fournisseurs, entretien de relations privilegiees avec leurs 

fournisseurs, .. L'un d'eux souhaite cependant qu'une structure specialisee dans la 

collecte et la redistribution d'informations soit creee, ce qui serait d'apres lui 

interessant pour les commer9ants en termes de temps et de coiit, et rajoute un 

commer9ant de la meme categorie, indispensable pour les petites entreprises. 

D'autres commer9ants, et ceux-la representent la plus grande part dans 

notre enquete, obtiennent des informations sur les produits par les demarcheurs 

etrangers en visite au Niger. C'est evidemment la procedure la moins coiiteuse, 

mais encore faut-il que la mise en relation se fasse, et celle-ci est souvent l'reuvre 

de la CCAIAN. 

Pour les petits industriels et les artisans de production le probleme est 

plus complexe lorsqu'ils doivent obtenir des informations sur le materiel de 

production: il ne peut pas etre question de relations suivies avec les fournisseurs 

car le probleme est ponctuel, et les demarcheurs etrangers sont rares, surtout a 

l'interieur du pays. On a vu ace sujet un temoignage marquant le vide laisse par 

l'OPEN (p. 19). Pour la foumiture de ses matieres premieres, un industriel de 

Maradi regrette !'absence d'un catalogue des fournisseurs de la sous-region et 

souhaiterait etre regulierement informe de la tenue des foires et salons. Ce 

dernier temoignage illustre a quel point les activites du CNCE sont peu 

connues. 
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2.2.5.2. Connaissance des marches 

a) le marche inrerieur 

Un commer~ant de Diffa reconnait manquer d'informations sur l'etat du 

marche sans preciser plus son attente. D'autres et principalement les 

entrepreneurs de B.T.P. n'obtiennent manifestement pas d'informations sur les 

appels d'offres qui paraissent. 

Pris sous l'angle de la demande des produits, deux remoignages nous ont 

montre que les commer~ants misent plutot sur l'inertie des habitudes des 

consommateurs, considerant ceux-ci comme tres conservateurs et introduisent 

peu de nouveaux produits: longtemps par exemple le sucre "Saint-Louis" a 

domine le marche malgre un prix plus eleve. La rigueur des conditions de vie 

bouleverse depuis trois ans les habitudes, selon LS., commer~ant a Niamey et 

une prime est donnee au produit cm au conditiomiement le moins cher. Nous 

n'avons pas eu d'autres temoignages d'analyses faites par des operateurs sur la 

demande des produits, sinon reposant sur la connaissance intuitive qu'ils ont du 

marche. 

b) le marche exrerieur 

On aurait pu s'attendre a voir mentionner le bulletin de la CCAIAN 

comme source d'information sur les marches exterieurs, mais aucun de nos 

interviewes n'y a recours pour deceler les opportunires de commerce. 

Trouvant sa source a l'exrerieur, mais a destination du Niger, le marche 

du transport international est une preoccupation constante des transporteurs. 

Certains resolvent ce probleme en ayant des representants a Lome, Cotonou et 

Abidjan. Pour les autres, et la plupart, le manque d'informations se traduit par des 

attentes interminables (de deux, trois, voire quatre mois) dans les ports pour 

attendre un chargement. 

Un commer~ant de Niamey voudrait a la fois obtenir plus d'informations 

sur les produits locaux susceptibles d'exportation et sur leurs marches 

intemationaux, principalement dans le but de mieux valoriser ces produits. 
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Un exportateur d'oignons nous a explique sa strategie de vente: il 

declenche ses expeditions lorsque les cours de l'oignon sont en hausse sur la 

cote. Cela necessite evidemment des informations frequentes et fiables, qu'il 

obtient par telephone et de la part de nigeriens de sa connaissance habitant 

dans les pays cotiers. Ce remoignage illustre !'importance des nigeriens installes 

a l'etranger ou exodants comme pourvoyeurs d'informations. La mention faite 

par deux commer~ants de reseaux d'informateurs implantes au Nigeria vient 

conf orter cette demiere idee. 

L'observation faite par les enqueteurs des differences des taux de 

change de la naira, entre deux villes du Niger, ou entre differents quartiers de 

Kano, montre la difficulre de la circulation des informations. 

2.2.5.3. Informations sur la re~lementation 

La grande majorire des operateurs economiques s'estime insuffisamment 

informee sur la reglementation. Et certains posent le probleme de la communica

tion avec !'administration, insuffisante a leurs yeux. Cela les entrai'ne a se 

trouver face a une nouvelle reglementation a la faveur d'une operation 

commerciale, "mis devant le fait accompli" selon les propres termes d'un 

commer~ant de Niamey pourtant tres organise. 

Un autre commer~ant de Niamey observe que la reglementation n'est pas 

adapree aux mentalites traditionnelles, ce qui a pour consequence le desinteret 

et la meconnaissance. II preconise deux axes d'actions pour !'administration: 

- connai'tre les mentalites des operateurs economiques et sur cette base 

adapter la reglementation 

- sensibiliser les operateurs economiques sur !'importance et la connais

sance de la reglementation. 

Un banquier, observateur attentif du milieu economique nigerien, a 

soutenu "que ce sont les operateurs eux-memes qui dictent la reglementation, 

qu'ils sont maftres du delai d'application, des derogations et du cadre 

d'interpretation de la reglementation ", la transformant ainsi en source de 

profits. 
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Ces temoignages contrastes attestent que !'information sur la 

reglementation est l'image de l'hererogeneire des operateurs, mais que sa maitrise 

ne va pas de soi, introduisant ainsi des disparites dans la competition entre 

operateurs. 

2.2.5.4. La concertation 

A la question: "Souhaitez-vous une concertation avec l'Etat", les 

operateurs repondent tous oui, et sans restriction. Nous avons senti parlois le 

besoin d'une reconnaissance des activites et d'autres fois le souci de 

negociation. Certains se sont exprimes sur la forme que doit prendre cette 

concertation: un entrepreneur en B.T.P. de Dosso preconise des concertations 

initiales au niveau des departements, regroupant des filieres d'activites et 

organisees par le prefet. A. D., commer~ant a Dosso est partisan d'une 

concertation efficace, mais il rappelle que si les rencontres organisees tous les 

ans, entre administration et representants des commer~ants produisent des 

recommandations inreressantes, celles ci restent neanmoins "lettres mortes". II 

manque l'application. Les limites sont aussi precisees par N.A., industriel a 
Maradi qui affirme que "les recommandations des seminaires ne servent a rien, 

et que seules emergent au sommet les idees personnelles ". 

2.2.6 Les souhaits des enQ!letes 

En matiere d'organisations d'appui, peu d'operateurs sont en mesure 

d'exprimer precisement leurs besoins. A la question "Y a-t-il necessite de 

nouveaux services d'appui ?", plusieurs repondent, comme ce commer~ant de 

betail de Zinder, que la necessite existe, mais que c'est a l'Etat de les imaginer et 

de les mettre en place. 

Un cambiste de Zinder est categorique: "il n 'est pas necessaire de 

prevoir des institutions d'appui" -mais sa profession, en marge de toute 

reglementation, n'est evidemment pas etrangere a cet avis peremptoire-. 
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Certains considerent, comme ce president d'un syndicat professionnel a 
Diffa, que les structures d'appui ont ete et sont encore suffisantes, le seul 

probleme etant la morosire actuelle du marche. 

Des conseils nous sont quand meme donm~s par ce jeune commer9ant de 

Niamey: "La creation de nouvelles structures d'appui est indispensable, avec 

la participation des entrepreneurs". Lui-meme, avec le concours du Conseil 

des Jeunes Entrepreneurs du Niger, pense participer a la creation d'une societe 

de caution mutuelle et d'une caisse populaire. Cet industriel de Maradi voudrait 

voir edite un manuel de procedures a l'usage du createur d'entreprise et un 

recueil des demarches necessaires au cours de la vie d'une entreprise. Ou cet 

agriculteur, pres de Gaya, qui souhaite a)une aide pour trouver des debouches a 
ses produits, b )la mise a disposition de bascules dans tous les villages, c )la 

relance du systeme de prets d'animaux pour l'embouche et d)la possibilite 

d'obtenir des credits pour investir en materiel agricole. 

Deux commer9ants de Tahoua estiment indispensable !'existence 

d'organismes d'appui, mais a la condition expresse que l'aide apportee soit ciblee 

sur des operateurs serieux et professionnellement reconnus. 
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2.3. LES RELATIONS AVEC LE CADRE REGLEMENTAIRE 

Le secteur prive nigerien dans son fonctionnement a des relations 

multiples et complexes avec le cadre reglementaire. 

Les resultats de l'enquete permettent de classer ces relations en trois 

grandes categories. 

- les relations des operateurs avec le code du travail 

- les relations des operateurs avec la reglementation fiscale 

- les comportements et opinions des operateurs relatifs aux autres 

mesures favorables au developpement du secteur prive 

II nous a semble necessaire, avant d'aborder les trois grandes categories 

de relation, de soulever la question du code rural (il s'agit en fait de la 

reglementation en matiere de droits fonciers). Plusieurs operateurs, particuliere

ment les agriculteurs, les eleveurs mais aussi certains qui, malgre leurs activites 

retenues pour l'enquete sont aussi de grands producteurs agricole et/ou de gros 

eleveurs ont souleve, dans leur reponses, des problemes relatifs aux droits 

fonciers ex:l'enquete N° 21, agriculteur et vendeur de cereales a Maradi "le code 

rural doit sortir pour regler certains problemes tels que les ventes des 

champs, les layers, les hypotheques ". 

II est evident que !'absence d'un statut clairement defini de la terre pose 

probleme et handicape les activites liees a l'agriculture et a l'elevage. L'absence 

de propriete (sens juridique et occidental du droit de propriete) de la terre dans 

certaines regions bloque la modernisation de l'agriculture. Certains operateurs 

comme ce commer~ant de Dosso (N° 30) qui a l'habitude de recolter jusqu'a 

11.000 bottes de mil par an et qui, du fait de l'inexistence de reglementation 

entre autre sur la terre n'augmente pas ses activites: ii lui faudrait creuser et 

equiper des puits pour !'irrigation sur des terres louees, investissement dont il 

n'est pas sur de profiter. 11 en est de meme pour cet agriculteur de MALGOROU 

(31) qui est gene par le fait qu'il ne peut acheter de nouvelles terres pour 
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augmenter sa production "en dehors de mes propres terres, j'en loue aussi. fl 

n'y a pas de terres en vente". 

La non reglementation par le droit ecrit de couloirs de passage bloque 

les grands operateurs dans leur desir de developper l'elevage. Cette preoccupa

tion est partagee par certaines autorires locales (enquete n° 86), "ii faut ajouter 

pour parter de mentalites, que celles des populations de Diffa sont fortement 

portees vers !es litiges et !es querelles de routes sortes. C'est ainsi qu'au 

niveau foncier, !es terrains cultivables sont pour la plupart litigieux, et dans 

/'esprit des populations, ii vaut mieux empecher !'exploitation d'une parcelle 

que de trouver un compromis. lei on prefere discuter que travailler, les 

divergences politiques empechent route evolution, si vous prenez le cas d'un 

village qui comporte 9 chefs, ou tel autre qui en comporte 5, vous arrivez a 
des aberrations. Nous attendons beaucoup du code rural qui donnera un 

cadre de resolution aux litiges". II ressort de l'enquete que tous les grands 

operateurs economiques, d'une maniere OU d'une autre s'interessent a 
l'agriculteur et/ou a l'elevage, deux secteurs importants de l'economie nigerienne 

dont la modernisation reste en partie conditionnee par !'adoption d'une 

reglementation fonciere adapree. 

2.3.1. Le code du travail. 

n ressort des resultats de l'enquete qu'il y a d'une part une meconnais

sance quasi generale du code du travail et d'autre part, des appreciations 

divergentes sur le code, meme pour ceux qui semblent le connaitre. 

2.3.1.1. Une meconnaissance quasi generale du code de 

travail. 

Le pointage du point 11.1 du questionnaire qui traite du code du travail 

nous revele une meconnaissance importante du code. Sur 51 operateurs 

enquetes sur le territoire national, neuf montrent par leurs reponses qu'ils 

connaissent et utilisent le Code du Travail, avec chacun des appreciations 

differentes. 
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2.3.1.2. L'appreciation des operateurs sur le code du travail. 

Parmi les operateurs qui connaissent ou utilisent certaines dispositions 

du code du travail, deux le trouvent adapte: l'un est industriel a Tahoua, et 

l'autre entrepreneur a Dosso. Tousles autres s'en plaignent. 

Un importateur-transporteur de Niamey "n'utilise pas le code du travail 

car il est completement inadapte: on ne passe jamais par la main d'ceuvre; on 

pre/ere obtenir des arrangements a ['amiable". 

Cet industriel de Maradi juge "le code du travail desequilibre: il ne 

correspond pas a une reg le du jeu, car il ne comporte que des droits pour les 

salaries et que des obligations pour les employeurs ". II note "que le plus gros 

probleme est pose par ['inspection du travail avec ['obligation de passer par 

la main d'ceuvre pour le recrutement. Cela constitue une perte de temps et 

d'argent, car la selection est onereuse et en plus mauvaise, ce qui oblige a 
recommencer au bout d'un mois ou deux". II regrette egalement "qu 'il n 'y ait 

pas de prud'homme, car les licenciements sont toujours consideres comme 

abusifs, meme a !'issue de la periode d'essai". 

Un troisieme remoin, commer~ant a Niamey, est tout aussi caregorique "il 

n'y a pas de problemes majeurs qui puisse m'amener au code; tout est fait a 
l'amiable, mais le code ne semble pas adapte aux realites du pays. Il est grand 

temps que les reflexions aillent dans le sens des realites locales". 

Pour clore sur le code du travail, laissons la parole au sous prefet de 

Konni "la non utilisation du code n 'est pas due a une meconnaissance mais 

s'explique par le fait que la main d'ceuvre est surtout familiale et facile a 
gerer et aussi par le niveau des activites, encore artisanales. D'autre part, la 

conjoncture etant difficile, les salaries ne sont pas exigeants. Il faut tenir 

compte de l'hebergement et de la nourriture qui ne sont pas comptabilises et 

cela quelque soit le niveau des operateurs. Les commerrants pratiquant 

l'import-export, qui font du commerce avec des partenaires exterieurs, sont 

les seuls a conserver un personnel permanent. D'une faron generale le code 

n'est pas applique, il n'est pas a l'avantage des operateurs". 
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Siles operateurs affirment ne pas connaitre le code du travail, il n'en est 

pas de meme pour la reglementation fiscale. 

2.3.2. La reglementation fiscale 

L'expose des resultats de l'enquete sur le fonctionnement du secteur 

prive nigerien dans ses relations avec la reglementation fl.scale exige pour etre 

rendu le plus fidelement possible d'etre traite en distinguant par grande 

caregorie d'impot. C'est pour cela que nous allons aborder successivement la 

patente, la taxe sur les marche, la taxe sur la valeur ajoutee, l'impot sur les 

benefices industriels et commerciaux et la douane. 

Mais ii faut remarquer que subsiste une grande confusion entre les 

differents impots et taxes en vigueur au Niger. 

2.3.2,1. La patente. 

Tous les operateurs enquetes ont fait des observations sur la patente. II 

ressort de leurs observations que la patente est l'impot le plus connu et le plus 

accepte dans son principe car pratiquement aucun operateur n'a demande sa 

suppression. 

II est meme arrive que des operateurs fassent des demarches pour payer 

la patente car c'est ce qui prouve qu'ils sont operateurs. Par exemple ce cambiste 

de Konni (enquete n° 12) qui explique qu'il a demande a payer la patente. Ses 

demarches ont abouti a la delivrance d'une patente mais de revendeur de mil, car 

la patente de cambiste n'existait pas. Son but etait de pouvoir se deplacer avec 

des sommes d'argent importantes sans etre inquiete par la police. II en est de 

meme pour ce tres vieux dillali de Niamey (enquete n° 40), qui souhaite qu'on 

applique la reglementation et surtout reclame que la patente soit exigee, ce qui 

semble-t-il n'est pas le cas, afin de limiter le nombre de dillalis et d'assainir ainsi la 

profession. Meme si, ou peut-etre en est-ce une consequence, il affinne ne plus 

pouvoir payer sa patente depuis deux ans. II souhaite exprimer ses idees lors de 

reunions de concertation avec l'Etat, tout en etant conscient de sa position de 

faiblesse parce qu'il ne s'acquitte plus de sa patente. 
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Le responsable des contributions diverses de Maradi porte de serieuses 

reserves sur la patente: "impot le plus mal supporte, non proportionnel, 

lourd ... " II conteste la procedure de discussion, contraire aux grands principes 

de la neutralire de l'impot 

On peut regrouper les observations sur le taux de la patente et d'autre 

part les observations sur les commissions departementales de la patente. 

2.3.2.1.1. Le taux de la patente 

Les operateurs economiques qui ont aborde la question du taux de la 

patente soot partages. Seize enquetes considerent que la patente est elevee et 

souhaitent une revision a la baisse de son montant du fait de la mauvaise 

conjoncture economique. 

Par contre huit enquetes jugent que le montant actuel de leur patente 

est acceptable. Une remarque cependant: l'enquete N° 64 boulangerie transport, 

affirme que sa patente est passee de 85.000 a 817.000 F, augmentation qu'il a 

refuse, ce qui a entralne le retour a 185 000 F ! qu'il juge acceptable. Ces ecarts 
importants permettent de poser le probleme de l'etablissement des patentes par 

les commissions departementales. 

II faut souligner qu'aucun operateur n'a montre des connaissances 

techniques en la matiere, se rapportant aux cinq tableaux, aux droits fixes, droits 

proportionnels et centimes additionnels et aux huit classes, qui, ensemble, 

determinent la patente. 

2.3.2.1.2, Les commissions departementa1es sur la patente. 

II y a cinq (5) commissions departementales sur la patente:Zinder qui 

couvre aussi Diffa, Maradi, Agadez, Tahoua, et Dosso. La commission 

departementale presidee par le Maire, comprend les chefs de service, Jes 

representants des minisreres des Finances, du Commerce, de I'Industrie, de la 

CCAIAN et des syndicats professionnels et les partis politiques comme 

observateurs. "/[ya peu de reclamation, d'apres l'inspecteur central des impots, 

responsable des contributions diverses de Maradi "elle est consultative, mais 
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ses avis s'imposent. /l y a cependant un probleme du a des presences 

incontrolees qui influencent les decisions". 

11 semblerait necessaire de creer des commissions pour chacune des 

communes de Niamey. 

Deux operateurs, commer~ants, affirment ne pas connaftre !'existence de 

ces commissions departementales. Certains enqueres souhaitent une revision du 

fonctionnement des commissions comme cet industriel de Tahoua: "la 

commission ne regroupe pas les interesses. Il faudrait repenser ces 

commissions pour qu'elles travaillent convenablement". Quant a ce 

commer~ant de Dosso, il affirme "la commission existe mais fonctionne mal. On 

ne tient pas compte des veritables moyens des operateurs. On peut tomber en 

faillite et etre impose comme au bon temps. Et meme on peut progresser et etre 

impose comme le petit commer9ant d'hier". En tant que president du syndicat 

des commer~ants il devrait etre consulte, "mais on attend toujours que je 

m'absente pour que la reunion se tienne". 

Mecontentement aussi chez ce commer~ant de Tahoua: "la commission 

departementale fait semblant de discuter mais en realite elle ne tient pas 

compte de nos observations. Ses decisions sont injustes car elle favorise Les 

operateurs locaux qui vendent plus mais sont consideres comme plus petits; 

cela au detriment des operateurs originaires d'autres regions du Niger, OU a 
fortiori des etrangers". II s'est meme trouve un operateur a Konni, commer~ant

agriculteur-transporteur qui a purement et simplement demande la suppression 

des commissions departementales. Par contre, ceux qui trouvent la patente 

acceptable les enqueres N° 6, 38, 50, 51, 52, 53, 62 soot en general satisfaits du 

fonctionnement des commissions departementales sur la patente. Le fait de 

s'acquitter de sa patente ne suffit pas pour produire et pour commercer sur un 

lieu public car la reglementation actuelle exige aussi de s'acquitter de la taxe sur 

les marches. 
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2.3 .2.2 la truce sur les marches. 

Les resultats de l'enquete indiquent que les operateurs identifient mal les 

criteres d'application de cet impot. La taille et l'activite de l'entreprise ne 

semblent pas constituer les criteres importants dans la determination de cet 

impot. 11 faut en plus remarquer que les dillalis ont generalement une fausse 

interpretation de la truce sur les marches. Les dillalis tous sauf le commer9ant de 

betail N• 50 affirment qu'ils payent une taxe de presentation du betail alors qu'il 

s'agit en realire de la truce sur les marches. C'est pourquoi, ils demandent le non 

paiement de cette taxe si l'animal n'est pas vendu. Ce qui est une fausse 

interpretation car c'est une taxe qui est lie au marche et done non liee a 
!'operation d'achat et de vente. 11 ressort des resultats que generalement ceux 

qui paient cette taxe a !'exception de certains comme le N• 8 et le syndicat des 

bouchers qui souhaitent payer le meme taux de 100 F que les autres etalagistes 

"il y a un autre probteme au niveau des detaillants. C'est seulement les 

vendeurs de viande qui sont taxes 200 F par etalage par jour. Les autres 

payent JOO F "considerent cette taxe comme abordable. 

Si la patente et la taxe sur le marche nous semblent etre des impots 

connus, il nous semble que la TV A est et demeure l'impot le plus conteste. 

2.3.2.3. La taxe sur Ia valeur ajouree <TVA) 

En vigueur depuis le I er janvier 1986, cet impot conceme les petits 

artisans-commer9ants depuis janvier 1990. Ceux-ci sont supposes majorer leur 

prix de vente de 2% et verser la somme correspondante au fisc. Les resultats de 

l'enquete tendent a montrer que le principe et la base meme de la TVA ne sont 

pas maitrises mais aussi qu'il existe des difficulres liees a la collecte de la TV A. 

2.3.2.3.1. Le principe et la base de Ia TV A. 

11 ressort des resultats de l'enquete que le principe et la base d'imposition 

de la TV A ne sont pas maitrises. Certes, seules des recherches complementaires 

sur la TV A permettent de preciser ses objectifs mais ii ressort de l'enquete que Ies 

operateurs considerent souvent la TV A comme arbitraire, par exemple, ce 

transporteur-commer9ant de Zinder N• 53 ''je paie TVA, BIC, taxe sur la valeur 

• 
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locative; la TVA est arbitraire". Les resultats de l'enquete montrent aussi que la 

majorire des operateurs qui parlent de la TV A la jugent excessive. II y a aussi des 

affirmations douteuses. Par exemple le responsable d'un syndicat de bouchers 

(enquete N° 33 "considere qu'il est inacceptable que la viande soit taxee de 

la TVA (17%"). Or il ressort des discussions avec les responsables de l'abattoir 

(non consignees) que la viande fraiche n'est pas imposee et que l'imposition ne 

conceme que la viande transformee par ex la viande grillee. Le responsable des 

contributions diverses de Maradi nous eclaire un peu plus: "pour determiner les 

forfaits pour 2 ans, et TV A, on fa it une proposition valable 20 jours. 

Seulement 60 entreprises sont au reel TVA et BIC (moins de 10 deposent un 

bilan), c'est le regime normal quand le chiffre d'affaires est superieur a 30 

millions". 

Pour le cordon douanier: 

- forfaitaires: TVA passee a 0% en 1992, et BIC de 2% passe a 3% + 1 % 

de solidarire. Done total identique. 

- au reel: exempres au cordon douanier. 

2.3.2.3.2. Les difficulres liees a la collecte de la TVA. 

II y a des informations relatives a la TV A que les resultats de l'enquete ne 

donnent pas, s'agissant par exemple des forfaits, !'evaluation, valable deux ans, 

est-elle simultanee pour la TV A, le BIC et la patente? 

Pour l'enquere n° 1, "la TVA est excessive car on doit en faire l'avance 

meme si les marchandises ne sont pas vendues". Le n° 4 indique que "la TVA 

est insupponable car il faut la payer tout le temps. Elle fait monter les prix et 

fait baisser les affaires ". Le n° 38: "on a du mal a repercuter la TV A sur les 

clients. " Si les resultats montrent une non maitrise des operateurs de la base de 

la TV A, ce qui peut sembler normal au regard de leur niveau de formation, il nous 

a semble curieux qu'ils disent ne pas maitriser ou comprendre les bases de 

l'impot sur les benefices industriel et commerciaux et la taxe sur le chiffre 

d'aff aires. 
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2.3.2.4. L'irnpot sur les benefices industriels et commerciaux 

Les operateurs qui ont parle du BIC et du minimum forfaitaire 

considerent que ce sont des irnpots lourds. II faut preciser que soit l'operateur 

paie le BIC, soit s'il ne fait pas de benefice il est sournis au minimum forfaitaire 

qui serait de 1 % sur le chiffre d'affaires. Les syndicats des transporteurs 

(enquete 36): "les contributions diverses imposent forfaitairement au BIC 1% 

du C.A. Meme avec une pene le BIC est applicable. Apres un delai de 3 mois 

sans payer vous etes penalises a 100%. Pour toute justification, les agents 

des contributions divers es avancent qu 'il faut que l'Etat gagne quelques 

chose". L'autre aspect que soulevent les operateurs et les organes de support 

c'est que la collecte du BIC est difficile. temoin ce commerc~ant transporteur de 

Niamey, (n° 34) "on nous demande de recuperer 2% de BIC au niveau des 

client mais si on exige ces 2% les clients faient et vont chez d'autres grossistes 

qui ne paient pas ces 2%. Actuellement, nous deduisons les 2% sur nos 

propres benefices. Il y a un derournement de paiement du BIC". Ce que 

souleve aussi cet irnportateur de Niamey, farouche defenseur d'une organisation 

moderne et formelle (n° 46) "Le BIC nous penalise par rapport a l'informel, et 

il arrive que nous soyons obliges de passer par des structures informelles 

pour etre competitif sur un marche". Le responsable des contributions di verses 

rappelle que le BIC en 1992 est passe de 2% a 3%. Apres la patente, la taxe sur 

les marches, la TV A et le BIC, il nous faut aborder les taxes douanieres qui 

constituent une preoccupation importante des operateurs. 

2.3,2.5. - la douane 

Les resultats de l'enquete montrent que la douane et ce qui touche la 

douane constituent la principale preoccupation des operateurs dans leurs 

relations avec le cadre reglementaire. II est important de noter que la nature de 

l'activite exercee est un facteur important dans le jugement des operateurs a 
l'egard de la douane. 

Les resultats montrent que !'opinion des operateurs et des organes de 

support divergent quant a !'appreciation sur les tarifs douaniers mais aussi sur 
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!'application de cette reglementation, question qui nous amene au probleme de 

la fraude. 

2.3.2.5.1. La question des taux des droits de douane. 

Les operateurs divergent quant a !'appreciation sur les taux des droits de 

douane. Les industriels d'une maniere generale considerent que les taux ne sont 

pas eleves et exigent des taux de droits de douanes eleves pour les produits 

concurrents a leur production ou pour les productions de substitution. 

Les operateurs qui ont des foumisseurs exclusivement nationaux aussi 

trouvent les droits de douanes moderes et souhaitent leur renforcement. Pour les 

importateurs et exportateurs, il faut faire une distinction. Les operateurs qui 

travaillent dans le domaine de l'elevage, des produits alimentaires et du materiel 

agricoles ne sont pas concemes. Mais tous les autres, et meme les douaniers, 

considerent que les taux sont eleves ex: douanes de Konni et de Gaya. Certains 

operateurs se plaignent des fluctuations des taux des droits de douane, ainsi cet 

importateur de Niamey (n° 34) "la fluctuation des droits de douanes nous 

bloque. Cette annee il a change plusieurs fois pour le riz et en plus il faut 

acheter 20% du riz du Niger. Les autorites devraient faire un choix". Mais 

c'est surtout sur !'application de la reglementation douaniere qu'il y a le plus de 

difficultes, difficultes liees a la fraude. 

2.3.2.5.2. La fraude 

La question de la fraude est complexe car elle met en cause aussi bien 

les operateurs economiques, les autorites administratives et coutumieres et les 

agents de douanes. Au niveau des operateurs, il faut faire une distinction entre 

le secteur informel et le secteur dit modeme. Les resultats de l'enquete montrent 

que le secteur informel vit de la fraude et menace meme serieusement le secteur 

modeme. L'informel fraude par principe si on peut s'exprimer ainsi. Quelque soit 

le taux et la vigilance des douaniers l'informel fera la fraude. Les raisons 

avancees sont generalement la rentabilite elevee et la permeabilite des frontieres. 

D'apres les resultats de l'enquete, l'informel fraude essentiellement sur les 

produits petroliers et l'electromenager. 
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II est difficile de saisir toutes les facettes de la fraude du secteur dit 

modeme car ses agents veulent etre plus discret sur le sujet, excepte quelques 

uns pour en rendre les taux eleves responsables, tel ce transporteur-commer~ant 

(n° 53): ''je trouve les droits de douanes eleves. C'est pourquoi il y a jraude. 

Si j'achete une TV ou un magneroscope, je peux corrompre deux agents 

successifs a 5.000 F et 5000 F plutot que de dedouaner a 50.000 F". Les 

autorites administratives enterinent cet etat de fait et les autorires coutumieres le 

defendent. A Konni une autorite administrative affirme: "on n'est pas tres 

rigoureux, aussi bien les douaniers que les autres. Konni est une zone franche 

en fait". Cette situation est reconnue au niveau national sans que personne ne 

cherche a la mettre en cause. Un autre exemple est cite par le responsable de la 

direction des enquetes douaniere et de la surveillance du territoire, "le probleme 

de la zone franche de Konni: c'est vrai, c'est une realite, c'est que les gens 

estiment que c'est une zone franche. Les marchandises qui entrent a Konni ne 

sont pas dedouanees. Mais c'est une grande ville qui est a 7 km de la 

jrontiere. On sent que la douane est la et elle baisse le bras. Cette situation 

est liee a ce qu'a une certaine epoque l'autorite prefectorale a permis aux 

bororos de vendre ['essence. II ajoute "au moment de la decrispation politique 

un texte est paru avec beaucoup de publicite pour interdire la visite 

domiciliaire. Mais au bout de quelques mois on a vu que ce n 'est pas 

applicable, et au retrait de la mesure, les autorites locales se sont tues, 

!'information n'a pas ere diffusee". Enfin cet aveu terrible de la part d'un 

inspecteur principal des douanes: "les douaniers ne sont pas assures de la 

protection physique de l'Etat ... il faut une reconversion des mentalites et que 

les gens acceptent !'intervention de la douane. Les autorites locales et 

coutumieres couvrent la fraude et n'apportent aucune assistance quand c'est 

necessaire a la douane. Les operations de saisie des marchandises fraudees 

causent probleme car les douaniers risquent a tout moment leur peau". 

Si la fraude a pris cette importance, c'est aussi souvent parce que les 

agents des douanes eux-memes soot complices. Nous nous contenterons de 

quelques citations: 
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-"les douaniers travaillent actuellement pour eux-memes, pour leur 

propre profit" (un transporteur de Konni) 

-"la douane est au courant de la fraude, elle trouve ses interets" (un 

commer~ant de Maradi) 

-"corruption generalisee de ceux charges de faire appliquer la 

reglementation" (un commer~ant de Dosso). 

-"Le changement de mentalites doit aussi concerner /es douaniers. 

Certaines situations decoulent du comportement des douaniers. Souvent les 

operateurs sont ran~onnes ou ont /'impression que /es douaniers saisissent 

pour leur propre compte. II faut combattre la corruption. La douane ne peut 

pas entrer l'impot qu 'on attend. Il y a une tendance des operateurs a 
corrompre et une tendance des douaniers a s'enrichir eux memes. Il faut 

sanctionner car sinon cela pousse /es autres a accepter la corruption. II faut 

une education par des sanctions exemplaires et appliquees. Si le douanier est 

sur qu'il n'y aura pas de controle, il /era ce qu'il veut et acceptera la 

corruption. Il faut necessairement arriver a sanctionner ceux qui fautent dans 

la douane", (direction des enquetes douanieres et de la surveillance du 

territoire) 

Le probleme de !'application des textes depasse la fraude et conceme 

aussi les autres mesures favorables au developpement du secteur prive. 

2.3.3. Les autres mesures favorables au developpement du 

secteur prive. 

Les resultats de l'enquete permettent de regrouper ces mesures 

favorables au developpement du secteur prive en trois groupes: 

- le code des investissements 

. Les mesures de liberalisation de l'economie 

- les privatisations 
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2.3.3.1. Le code des investissements 

Parmi les operateurs qui nous ont parle du code des investissements, 

certains sont satisfaits, ainsi cet industriel de Maradi: "pas de problemes, je 

beneficie de toutes les exonerations pour 10 ans". Alors que cet industriel de 

Tahoua n'est pas satisfait car il souhaiterait beneficier "de mesures 

d'exoneration pour toutes les matieres premieres. Les exonerations doivent 

s'accorder pour toute creation d'entreprise et pour la totalite des produits". 

Quant au syndicat des commer~ants du Niger, son observation sur le code des 

investissement n'est pas tres precise: "l'Etat peut aider les operateurs et 

notamment [es industriels avec le code des investissements. Des industries de 

la sous-region marchent et ce grace a leur code des investissements. Pourquoi 

pas au Niger? ll doit accorder des avantages interessants. Aussi, le benefice 

doit etre accorde aux nigeriens sans autres considerations". Cette idee est 

nuancee a la direction de l'Industrie .. : "les commer~ants qui se sont lances dans 

l'industrie ont pris des risques importants en s'ecartant de leurs traditions. Le 

probleme a ere le systeme d'usines cle en main, sur credit BDRN, sans 

conditions, sans garanties, sans suivi.. ". 

On retrouve la meme carence aujourd'hui, du point de vue de 

!'application du code des investissements: aucun suivi. Probleme d'avoir les 

moyens de sa politique. Noter que le code des investissement de 1989 est 

considere comme un "paradis fiscal" au point que la Banque Mondiale voudrait 

voir restreindre certains avantages. 

Le code des investissements rentre dans le cadre de toute une serie de 

mesure visant a liberaliser l'economie. 

2.3.3.2. Les mesures de liberalisation de l'economie. 

Il faut signaler que ces mesures sont nombreuses et touchent plusieurs 

secteurs. La cellule chargee du suivi de la Table Ronde sur le secteur prive a 

avant l'enquete elabore un fichier de 40 mesures que nous avions apporte avec 

nous. Ce qu'on peut observer apropos de ces mesures c'est que generalement 

les operateurs de l'interieur du pays ne semblent pas informes. Sur les autres 
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mesures, il se trouve qu'il y a des operateurs qui sont au courant et qui ont 

cherche a tirer profit de ces mesures. Mais certains disent que les mesures ne 

sont pas appliquees, ce dont ils se plaignent: "la liberalisation des prix etait une 

bonne chose mais cela a cree une pagaille. Actuellement ~a flotte; avec la 

democratisation les operateurs font fi de la reglementation". 

Certains operateurs notamment les jeunes diplomes qui ont pris la 

succession de leurs peres ont une appreciation plus precise des mesures de 

liberalisation de l'economie. "Les mesures qui ont de !'impact: la creation du 

guichet unique, la suppression du monopole de la COPRO", nous dit un 

commer~ant de Maradi. 

"Avec la liberalisation on essaye de simplifier les choses, de perdre 

moins de temps et ces mesures sont bonnes. Mais !'application qui en est faite 

par les agents des ministeres enleve beaucoup deportees a ces reformes, et la 

realite n'est pas tres differente de l'ancien systeme" remarque un jeune 

commer~ant de Niamey, et il precise: "La nouvelle reglementation n'est pas 

bien appliquee car il y a des survivances, les agents s'accrochent et cela est 

plus pernicieux". On peut multiplier les exemples. Parmi les mesures favorables 

au developpe~ent du secteur prive, l'une fait l'objet d'une question directe dans 

l'enquete et conceme les privatisations. 

2.3.3.3. Les privatisations. 

Tres peu d'enquetes ont aborde le probleme des privatisations. Les 

observations de ceux qui ont traite la question portent d'une part sur la non 

viabilite des entreprises privatisees, d'autre part sur les mauvaises conditions 

dans lesquelles elles ont ete eff ectuees et enfin sur la capacire des operateurs a 
faire fonctionner les entreprises. Certains operateurs ont doure des le depart de 

la viabilite des entreprises privatisees: "ce n'est pas serieux de la part de l'Etat 

car personne ne peut faire marcher ces societes comme l'Etat. J'ai eu des 

propositions mais j'ai refuse car j'avais des problemes de moyens mais surtout 

beaucoup de doutes sur la rentabilite". 
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Le jugement de l'un des responsables de la Chambre de commerce de 

Maradi, eclaire bien sur les doutes de !'operation "sur les privatisations, les 

operateurs eux memes avaient des doutes et done ont accepte par respect 

pour l'Etat et du fait de leur prestige. L'Etat a cherche a se debarrasser de 

certaines unites industrielles et a recherche des gens et ['experience leur a 

donne raison. Certes ils se sont interesses, mais ne se comportaient pas en 

proprieraires et pensaient que l'Etat resterait le tuteur". II ressort des resultats 

de l'enquete que l'echec des privatisations est essentiellement du aux conditions 

dans lesquelles elles se sont deroulees. "Le probleme: la precipitation! car il 

faut du temps, ce que l'Etat n'a pas pufaire en 3 ans. L'Etat doit rehabiliter 

avant de ceder ( comme au Burkina). Il faut tenir compte de la culture de 

l'entreprise". D'autres enquetes pensent que les operateurs qui ont acquis des 

entreprises privatisees n'ont pas la capacite pour les rentabiliser: ex "~a a ere un 

echec. Il n'y a pas les hommes d'affaires qu'il faut. Dans l'avenir il faut mieux 

structurer les choses, il faut que la privatisation marche". Un operateur a une 

vision plus large et plus pertinente. "Il y a un pilotage a vue des affaires, une 

absence de rationalite des operateurs et cette absence de previsions sur le 

futur compte pour beaucoup dans l'echec des operateurs. Il n'y a pas 

d'assiduite dans !es affaires. II n 'y a pas de suivi normal, regulier". 

L'echec des privatisations a rendu les operateurs mefiants: 

-"/a privatisation n 'a ere d'aucune uti/ite" peut-on entendre, OU 

encore: 

-" l'Etat ne devrait pas privatiser puisque le prive n'arrive pas a 
assurer la re/eve", ou enfin: 

-" ii n'est pas necessaire de privatiser car si un prive a besoin d'une 

societe il la cree ... " 

Pour conclure, cette partie traitant des relations avec le cadre 

reglementaire nous laissons la parole a deux operateurs: "Au Niger, ii faut tenir 

compte de la reglementation traditionnelle. Il faut conna'itre la mentalite et 

adapter la reglementation. II faut sensibiliser les operateurs sur la 
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connaissance et la necessite de la reglementation". Et a propos d'un debat a 
l'ENA sur le theme "quelle fiscalite pour le Niger": "il y a d'un cote 

['administration soucieuse des imperatifs budgetaires, il faut adapter la 

fiscalite aux realites du moment. Le secteur informel avale le secteur moderne 

et une press ion fiscale ne peut que renforcer le secteur informel". 
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2.4. LES MODES DE RELATIONS A VEC LES ACTEURS DU 

MARCHE 

L'enquete visait dans cette partie a mettre a jour les differentes sortes de 

fonctionnement qui regissent les relations informelles prevalant entre acteurs du 

marche. Or, aussi paradoxal que cela puisse paraitre, l'informalite des relations 

semble etre le gage de leur solidite. L'operateur economique entretient des 

rapports de confiance autant avec ses clients qu'avec ses foumisseurs qui ne 

sont presque jamais exclusivement des relations d'affaires. 

II n'y a pratiquement plus de credit bancaire au Niger pour les 

operateurs, mais les affaires continuent de se traiter a credit. Le credit 

foumisseur est utilise par l'ensemble des commen;ants pour s'approvisionner a 
l'inrerieur comme a l'exrerieur; il est pareillement consenti aux clients. Un delai 

de 30 jours est quelques fois mentionne, mais n'est pas systematise, pouvant etre 

laisse a l'entiere liberte du client. L'operateur ne traite qu'avec un client OU 

foumisseur connu et eprouve. A la question de savoir pourquoi on peut faire 

credit meme dans le cas de la consommation directe, les operateurs, tout en 

reprimant un sourire de satisfaction repondent qu'ils ne peuvent pas faire 

autrement. Et d'ajouter que pour les fonctionnaires qui attendent leur salaire, le 

consentement de credit est "humanitaire". Mais pour le reste, I' usage est 

generalise et sa fonctionnalite ne pose aucun probleme. Cela peut s'expliquer 

par la fidelisation reciproque des acteurs a cause d'autres rapports les unissant 

au dela de la famille. Le comportement des commer9ants, exportateurs d'oignons 

de Galmi est caracteristique du besoin de connaitre son protagoniste en affaires. 

Pendant un certain temps ils ont foumi leurs clients a credit sur le marche 

ivoirien, ceux-ci disparaissaient ensuite. Les exportateurs ne vendent done plus 

a Abidjan, faute d'avoir pu etablir des relations personnelles avec les acteurs. De 

fa90n generale, les operateurs etablissent directement les contacts que rien ni 

personne ne remplacent pour negocier et payer les transactions importantes, ne 

se faisant assister que pour les autre aspects. On n'est done pas etonne de voir 

les references si nombreuses a "amitie" "confiance" concepts fort utilises pour 

qualifier les rapports entre acteurs du marche. 
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Les relations semblent etre en tout cas au beau fixe pour les 

commer<tants. Mais l'un d'eux, decidement atypique (il l'a montre a chaque 

niveau des entretiens en prenant systematiquement le contre-pied de ce que le 

autres disent) conteste le bon fonctionnement de ce mecanisme huile. En fait, les 

relations d'amitie et de confiance sont aussi expliquees par des relations 

religieuses, ethniques ou geographiques. De cette fa<ton on a toujours une 

communaute d'interets avec son fournisseur ou son client. Cet operateur 

contestataire note avoir garde au depart les memes reseaux que son pere 

decede, avant de constater que "l'amitie ne suffit pas". Il a done constitue son 

propre reseau "base sur la capacite et le respect des engagements". Il ajoute 

qu'on ne peut pas fonder des reseaux sur l'amitie et les parents. 11 eut ete 

interessant de faire une analyse comparative de l'entreprise de cet operateur a 
deux moments: pendant que son pere la dirigeait, et maintenant que lui le fait, 

pour apprecier les changements eventuels de resultats en fonction de 

l'orientation nouvelle affichee. Quoi qu'il en soit il faut noter que cet operateur 

est titulaire d'une maftrise d'universite et se trouve confronte d'une part a 
!'apprehension formelle du systeme economique, et d'autre part au 

fonctionnement informel des entreprises. Dans un tel contexte informel, une 

grande partie de la marche de l'entreprise depend de la bonne volonte des 

acteurs avec qui l'on traite: l'ami, le parent, le coreligionnaire, agira autant qu'il 

peut, mais aucun cadre juridique formel ne l'y oblige. C'est peut etre I' absence de 

ce cadre formel de motivation qui gene les jeunes operateurs, peu portes a faire 

"informellement" confiance. Les anciens ayant pris l'habitude d'eprouver leurs 

reseaux ne voient plus, par contre, une autre necessite a un cadre formel de 

rapports. La question de reseaux est bien vaste, mais sa presence se manifeste 

essentiellement dans l'import export. 

Les agriculteurs se plaignent de manquer de produits phytosanitaires, 

faute de foumisseurs s'occupant de les approvisionner. Ils aimeraient egalement 

etre equipes de materiel agricole, ce qui fait qu'ils recourent (en tout cas dans le 

discours) a l'Etat comme interlocuteur. Industriels et artisans notent que ce qui 

les gene le plus, c'est la faiblesse du pouvoir d'achat des Nigeriens. 
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• Le role de l'Etat 

L'un des themes principaux, l'Etat, sur lequel on reviendra apparalt 

comme catastrophique pour les industriels, et meme pour les commer9ants. II 

etait le principal gros client des entreprises du BTP qu'il a entratne dans sa 

deliquescence. Les operateurs sont franchement desoles de son insolvabilire et 

beaucoup affirment ne jamais pouvoir se remettre sans un recouvrement des 

creances dues par l'Etat. 

Comme on le voit, les relations entre acteurs du marche ont un 

fonctionnement bipolaire. Le pole industriel, les BTP, l'artisanat sont 

profondement marques par des crises qu'ils attribuent a celles liees a l'Etat. Les 

rapports entre ces secteurs et l'Etat, qui etaient essentiellement des relations 

d'affaires, n'ont pas survecu aux problemes economiques generaux. Le second 

pole, le commercial connait egalement des difficultes, mais les acteurs 

maintiennent un niveau de relations satisfaisant, fonctionnel. D'un cote done 

des relations d'affaires, plutot modemes, moins familiales, de l'autre' des rapports 

bases sur une communaute de religion, de region, d'ethnie, plutot traditionnels. 
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2.5. LES RELATIONS A VEC LE NIGERIA 

Peril pour les uns, opportunite d'affaires pour les autres, le Nigeria 

conceme a peu pres tous les operateurs economiques. Trois seulement nous ont 

affirme ne pratiquer aucun echange avec le Nigeria (un entrepreneur en B.T.P. 

de Maradi, un commer~ant de Dosso et un commer~ant de Tahoua). 

L'intensite et la qualite des echanges sont lies manifestement a une 

dimension geographique, un rapport de proximite d'une part, mais aussi un 

rapport de culture commune. L'analyse des reponses nous permettra d'affiner 

cette constatation. 

Une question du guide d'enquete portait sur les blocages Niger/Nigeria, 

ce qui etait peut-etre trop directif et a empeche quelques interviewes de 

retorquer, comme ce commer~ant de Niamey: "Mais il n'y a pas de blocages 

dans les relations entre les deux pays car tous les echanges se pratiquent 

entre commer~ants et echappent aux autorites nationales, qui elles peuvent 

etre sources de blocages". Meme point de vue pour un importateur a Niamey, 

qui ne connait pas de blocages incontoumables entre operateurs des deux pays, 

si ce n'est le probleme des telecommunications: il est en effet impossible de 

joindre Lagos OU Kano par telephone. Ce demier precise egalement que toute 

implantation d'une nouvelle industrie doit etre etudiee par rapport au Nigeria, ce 

dernier etant un element de la straregie du Niger. 

Se pla~ant sur un plan geopolitique, un comme~ant a Maradi, considere 

que les blocages Niger/Nigeria sont dus aux grandes puissances, notamment a la 

France qui craint que le Nigeria n'etende sa zone d'influence dans la sous

region. Ce meme commer~ant souhaite pour sa part le developpement du 

partenariat entre les deux pays et une meilleure utilisation des potentialires du 

Nigeria. 
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2.5.1. Les activites de transit 

Le creur de cette activite est situe a Maradi et l'annee 1992, selon divers 

temoignages est a compter parmi les meilleures pour le volume de transit. Un 

informateur digne de foi a meme evalue le volume de 1992 au double de celui de 

1991. 

Une inquietude cependant est apparue au cours de l'enquete: le risque 

d'une baisse d'activites vers le Nigeria en raison de la levee probable des 

interdictions d'importer cereales et farines. Un commeri;ant de Maradi nous a 

d'ailleurs decrit sa straregie de retour sur le marche nigerien en prevision de cette 

probable decision nigeriane. Et effectivement, trois semaines apres ce 

temoignage le Nigeria levait l'interdiction d'importer cereales et farines. Les 

produits en cours de route devront probablement etre ecoules sans benefices. 

Aieas du commerce, mais que certains avaient pu prevoir. 

2.5.2. Les echanges 

Outre le transit qui constitue un cas particulier d'echange, le Nigeria 

represente un marche important et un foumisseur apprecie pour les producteurs, 

les commeri;ants ou les prestataires de service nigeriens. 

a) Le Nigeria comme marche 

Les produits nigeriens s'exportent de plus en plus difficilement vers le 

Nigeria. Deux raisons nous ont ete avance par les interviewes: la baisse du 

pouvoir d'achat des nigerians, mais aussi et principalement la faible valeur de la 

naira par rapport au F CFA. Ainsi ce fabricant d'objets en cuir qui ecoulait une 

grande partie de sa production au Nigeria a-t-il du reduire ses activites, car "le 

Nigeria n'est plus un marche depuis la forte baisse de la naira". Meme 

remarque chez ce fabricant de menuiserie metallique de Dosso qui, apres avoir 

beaucoup vendu au Nigeria, n'en rei;oit plus de commandes depuis un an. 

D'autre part, com.me le mentionne ce commeri;ant de Maradi, "les 

affaires avec le Nigeria sont souvent des coups et il est indispensable d'avoir 

un reseau d'informateurs permanents ou occasionnels". Ce qui lui permet par 
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ailleurs "de jouer, comme le Sarkin Baki, un role d'intermediaire entre les deux 

pays"; 

Les remoignages recoltes permettent d'avancer que le marche du niebe 

est encore tres ouvert pour les produits nigeriens, mais qu'il passe 

progressivement.dans les mains d'acheteurs nigerians. 

Le marche du betail sur pied souffre beaucoup de la situation actuelle et 

lui aussi semble de plus en plus occupe par les acheteurs nigerians. 

b) Le Nigeria comme foumisseur 

II n'est qu'a observer le trafic dominical entre les deux pays pour juger 

de l'attrait qu'exercent les produits du Nigeria sur la population nigerienne. Les 

produits vendus sur les marches disent egalement l'ampleur du flux des produits 

en provenance du Nigeria. Les industriels nigeriens en patissent evidemment et 

multiplient les interventions pour que cessent les fraudes les plus criantes; 

Braniger-Maradi est reduit a une activite d'environ 35% de sa capacite et 

Sonitextil doit se resoudre a licencier. 

Un seul industriel n'est pas inquiete par l'afflux des produits nigerians: ii 

s'agit de la laiterie Olani dont les produits necessitent une chaine du froid 

rigoureuse qui n'a pas encore pu s'etablir entre les deux pays. 

La plupart des artisans producteurs de bijoux et d' ob jets en cuir se 

fournissent au Nigeria: soit en raison d'un prix attractif ou soit que les produits 

recherches ne sont pas disponibles au Niger (par exemple le cuir tanne 

chimiquement). 

Un commer~ant de cereales de Maradi signale le developpement de la 

vente de cereales nigerianes au Niger a des prix tres bas. Outre l'avantage dii a 
la valeur de la naira, notre interlocuteur explique cette concurrence par une 

meilleure productivite agricole au Nigeria. 
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2.5.3. Les relations humaines 

II est banal de souligner que les rapports privilegies, sur base ethnique, 

qui existent entre les deux pays favorisent les relations d'affaire; cette 

constatation a son corollaire: ce commer~ant touareg de Niamey ne fait pas 

d'affaires avec le Nigeria "car il y a trop de risques, la mentalite etant tres 

differente et il y a trop de risques a fonder des affaires sur les relations 

personnelles, lorsque les relations ne sont pas explicitement codifiees comme 

c'est le cas avec le Nigeria." 

De nombreux temoignages portent en effet sur des differents qui 

apparaissent entre nigeriens et nigerians: certains s'indignent d'avoir a payer un 

droit de 80 nairas pour se rendre au Nigeria, "meme pour rendre visite a la 

famille", d'autres sont choques par les tracasseries dont sont victimes les 

operateurs nigeriens qui veulent travailler au Nigeria, "alors qu'un nigerian 

peut faire ce qu 'il veut au Niger". 

Et il est vrai qu'une certaine condescendance se fait jour a l'egard des 

nigeriens, que l'on retrouve sous-jacente dans la proposition d'un homme 

d'affaire nigerien installe au Nigeria qui propose !'organisation d'un marche 

commun initie par des operateurs motives, "pour en faire profiter nos parents 

pauvres restes au Niger". Et l'on pense alors a la remarque de l'ethnologue Guy 

NICOLAS, parlant du Nigeria, stlr de "sa mission de leader messianique pour le 

compte de l'Afrique sud-saharienne et du monde noir en particulier"6. 

Le Nigeria represente egalement une source importante d'evolution des 

mentalires et des modes de vie et Ia population en est tres fortement marquee. 

Pele-mele on peut identifier !'influence de nouvelles sectes religieuses, la 

consommation de drogues et d'amphetamines, etc. Un temoin deplore "que /es 

mauvaises habitudes de vie du Nigeria soient adoptees au Niger". 

Les modes de consommation alimentaire sont egalement influences: le 

pain de type "anglais", tel que fabrique au Nigeria est progressivement pref ere 

6 Le Nig6ria: nouvelle puissance r6gionale africaine, Afrique Contemporaine, n° 157, La Documentation 
Fran~se, 1991. 
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au pam de type "fran~ais". Premiere consequence: les boulangers devront 

completer leur equipement. 

II faut noter que les operateurs nigeriens exer~ant au Nigeria souvent 

depuis de longues annees ont accueilli la mission d'enquete avec beaucoup 

d'enthousiasme, comme une premisse de nouveaux liens avec leur pays 

d'origine. "Je dois vous avouer ma joie de recevoir chez moi des nigeriens 

porteurs d'une telle mission. A ma connaissance, en tant qu'operateur 

economique, c'est la premiere fois qu;un tel evenement se produit" nous dit 

l'un d'eux, commer~ant et industriel, exprimant !'opinion de tout un groupe de 

ses compatriotes entrepreneurs qui assistaient a l'entrevue. "Nous aimerions 

faire des investissements chez nous, mais il manque beaucoup d'informations: 

quelles sont !es demarches a suivre, quel est le code des investissements,.etc,, II 

a-t-il poursuivi en precisant: "Puisque nous avons !es moyens, il suffirait d'une 

sensibilisation, d'une bonne consultation (des autorites nigeriennes) et nous 

nous tournerions vers notre pays natal". 

2.5.4. Le probleme de la naira 

Les operations commerciales entre le Niger et le Nigeria trouvent principalement 

leur interet et leurs limites dans le rapport entre les deux monnaies. Le tableau 

suivant illustre les perturbations imposees a ces echanges au cours des treize 

dernieres annees: 

Annee 1980 

Cotn 
omctel 406 
Man:he 
parallel• 240 

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 

450 500 550 597 390 297 86 66 45 34 

320 240 150 120 110 85 68 49 32 29 

Evolution de la moyenne annuelle du cours de la naira en F CF A, 
d'apres des donnees de la BCEAO, 1. 

1991 1992 

29 17 

24 14 

Les operations de change, assurees jusqu'en 1985 par une chambre de 

compensation concemaient deux monnaies convertibles. Aujourd'hui, la 

chambre de compensation de Freetown est peu utilisee et les difficultes de 

7 "Perspectives offertes au secteur prive par la proximiw du Nigeria, dans le departement de Tahoua" 
Moussa Aladou ONUDl/NER/89/010, dee 1992; 
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reglement atomisent les echanges et favorisent la fraude. De toute fm;on toute 

chambre de compensation serait inoperante, car la majorite des produits 

exportes le sont illegalement. 

Les surplus importants de nairas detenus par les commer9ants pratiquant 

des operations de transit, sont 11eponges 11 par exemple par des importations 

d'hydrocarbure, qui selon ce commer9ant de Maradi se montent de 50 a 100 

millions par operation. Mais ce meme interlocuteur reconnait que son commerce 

avec le Nigeria est limite par les operations de change, tout autant que ~ar la 

baisse du pouvoir d'achat des nigerians. 

A contrario, dans le domaine de l'industrie, il est sympyomatique qu'une 

PME enquetee, installee pres de la frontiere, vise la transformation de matieres 

premieres du Nigeria au moyen d'equipements payables en devises fortes, plus 

facile a acquerir au Niger. 
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2.6. L'ETAT ET LE SYSTEME DE POUVOIR 

2.6.1. Introduction 

Pendant l'enquete, nous avons voulu savoir quelle representation les 

operateurs se faisaient de l'Etat (nigerien) et de son implication dans leurs 

pratiques quotidiennes. Comme il fallait peut etre s'y attendre, le concept plutot 

abstrait fut difficile a apprehender et a definir. Par contre, il apparut plus 

facilement quand les operateurs se situerent par rapport a des organismes 

etatiques lies a !'administration publique OU a la reglementation. lei on essaiera 

done de voir par defa les definitions donnees quelles relations ces operateurs 

entretiennent avec l'Etat et ce faisant quelle est et quelle peut etre la place de 

l'Etat pour leurs affaires. 

II eut probablement ete avantageux de disposer davantage 

d'informations sur les systemes traditionnels de pouvoir, de voir en quoi ces 

systemes determinaient precisement les comportements des populations, en 

particulier pour les commer~ants et les artisans. On aurait ainsi pu mieux definir 

les points de rencontre entre administration et operateurs economiques, qui ont 

eux memes formule cette necessite. 

2.6.2. Opinions favorables sur l'Etat 

Les entretiens s'etant deroules en haoussa et zarma pour l'essentiel, on 

s'est rendu compte que traduire "Etat" du fran9ais dans l'une de ces langues 

necessitait l'usage d'un support concret comme "gouvemement", "fonctionnaire" 

etc. Un artisan a qui l'on a demande ce qu'est pour lui l'Etat, repond: "A son 

passage ici, le ministre du commerce nous avait promis un local, en 

remplacement de l'actuel loue a 45.000 fr. par mois". Pour lui, comme pour 

beaucoup d'operateurs, l'Etat se confond avec ceux qui le representent et avec 

qui ils ont plus ou moins affaire. A la meme question, un commer9ant et 

transporteur repond: "Nous avons toujours eu concertation avec l'Etat. Quand 

un cadre finit ses etudes, il devrait aller sur le terrain voir les 

commerfants ... ". II n'y a pas que le ministre mais tous les fonctionnaires qui 
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representent l'Etat et son dysfonctionnement est d'abord une incapacite du 

fonctionnaire a jouer certains roles qui lui sont assignes. 

Les operateurs ont peu de temoignages positifs relatifs aux actions de 

l'Etat, ils n'auraient que des reproches OU des recommandations a lui faire. 

Pourtant, un responsable de la Chambre de Commerce note qu'a Maradi tous les 

grands operateurs cherchent a graviter autour de l'Etat. La plupart des 

entrepreneurs du BTP, comme les grands commer9ants, remarquent qu'il etait 

leur principal source de revenus en tant que leur principal client: l'Etat dans ce 

cas renvoyait soit aux autorites centrales, soit a ses representations locales. De 

ce point de vue les operateurs ont une certaines reconnaissance d'un role positif 

qu'il a joue, et se plaignent de ce qu'il ne leur donne plus les memes avantages. 

Ces operateurs attendent une sorte de rehabilitation qui correspondrait a une 

releve de leurs activires d'antan. 

2.6.3. Reproches adresses a l'Etat 

• Mefiance a l'e2ard de la Structure publigue d'encadrement 

Honnis les nostalgiques des bons rapports economiques, les autres 

operateurs semblent identifier l'Etat au mal presque absolu. C'est d'abord une 

mefiance affichee vis a vis de ce qui a trait a la structure publique d'encadrement 

ou d'incitation. "Il ne faut pas mettre son argent dans les banques d'Etat 

comme la BDRN, car on va a la perte," commente un commer9ant. Un autre 

affirme n'avoir aucun recours a la banque (d'Etat): "Nous preferons faire un 

trou dans la terre pour enterrer notre argent". Quand on a demande a ce 

commer9ant s'il n'avait pas peur des termites, il a repondu que "meme a la 

banque ' il y a des termites"' temoignage a double facette, deja cite dans le 

paragraphe consacre aux banques. Comme on le voit, la mefiance va jusqu'au 

rejet qui peut d'ailleurs revetir plusieurs formes. Les producteurs d'oignons de 

Galmi par exemple malgre quelques problemes d'approvisionnement en materiel 

agricole, "ne souhaitent pas qu'on passe par l'Etat pour les aider car le pays 

n'est aide que par Dieu". Autre temoignage de defiance de la part d'un 

commer9ant: "Les relations avec /'administration se ramenent a des rapports 

de paiement de taxes et autres cotisations. Meme si dans le passe l'Etat, en 
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"magouillant" avait des moyens, aujourd'hui il ne peut rien faire pour aider 

les commer9ants ; il ne peut plus jamais honorer ses engagements, et il ne fait 

aucun effort pour ameliorer ou encourager les activites ". 

• L'inefficacire de l'Etat 

Dans !'ensemble, c'est l'inutilire de l'Etat que les operateurs mettent en 

avant dans leurs declarations. Pour eux, il ne sert a rien d'avoir une concertation, 

car c'est une perte de temps. L'Etat ne s'executera jamais. Un entrepreneur va 

meme jusqu'a dire que "l'Etat nigerien actuellement, n'existe pas, les 

fonctionnaires n'ont aucune notion de service. Ila fallu 6 semaines pour que 

deux ministeres se mettent d'accord sur un numero d'arrete ministeriel 

commun". 

Jugements severes aussi de la part des fonctionnaires tel celui-ci qui se 

plaint de l'impossibilire d'effectuer des controles, du refus de reprimer la fraude. n 
sait par exemple que certains produits sont interdits a !'importation et ii les 

retrouve dans les boutiques et sur les marches. Seules les organisations 

professionnelles qui voient l'interet d'une certaine reglementation lui font appel. 

C'est le cas des bouchers qui pour eviter la saturation de l'offre dans le marche 

deja etroit, fixent des barrieres a l'entree dans la profession. 

En fait, et comme cela sera confirm¢ plus loin, les operateurs tout en 

voulant d'une certaine forme d'Etat, trouvent qu'il les gene a certains egards. Le 

fonctionnaire par contre se rend compte que les operateurs sont organises en 

contre-pouvoir allant jusqu'a annuler les prerogatives d'un Etat reduit a jouer les 

seconds roles. 

Dans tous les cas, malgre les antagonismes, ii y a un consensus quant a 
certains roles de l'Etat, en particulier au niveau d'une certaine reglementation. 

Les operateurs semblent confier a l'Etat la mission d'elaboration d'un code de 

bonne conduite en affaire. Ils commencent par trouver que la reglementation 

actuelle est inadaptee, et pire, qu'elle est en leur defaveur. Un transporteur 

commer9ant affirme que "les nouvelles reglementations ne valent rien, car 

meme /es fonctionnaires ne sont pas payes". Pour ce commer9ant, les problemes 



64 

financiers de l'Etat sont une preuve de !'incompetence du gouvernement, 

incapable d'elaborer une reglementation fonctionnelle. 

• Une re~ulation pen~~ue comme coercitive 

lei c'est une representation forte de la specificite de l'Etat qui se trouve 

exprimee: l'Etat n'a pas ou ne devrait pas avoir les memes preoccupations de 

gestion d'entreprise, que le prive. Une entreprise pent ne pas etre rentable pour 

le prive qui de ce fait refuse de l'acheter ou d'y investir, alors que l'Etat est 

suppose pouvoir la faire bien fonctionner. On a souvent emis des critiques sur le 

manque de culture d'entreprise des fonctionnaires, mais on voit ici qu'un prive 

participe du meme esprit: la rentabilite ne devrait pas etre un critere 

d'investissement ou de gestion, car l'Etat trouvera toujours les moyens d'ajuster 

les desequilibres, voire de creer des profits. Peut etre qu'a force de perfusions 

financieres, de soutien artificiel des entreprises publiques, on a fini par faire 

croire que c'etait dans la nature meme de l'Etat que d'avoir toujours des 

ressources nouvelles disponibles: c.'est deja ici l'idee tres vivace de l'Etat 

Providence. II se trouve pourtant des operateurs pour approuver les 

privatisations et meme pour souhaiter que l'Etat cede toutes ses entreprises et se 

contente d'etre un arbitre. 

Pour revenir aux questions de reglementation, beaucoup d'operateurs y 

voient un moyen instaure pour les exploiter: "l'Etat veut vivre au detriment des 

operateurs, car ii augmente les charges et les taxes et cela risque de mettre 

tout le monde a genou ". Ils disent "payer des taxes sans rien voir en retour". 

De ce point de vue, certains font remarquer que "plus l'Etat s'eloigne, plus c'est 

mieux ". De fait, les griefs enonces tendent en des propositions qui induiraient 

selon les operateurs, un meilleur fonctionnement du secteur prive. 

2.6.4. Une demande d'intermediation 

• Au niveau des besoins en information et en formation 

"Les representants de l'Etat ne sont pas la pour travailler, puisqu'ils 

ne nous consultent jamais": les demandes formulees vont dans le sens d'une 

intermediation a un double niveau: entre operateurs et l'Etat, puis entre 
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operateurs. L'intermediation, quelle que soit la forme revetue est essentiellement 

une demande d'information et de formation. "Nous ne sommes pas su.ffisamment 

informes. Il est dommage que la chambre de commerce ne le fasse pas. Nous 

sommes pourtant prets a payer leurs deplacements ". II y avait un peu d'humour 

dans !'attitude de ce commer~ant cite, qui se dit dispose a participer 

financierement a une recherche d'information touchant son activite, mais 

comment ne pas le prendre au serieux. Par manque de connaissance, l'operateur 

se fiera a tons reseaux intervenant dans le sens de ses affaires, favorisant ainsi la 

culture plutot informelle des sysremes de reseaux. L'exemple est donne par cet 

operateur fraudant pour exporter des produits qui n'etaient plus soumis a des 

taxes douanieres? Tousles operateurs ne voient pas pareillement cette necessite 

faute precisement de formation, mais beaucoup la sentent "il faudrait reunir les 

eleveurs, les sensibiliser, les informer sur le bien fonde de l'elevage. fl faut 

aussi pouvoir aider .financierement les eleveurs" "L'Etat ne fait rien pour 

l'activite (des dillalis): il n 'y a pas de cloture. Les voleurs embetent les 

professionnels, il n'y a meme pas de hangar. Pourtant, l'Etat prend des 

taxes .... Lorsque l'Etat veut vendre des animaux, il doit faire appel a nous." 

• Au niveau des actions de regulation 

II y a comme une demande de secours de la part de certains 

commer~ants: "en cas de grosses commandes (de cereales) comme l'Etat en 

fait, ce sont les gros commer~ants de cereales qui nous ecrasent. Il faudrait 

que l'Etat brise le monopole des grands commer~ants, ii faudrait une 

protection contre une telle situation, comme contre les speculateurs ". 

Le monopole evoque a propos des grands commer~ants semble banter 

certains petits commer~ants de cereales, qui le rappellent souvent. II semble que 

les avantages financiers de cette profession soient pour une large part tributaires 

de grosses commandes ponctuelles et que les petits commer~ants ne puissent 

jamais en profiter a cause des speculateurs. La demande des commer~ants ainsi 

leses ne s'adresse qu'a l'Etat qui est seul en mesure de resoudre ce probleme. 

C'est a la fois une demande de reglementation et de controle (de cette 

reglementation). 
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Par ailleurs, d'autres petits operateurs (artisans, agriculteurs, eleveurs), se 

fient a l'Etat pour chercher et trouver des debouches pour leurs produits. C'est 

seulement apres cela qu'ils emettent faiblement d'ailleurs, des demandes de 

credits. Cette faiblesse tient evidemment compte de la conjoncture economique 

limitant les octrois de credits bancaires. 

II ya aussi une demande de baisse des taxes et "une revision du systeme 

de leurs paiements. fl faut associer tout ie monde et particulierement ceux qui 

payent les impots. fl faut que ['administration enleve dans sa tete que le 

commer~ant veut seulement la facilite alors que Les operateurs veulent aussi 

une bonne marche de l'Etat, sa securite et sa stabilite." 

2.6.5. CONCLUSION 

Au total et pour les operateurs, "il faut que l'Etat nous laisse faire". On 

remarquera que la demande d'Etat est bipolaire: 

Le premier pole conceme les artisans, et autres petits operateurs, dans le 

sens d'aide et de protection, et quoi qu'on dise, d'intervention. Dans le deuxieme 

pole les gros commer9ants veulent surtout plus de "liberte" et disons le, plus de 

liberalisme. C'est a cette double exigence que l'Etat nigerien doit repondre, s'il 

veut satisfaire les operateurs. Pendant les enquetes, on a eu peu de references 

aux chefs traditionnels, sauf quand ils etaient operateurs. Un officiel de 

!'administration a Maradi affirme que les chefs traditionnels et !'administration 

modeme travaillent ensemble, ce qui correspondrait a leur rOle historique de 

soutien a !'administration. 

Cet aper9u des representations laisse entrevoir des conflits profonds 

entre operateurs et Etat: on a note les demandes d'intervention des petits 

operateurs, alors que les autres veulent surtout avoir les coudees franches par 

rapport a l'Etat. II n'y a de leur part aucune appreciation positive du role de 

!'administration et du fonctionnaire sauf dans le cas ou, a l'epoque, elle 

pourvoyait le marche: meme dans cette situation la chose semblait aller de soi: 

l'Etat etait per9u comme la mamelle intarissable d'un tresor collectif. Le choc 

actuel de beaucoup d'operateurs provient de cette conception, puisqu'ils 



67 

attendent d'ailleurs une reprise de l'economie qui leur profiterait, etant 

incapables de se sevrer de l'Etat. 

II y a une nuance a apporter a cette dualire de rapports a l'Etat, dans la 

demande commune de reglementation: en l'etat actuel, celle-ci resterait confuse, 

incomprise dans taus les cas. Le minimum a dire en terme de besoin du secteur 

prive, c'est que sa fonctionnalite necessite que les acteurs economiques 

comprennent la reglementation et l'acceptent. 

En terme de regulation, il existe done une demande d'Etat de deux 

sortes: 

- l'une, traditionnelle oii l'Etat donne aide et protection, car il possede et 

gere; il limite les risques financiers des operateurs et assure un cadre 

reglementaire stable et securise. On peut qualifier cette demande de 

nostalgique; 

- l'autre, naissante, dans laquelle l'Etat qui ne possede plus voudrait 

encore gerer, et la demande de reglementation se caracrerise alors par: 

a) un besoin de protection contre l'Etat, 

b) un controle par les operateurs d'un acces aux marches ( ou aux 

professions), compte tenu d'un engagement financier plus important, en limitant 

la concurrence, 

c) un accomplissement des fonctions de souverainete de l'Etat, 

auparavant noyees. 
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2.7. LA VOCATION DE L'ENTREPRENEUR 

2.7. 1. Un contexte geographique difficile 

Les perspectives de reussite economique offertes a !'entrepreneur 

nigerien sont inscrites dans des contextes geographiques difficiles, (c'est le 

moins qu'on puisse dire en guise d'introduction) a son environnement. Deja en 

1890 et usant d'un humour traditionnel plutot caustique, lord Salisbury8 

justifiant les lignes de partage entre les futurs Niger et Nigeria, ne dit-il pas: 

"Les terres laissees a la France sont des sols tegers, tres tegers. 

Le coq Gaulois qui aime grafter la terre, y pourra user ses ergots ... 

Quant a nous, la region riche, elle nous demeure". 

Et ii est vrai que passees les considerations strictement politiques de la 

remarque, le Nigerien agriculteur, pasteur, commer~ant, fonctionnaire, puis 

industriel doit compter avec un environnement physique peu favorable. Cela 

peut etre vrai comme facteur determinant dans le choix d'une activite, mais i1 ya 

peu de choix ici, si l'on tient compte des modes de production domines 

traditionnellement par les activites agro-pastorales. On a note egalement 

!'existence d'une tradition marchande au Niger puisant ses racines dans le 

commerce transsaharien et mobilisant au depart quelques groupes socio

ethniques plutot specialises. 

2.7.2. Une tradition fondee sur la vocation heriree 

On reviendra ulterieurement sur la generalisation de cette tradition qui 

avec celle de !'agriculture et de l'elevage, constituent les appels a termes de 

vocation. Le propos ici n'etant pas de montrer en quoi les specialisations 

ethniques en matieres de pratiques d'activites se sont dissoutes dans !'ensemble 

aujourd'hui appele Niger, on se contentera de noter que chacun, theoriquement, 

peut etre agriculteur, pasteur, commer~ant en fonction de sa vocation. 

8 cite in TRIAUD (J.L.): L'islam et I'Etat en Republique du Niger in revue Le mois en Afrique, Paris, 
1989, p. 9. 
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Cependant, les parties introductives ont montre suffisamment que ces activites 

etaient plus OU moins echues en heritage. Parallelement, il existe une multitude 

d'activites pratiquees par ces acteurs qui justifient ce fait par un besoin de 

diversification et surtout par le fait qu'elles permettent une alternative a l'echec 

de l'une d'elles. 

2.7.3. Une diversification des activites 

Une telle diversification peut ainsi apparaitre comme un choix, comme 

une strategie consistant a multiplier ses chances et a diminuer les risques lies a la 

pratique d'une seule activite. On se rend compte toutefois que cette diversite est 

connue d'avance qu'il s'agit en fait, pour le commer~ant d'elargir la gamme de ses 

produits, d'integrer pour le paysan !'agriculture a l'elevage, OU !'ensemble de ces 

activites simultanement. Ces pratiques ne sont nullement nouvelles: le 

negociant, OU le simple colporteur traditionnel, possedaient egalement leurs 

champs et leurs troupeaux. 

2.7.4, La yocation de l'entrepreneur 

On a parle de commerce, d'agriculture, d'elevage, mais les pratiques du 

f onctionnaire ou de l'industriel rentrent dans cette logique. II est vrai que dans 

ces cas la tradition cede le pas au secteur moderne, au sens ou ce sont des 

activites nouvelles. Toutefois, le rapport de la Banque Mondiale sur l'Afrique 

(1990:110)9 definit les entrepreneurs comme "des personnes qui identifient des 

affaires rentables, prennent le risque de s'y lancer, et ont la capacite de gerer une 

entreprise". Comme le commente John MACKENZIE (1990:110)10 "la definition 

donnee ci-dessus implique que pour devenir entrepreneur au sens strict du 

terme, un individu doit faire un choix delibere". II doit egalement, pour etre un 

entrepreneur "moderne" s'adonner a une seule activite. Or, c'est, comme on le 

voit, supprimer dans les mentalires, ce besoin d'activites diversifiees comme frein 

au risque et a !'instinct de survie au sein d'un contexte aleatoire. La definition 

9 ci~ in John MACKENZIE: La promotion des petites entreprises au Sahel; analyse de la situation 
actuelle et recommandations aux agences d'aide pour leurs programmes futurs. Club du Sahel, 
OCDE/CILSS, mars 1990. 

IO John MACKENZIE: op cit p. 110. 
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nie simplement la vocation de !'entrepreneur adapte a un contexte que nous 

avons decrit precedemment, et il est vrai que beaucoup d'aspects de 

comportements individuels s'expliquent deja par cette absence de prise en 

compte. De fait, le cadre familial, puis societal implique des activites multiples de 

derivation et inscrit leur fonctionnement dans une matrice sociale bien 

determinee. 
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2.8. LA DECISION DANS L 'ENTREPRISE 

2.8.1: LES MOTIVATIONS DES OPERATEURS 

Sur les 51 personnes interroges, 36 donnent des reponses sur la fa~on 

d'utiliser les revenus: une de leur premiere motivation consiste a remettre les 

gains acquis dans les affaires, une autre tres importante apparait dans l'aide 

apportee a la famille, enfin la possibilire de realiser des investissements sociaux 

constitue un objectif non negligeable des comportements etudies. 

La remise de I'ar~ent dans Ies affaires est une motivation qui semble aller 

de soi dans les reponses donnees, surtout dans le cas des commer~ants ne tenant 

pas de comptabilite, mais on a pu constater que seuls les secteurs du commerce, 

du transport et des batiments etaient concernes et qu'il n'y a pas 

d'investissement dans des industries nouvelles. Un operateur <lit avoir investi 18 

millions de F CFA dans l'industrie a Agadez qu'il a perdus, et estime de ce fait 

que "les experiences sont telles que personne ne se hasardera a investir dans 

l'industrie". 

4 operateurs mentionnent des remboursement de dettes, contractees 

generalement au moment de commencer leurs activires. 

Le soutien a la famille: 13 indications de "soutenir la famille" sont notees. 

II s'agit d'une aide financiere ou materielle aux parents, de soutien pour les 

mariages et baptemes. Une part importante de ce volet touche la construction de 

logement, en remplacement des maisons traditionnelles peu solides et moins 

durables. 11 faut d'ailleurs noter que pour les commer~ants s'estimant 

suffisamment riches, la valorisation de leur image de marque comrnande la 

construction de ces maisons qui contribue a cultiver la demonstration de la 

reussite. Ce phenomene n'est pas general car beaucoup de comrner~ants 

peuvent construire de belles maisons modernes pour eux memes au sein de leur 

concession, sans que les habitations des femmes, des enfants beneficient de 

cette amelioration. 
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Les investissements sociaux. Dans cette rubrique est classe le 

financement total pour !'execution de construction d'un certain nombre 

d'edifices comme mosquees, ecoles, dispensaires. On y trouve d'autres formes de 

soutien a autrui par les aumones, le financement de voyages rituels (pelerinage a 
la Mecque). Dire qu'il s'agit d'un investissement peut preter a confusion mais 

comme on le verra ce sont les operateurs eux meme qui font cette consideration. 

16 cas d'investissements sont apparus dans l'enquete. Y.K. transporteur, 

a beaucoup de joie a montrer les ceuvres qu'il a realisees: ii a fait de bonnes 

affaires au temps de KOUNTCHE, "peu avant sa maladie". 11 a construit 5 

mosquees dont l'une fait plus de 20 millions F CFA. Notons que c'est lui qui 

attire !'attention Sur le montant de 20 millions et ajoute "si c'etait a refaire, je fe 

referais, car c'est cela seulement que je trouverai dans l'au-dela apres la 

mart. Il faut donner aussi aux pauvres ". Disons qu'il s'agit, dans cette 

explication d'investissement spirituel. Le meme operateur note en rapport avec 

ces questions spirituelles, avoir des problemes avec ses enfants qui refusent 

l'ecole coranique, sa fille s'etant installee a son compte apres un passage a l'ecole 

modeme. 

Un operateur dit avoir construit 5 mosquees, 2 ecoles, et finance les 

voyages de 5 pelerins a la Mecque. 2 autres disent avoir construit chacun 4 

mosquees, a cote de ceux qui ont construit des dispensaires. L'un dit en 

particulier avoir construit un pavillon de l'hopital central de Dosso. 

S.N. commer~ant, finance non seulement les ceuvres sociales, mais 

explique aussi pourquoi. 11 a construit des mosquees, des dispensaires, des 

ecoles et estime que "c'est la meilleure fafon d'aider les autres et qui fait 

profiter !es autres aura une recompense dans l'autre monde". Cette forme de 

depense "religieuse" est utile car "la religion est un grand facteur d'union et 

cela elimine les liens de parente, de nation, d'ethnie ... Les sectes prechent 

['elimination des depenses inutiles et elles cherchent a faire revenir les fideles 

sur les bonnes voies". Une autre forme de depense utile serait d'apres lui la 

mutation du commerce vers l'industrie car "la finalite du commerfant est de 

devenir industriel, mais la situation actuelle rend difficile la mise en place 
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d'une industrie. L'experience a montre qu'on ne peut proteger aucune 

industrie du Niger si les memes produits sont fabriques au Nigeria". 

2.8.2. LA DECISION 

2.8.2.1. La decision solitaire 

En lisant les informations touchant la decision dans l'entreprise 

commerciale, on arrive rapidement a la constitution d'un refrain, "je decide seul" . 

46 personnes ont donne des informations sur cet aspect, et 37 disent 

conduire seules la barque de l'entreprise. 9 personnes ont indique decider en 

famille ou en association: de fait cette association renvoie aussi a la famille, sauf 

dans deux cas ou les operateurs impliques dans une cooperative y font 

reference. 

Si les operateurs disent prendre seuls les decisions concernant le 

fonctionnement de leurs entreprises, on aurait pu s'attendre a trouver celles-ci de 

petites dimensions. Or l'examen des reponses montre que hormis quelques 

prestataires de service, tous les autres dirigent beaucoup de gens comprenant la 

famille, quelques employes temporaires, et des employes permanents. 

Sur les 46 indications, 5 disent utiliser des aides ponctuelles, 17 utilisent 

de 4 a 150 employes, les autres travaillent seules ou avec l'aide de la famille. On 

note 10 references a des enfants faisant partie du contingent des employes, dans 

et hors la famille. Ils sont associes a !'agriculture, au commerce, ou gardent les 

anrmaux. 

Ainsi l'operateur qui dirige et decide seul, travaille le plus souvent avec 

les gens de sa famille. Le syndicat auquel ii adhere a un fonctionnement dont le 

modele semble etre celui de l'entreprise. Quand un operateur accede a un poste 

de responsabilire, c'est qu'au depart ses activites marchaient bien, qu'il a le temps 

et les moyens decreer autour de lui une cour d'obliges economiques et moraux. 

Des observations font apparaitre comme une repartition implicite de zones 

d'influences et de pouvoirs des operateurs d'une region. Quelques petits 

commer~ants notent ne pas pouvoir evoluer a cause des regles de jeux fixes, 
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marques par une hierarchisation des acteurs a l'interieur d'une zone. II sera ainsi 

rare qu'un president de syndicat soit remplace naturellement a la fin d'un 

mandat, sauf si cela va dans le sens de sa volonte et de son honneur. 

De fait, meme s'il s'agit d'extrapoler par !'intuition en raison des 

contraintes de temps imposees a l'enquete, on peut percevoir que l'unjvers des 

QP¢rateurs est ferme et d'acces difficile, Il f9nctionne selQn le modele culture! de 

la societe traditionnelle ni1:erienne qui meme sans homo1:eneite i:eneralisee 

comporte l'organisation en zones d'influene_e g¢ographique. ethnique. religieuse. 

ou autre. Dans ce cas, entreprendre avec succes, c'est d'abord adherer a une de 

ces spheres qui fixe elle meme les conditions, en debors des donnees objectives 

du milieu et de l'environnement. On comprend du reste les griefs portes aux 

syndicats par quelques jeunes commer~ants, ou des operateurs deviants. Pour 

eux, l'organisation et le systeme de fonctionnement sont en cause. Pour les 

tenants de l'orthodoxie traditionnelle, changer, c'est se renier et de toutes fa~ons, 

"~a fait desordre", et est identifie a une destabilisation. 

En fait, on observe souvent un type d'operateurs connaissant en theorie 

!'esprit d'entreprise mais se trouvant empeche de le mettre en ceuvre. Cet 

empechement est a lier, une fois l'acces a l'activite etabli, au processus de 

direction et gerance - a defaut de gestion- L'on se rappelle les refrains "je decide 

seul" "je dirige seul" caracterisant les operateurs interroges, mais on remarque 

que dans leur cas, gerer les affaires, c'est aussi gerer la famille. Or les modeles de 

"gerer la famille" sont directement accessibles en termes d'habitus culturels, il n'y 

a plus qu'un pas a franchir, de la famille a l'entreprise. Quand la Caisse de l'une 

est celle de l'autre par exemple, on ne peut aller chercher dans un resultat 

financier l'urgence d'effectuer une depense familiale. Bien plus, si les operateurs 

presentent des signes exterieurs de richesse, ce dont la plupart ne saurait se 

priver, la famille n'a plus de limites. Cette multiplication de familiaux et familiers 

constitue un avantage en terme de capital relationnel fort usite dans les milieux 

informels, sans compter l'acces a une main d'ceuvre fidelisee avant meme 

d'exercer. S'il dirige seul, c'est que !'entrepreneur n'a d'autre choix que de 

naviguer a vue, entre les exigences propres de l'activite et les autres imperatifs 

sociaux, religieux et moraux. Ce faisant et agissant dans un contexte 
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economique morose, les questions de gestion au sens strict ne se posent pas. 

Dans ces conditions, lui demander de faire des previsions, de fixer des objectifs a 
long terme, d'evaluer son systeme de travail, va au dela de sa vocation. Ces 

remarques ne sont pas une decharge de l'operateur, mais des explications pour 

comprendre son fonctionnement. On verra ailleurs, comment certains operateurs 

depassent cet esprit. 

On remarquera que les conditions ci-dessus decrites ont eu l'avantage de 

pousser des entrepreneurs ou de futurs entrepreneurs loin de chez eux, au 

Ghana, en Cote d'Ivoire, au Nigeria. Dans le cas des operateurs nigeriens du 

Nigeria, l'enquete a revele une soif intense de retour au pays natal, pour investir 

dans l'industrie. 

Installes a l'etranger, a l'abri de relations sociales tres contraignantes 

pour un operateur, et avec l'aide de nouveaux reseaux mieux controles, ces 

expatries ont accumule un capital qu'ils pensent pouvoir utiliser efficacement. 

Notons toutefois que de retour au pays, leur adhesion aux principes 

fondamentaux qui sous-tendent les mecanismes culturels de leur societe 

matricielle peut les contraindre a !'abandon progressif de leur velleire d'actions 

nouvelles. 

A cote de cet aspect, interrogeons les autres fonnes de decisions liees a 
l'utilisation du revenu. On se rappelle aussi que les operateurs avaient invoque 

des causes religieuses a l'execution des travaux, comme d'ailleurs aux dons. 

2.8.2.2. La decision liee a la dependance 

Commen<;ons par les aides intemes qui sont plutot des remunerations de 

services. Nous avons fait cas d'organisations hierarchiques parmi les operateurs 

dont la nature de l'enquete ne pouvait pas davantage cemer les contours. 

GREG 0 IRE 11, chercheur interesse a !'explication des modalites de 

fonctionnement des entreprises attachees aux grands negociants a mis a jour 

une relation sociale allant dans ce sens. C'est un "lien de dependance etabli par 

un libre accord entre un maitre "uban gida" ou un serviteur ou dependant 

11GREGOIRE (E): L'encadrement et !'insertion des jeunes par Jes filieres marchandes et religieuses dans 
une ville saMlienne (Maradi, Niger) ORSTOM 1992. 
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appele "bara". Ce demier se voue au service de son patron et lui rend de 

multiples services sans attendre de remuneration fixee au prealable. En echange 

le maitre se doit de le gratifier de dons, parfois de commissions et prend en 

charge sa vie materielle et sociale (mariage, bapteme). L'originalite de cette 

relation tient au fait que les liens economiques qui unissent les deux hommes 

ont moins d'importance que les liens affectifs et sociaux". Les "bara" ou 

dependants se trouvent a chaque niveau de la pyramide et leur situation les met 

en position de recevoir des aides. Bien entendu la promotion au sein de tels 

reseaux comme reussite professionnelle n'est jamais acquise, reste soumise a 
beaucoup d'epreuves et au bout du compte s'avere aleatoire. Les autres 

investissements s'adressent a Dieu directement et indirectement, mais aussi a la 

conscience collective. L'islam, on l'aura compris, est la reference implicite en 

matiere d'utilisation de revenu. Tout le monde n'est pas musulman, mais chacun 

se rerere ace phenomene general qui comme l'ont note beaucoup de chercheurs 

a entraine le commerce dans son sillage . TRIAUD 12 remarque que "les 

nigeriens ant trouve dans l'islam un element d'identite transethnique et 

l'appartenance a une communaute spirituelle et culturelle 

prestigieuse .... ". "Etre musulman constitue un moyen privilegie d'affirmer 

l'authenticite africaine" dira FESQUET (1974)13. De fait, c'est dans ce contexte 

general, admettant evidemment des exceptions qu'interviennent les 

investissements religieux. 

Les constructions d'ecoles, de dispensaires, comme la mention speciale 

d'un enquere "don de 500000 CFA au Gouvemement" vont autant dans le sens 

d'une recherche de prestige social que d'un temoignage de survivance de 

pratiques repandues sous les regimes de DIORI puis KOUNTCHE. NICOLAS 

l'expliquel 4 : "si l'Etat intervient en qualite de donateur, en certaines 

circonstances, il re~oit, attend OU exige reciproquement des offrandes de ses 

administres, a cote des impots, taxes et amendes obligatoires. Ainsi organise

t-il des entreprises dites d"'investissement humain" presentees comme une 

12 TRIAUD (J.L.) op cit, p. 13 
13 cite in TRIAUD (J.L.) op cit 1987 
14 NICOLAS (G.) Don rituel et echange marchand dans une societe sahelienne, p. 105 - Institut 

d'Ethnologie, Paris, 1986. 
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participation volontaire des paysans a la mise en valeur du pays... [es 

pouvoirs publics ont egalement lance des campagnes d"'emprunt national" 

consistant en cotisations volontaires en vue d'entreprises nationales 

d'envergure". On se rappelle que de telles prestations avaient ete qualifiees 

d'investissement. De fait, NICOLAS, s'appuyant sur le theme anthropologique 

de la reciprocite montre que toutes depenses appellent une sorte de 

remboursement. Tres caricaturalement mais bien reellement on donne pour 

recevoir, plus qu'on ne donne parce qu'on re<;oit. A cet egard, construire une 

ecole, un dispensaire a la place des autorites publiques qui auraient dii le faire, 

peut retoumer sous formes de marches d'Etat. Cet investissement n'est pas 

desinreresse, ce que les operateurs meme sans le dire, ont sous-entendu. 

La reference aux constructions de mosquees, et les pelerinages a la 

Mecque semblaient etre les principales motivations des operateurs. L'enquete 

demandait de dire quelle utilisation est faite du revenu, quand les affaires etaient 

bonnes. Outre ceux qui ont toujours fait de bonnes affaires et ont construit des 

mosquees, envoye des gens en pelerinage a la Mecque apres etre alle eux 

memes, les autres donnent les memes motivations religieuses. Que signifient ces 

motivations? 

Elles impliquent des "offrandes au nom de Dien". NICOLAS (1986 : 

67.69)15 note que "si la divinite coranique refuse les sacrifices, l'islam n'en 

recommande pas moins au croyant de consacrer une part de ses biens a des 

offrandes effectuees en son nom .... " la construction de mosquees participe de 

cette recommandation II il peut S 'agir d'enclos modestes, de petites edicules de 

paille ou de pise ou de vastes edifices pouvant contenir un grand nombre de 

fide/es. Les plus importantes sont flanquees de minarets d'ou le muezzin peut 

appeler ceux-ci a la priere. Les mosquees les plus importantes sont 

construites par les princes, chefs de canton ou chefs de villages. Mais il existe 

des mosquees de quartier, de sectes ou de petits groupes de fideles constitues 

autour de marabouts reputes et priant en commun. Ces dernieres sont souvent 

construites par un dignitaire ou un homme riche soucieux d'honorer la 

divinite, de faire preuve de sa piete, d'asseoir son autorite sur une clientele et 

15 NICOLAS (G.) op cit 1986. 
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de manifester publiquement sa reussite economique et sociale". L'auteur note 

que des constructeurs concurrents peuvent se livrer a des veritables potlatch, 

chacun voulant et s'effor~ant de construire la mosquee la plus somptueuse, c'est 

a dire la plus coiiteuse. Cette rivalite individuelle peut devenir collective comme 

dans le cas oil le sultan du Gobir entreprit d'edifier une grande mosquee a 
TIBIRI pour concurrencer celle de NIAMEY. Historiquement capitale des 

ZARMA, Niamey ne devrait pas briller autant que la ville haoussa de TIBIRI et 

surtout pas plus. 

II y aurait done apparemment conflit entre les prestiges des humains 

d'une part, et l'honneur ou la gloire de Dieu d'autre part, mais un conflit non 

declare. 

Le pelerinage a la Mecque, !'assistance au pelerinage, obeissent a la 

meme double logique. Sur le plan theologique, le pelerinage est 

l'accomplissement d'un "commandement" (pilier) de l'islam. Tout musulman doit 

l'accomplir dans sa vie au moins une fois, s'il en a les moyens. Justement le 

voyage cofite cher, et l'accomplir est un signe d'aisance marerielle. Bien entendu, 

dans ce cas, on reste loin de ceux qui conduits par leur adhesion aux principes 

coraniques effectuent le voyage a pied en traversant le Tchad et le Soudan. 

NICOLAS (1986:91)16 remarque que les "gros commer~ants ant 

transforme le voyage a la Mecque en une sorte d'epreuve d'appartenance a 
leur minorite. Ce detournement du sens de l'obligation islamique a resulte 

non seulement du fait que ces personnages etaient les premiers a s'interesser 

aux voyages et a rechercher un critere particulier de prestige en dehors des 

cadres traditionnels, n'erant pas aristocrates pour la plupart. /ls ont 

reproduit en cela les valeurs de leurs modeles arabes et de leurs "patrons 

nigerians". En outre, ils sont les premiers a s'erre entierement voues a l'islam 

et a chercher leurs valeurs dans des m(£urs d'inspiration arabe. Le pelerinage 

leur a offert ['occasion d'affirmer un prestige particulier et de se distinguer 

de leurs voisins. Le titre de alhaji est unanimement respecte." 

16 NICOLAS Guy (op cit 1986) 
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GREGOIRE17 a aussi note comment les riches ALHAZAI de Maradi ont 

transforme le pelerinage en un rite de passage oblige pour marquer la reussite 

economique d'abord basee sur le commerce arachidier et le negoce avec le 

Nigeria. II est interessant de voir que cette recherche de prestige, appuyee sur 

une base reelle d'aisance financiere a beaucoup d'effet sur le common des 

populations : elle peut, a defaut de fonder, legitimer certaines positions sociales 

elevees. C'est en 1962, soit 2 ans seulement apres les independances politiques, 

que le president DIORI decide d'accomplir le pelerinage, un voyage doublement 

symbolique : sur le plan interieur, DIORI avait bonne presse au niveau de 

certains commer~ants nationaux, qu'il voulait favoriser en particulier contre les 

monopoles etrangers alors puissants dans le commerce du gros. II fallait done 

pouvoir ensemble partager sa foi et le montrer de la meme maniere. Sur le plan 

exterieur, les observateurs remarquent que le president acquit une autorite que 

les circonstances de l'independance politique n'avaient pu lui octroyer. Une 

reussite pouvait done etre authentifiee de cette fa~on. 

Quant a ceux qui aident au pelerinage, outre le prestige retire, le modele 

est aussi dans une reference implicite au Coran: un alhaji confie a GREGOIRE ls 

qu'ils (=les riches alhazai) ont pris en cela l'exemple sur SIDDI Aboubacar, 

personnage aise proche du prophete qui l'a aide mareriellement pour propager 

l'islam. 

2.8.2.3. Les consequences d'une culture de presti~e sur la 

culture d'entreprise 

Au total, ii y a des implications profondes et multiples dans le fait 

apparemment anodin des financer la construction d'une ecole, d'une mosquee, 

OU le pelerinage a la Mecque. L'absence tout aussi apparente de rationalite 

s'explique par une orientation tantot oblative tantot ostentatoire, toujours 

inreressee de l'investissement. Dans une logique d'entreprise ces comportements 

ont une incidence negative sur les resultats. Une fois de plus et a raison on nous 

retorquera que l'honneur retire, les prestiges consommes, sont en soi des 

17 GREGOIRE Emmanuel, Les Albazai de Maradi: histoire d'un groupe de riches marchands sah~liens, 
ORSTOM, Paris, M. 1990. 

18 GREGOIRE (E) Islam etcommerce, s~minaire ORSTOM, Garcby 24-27 sept 1991. 
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resultats positifs puisque fixes comme objectifs et atteints. Cela reste vrai, mais 

dans ce cas, abandonnons la reference a l'entreprise dont le resultats 

economiques comptent plus que le reste. Quoiqu'il en soit et pour retourner de 

plus pres a notre problematique, quelle consequence cette culture du prestige a 

t-elle sur une culture d'entreprise? Question trop vaste et depassant de loin le 

cadre d'un rapport d'enquete de quatre semaines. On se contentera de quelques 

indications en terme de piste de reflexions. 

• L'accumulation non suivie d'incitation industrielle 

Les problemes d'efficience interne des systemes familiaux ont ete 

examines, comme les limites objectives d'une entreprise fonctionnant sans un 

leadership d'entrepreneur. Dans ces cas du reste, !'accumulation de capital etait 

due a des situations de conjonctures et les negociants ne s'en priverent pas 

pendant la periode arachidiere. Si les gouvernements successifs de DIORI et 

KOUNTCHE creent des societes publiques pour le commerce, c'est dans !'esprit 

a la fois de remplacer les maisons de l'epoque coloniale et concurrencer les 

prives pour accumuler : dans l'objectif au moins sous-jacent, une 

industrialisation pourrait s'en suivre. Malheureusement les problemes de gestion 

de la SONARA qui avait le monopole de !'exportation de l'arachide, de la 

COPRONIGER, qui commercialisait les produits manufactures, etc, l'emportent 

sur les objectifs de developpement. On note que la SONARA par exemple 

gardait toute l'annee du personnel en surnombre, seulement utile en periode de 

traite. Le secteur prive national pendant ce ·temps et malgre (ou a cause) des 

echecs du secteur public a pu accumuler du capital: du reste la tradition 

marchande joua en faveur d'operateurs de Maradi et des autres localites. La 

description par GREGOIRE 19 des Alhazai de Maradi, les observations faites 

pendant les enquetes d'operateurs nigeriens au Nigeria ou meme au Niger, 

permettent de conclure a !'existence d'une periode d'accumulation. Braudel 

(1985) a pose la question de savoir pourquoi !'accumulation n'est pas suivie de 

developpement industriel. 

19 GREGOIRE (E) op cit 1990 
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Esquissant une histoire du capitalisme, i120 ecrit : "ce qui me parait 

primordial dans l'economie preindustrielle en effet, c'est la coexistence des 

rigidites, inerties et pesanteurs d'une economie encore etementaire, avec [es 

mouvements limites et minoritaires mais vifs, mais puissants, d'une croissance 

moderne. D'un cote des paysans dans leurs villages qui vivent de fa~on 

presque autonome, quasi en autarcie, de l'autre une economie de marche et 

un capitalisme en expansion qui fait tache d'huile ". 

Par economie de marche, !'auteur distingue deux niveaux. Au premier, il 

verserait "[es echanges quotidiens du marche, [es trafics [ocaux OU a faib[e 

distance. Et meme les commerces a plus large rayon, lorsqu'ils sont reguliers, 

previsibles, routiniers, ouvens aux petits comme aux grands marchands ... De 

ces echanges sans surprise dont on connait a l'avance les tenants et les 

aboutissants et dont on peut supputer a peu pres les benefices toujours 

mesures, le marche d'un bourg s'offre comme un bon exemple ... " (pp 54-55). 

Pour le deuxieme, !'auteur estime que "des qu'on s'eleve dans la hierarchie des 

echanges, c'est le second type d'economie qui predomine et dessine sous nos 

yeux une "sphere de circulation" evidemment differente ... Des marchands 

itinerants, ramasseurs, collecteurs de marchandises rejoignent les 

producteurs. Au paysan, ils achetent directement la laine, le chanvre, les 

animaux sur pied, les cuirs, l'orge, ou le ble, les volailles etc. Ou meme ils lui 

achetent ces produits a l'avance, la laine avant la tonte des moutons, le bte 

alors qu'il est en herbe ... " (p 56). Controlant ainsi tousles maillons de la chaine 

de l'echange, ces marchands maitrisent le marche en jouant sur les prix a leurs 

avantages, ce qui donne des gros profits. Ce second niveau caracterise et definit 

le "capitalisme". 

Naturellement, la reference est occidentale, et ii est difficile de comparer 

le Niger a l'Italie, a l'Angleterre OU a la Hollande, de comparer les activites 

preindustrielles de l'un et de l'autre. Mais en dehors des conditions, les processus 

peuvent l'etre comme enonces par BRAUDEL ci-dessus. lei et la, a cote des 

activires des paysans, existent celles des commen;ants et des negociants. lei et Ia 

20 BRAUDEI.. (Femand): La dynamique du capitalisme, Flamarion, Paris, 1985. 
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les profits sans avoir les memes volumes et toutes autres proportions gardees, 

peuvent se comparer. 

L'optique, on le voit, est d'expliquer l'esprit du capitalisme par le haut, 

loin des sentiers mille fois battus d'un marerialisme mecanique. 

Continuant son analyse, BRAUDEL (1985)21 note que "de ces gros 

benefices derivent des accumulations de capitaux considerables, d'autant plus 

que le commerce au loin se partage entre quelques mains seulement". C'est 

!'apparition de bourgeois vivant au profit de classes aristocratiques "pour entrer 

en leur faveur et fortune jusqu'a accumuler lentement et longuement. II faut ces 

eaux socialement calmes ou relativement calmes pour que !'accumulation 

s'opere, pour que poussent et se maintiennent les lignages, pour que l'economie 

monetaire aidant, le capitalisme emerge enfin". 

Selon les analyses de l'auteur, le developpement capitaliste, industriel, 

n'est jamais un heritage, mais une somme de conquetes. C'est d'abord le 

probleme initial et crucial d'accumulation, de la duree de cette accumulation et 

comme il le montre plus loin, de !'alliance entre capitalistes et politique, entre 

bourgeois et aristocrates. Un capital accumule changeant de mains 

n'engendrerait pas de capitalisme. 

• L'absence de bouleversement des conditions de la production 

Si nous revenons a nos negociants, et avec toutes les reserves de 

contextes on remarquera qu'en dehors de !'accumulation, les problemes de sa 

duree et de sa stabilite se trouvent poses. Mais ces conditions objectives restent 

quand meme comme les pieces d'un puzzle, comme les ingredients d'une bonne 

recette sans cuisinier. Or, comme dit BRAUDEL, n'exploite pas le monde qui 

veut. 

II est plus que troublant de voir malgre tout ce que peut valoir un 

manque d'esprit d'entreprise. Selon NICOLAS (1986:35)22, meme au temps fort 

des profits arachidiers, il n'y a eu de "rationalisation economique" que Ia gestion 

21 BRAUDEL (Femand): op cit 1985 
22 NICOLAS (Guy): op cit 1986 
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commerciale, puisque le marche etait une institution ancienne, et non pas la 

production : "le developpement de la culture de l'arachide n 'a pas 

veritablement bouleverse les conditions de la production. Il ne s 'est pas 

traduit par des changements de techniques. Les tentatives des pouvoirs 

publics pour implanter la culture attelee et ['usage d'engrais ont en grande 

partie echoue. Il n 'y a pas eu developpement de grandes exploitations 

arachidieres. " 

•Le besoin d'une ethique adaptee comme determinant de l'esprit d'entrepris« 

Cela dit, les chercheurs s'accordent pour dire que malgre les conditions 

difficiles, malgre un environnement physique limitant, certaines formes 

d'entreprises sont viables, si d'autres formes d'entrepreneurs les initient. WEBER 

(1964), faisait du protestantisme le levier initial du developpement du 

capitalisme americain, allemand, puis mondial. Plus precisement, l'adepte des 

sectes protestantes puritaines se cherche un signe d'election dans la reussite 

economique. II cherchera avec angoisse mais avec methode, a creer, developper 

son entreprise jusqu'a ce que cela soit effectif. Pour Weber, les sectes puritaines 

creerent des motivations psychologiques fortes en vue de rationaliser la 

recherche du profit. L'esprit du capitalisme, comme comportement, sans se 

confondre avec l'ethique proprement religieuse (c'est a dire la traduction en 

conduite de la dogmatique) en est l'expression. Or comme dit l'auteur (p 71) "le 

probleme majeur du capitalisme moderne n 'est pas celui de l'origine du 

capital. C'est celui du developpement de !'esprit du capitalisme. Partout ou il 

s 'epanouit, partout ou ii est capable d'agir de lui-meme, ii cree son prop re 

capital et ses reserves mo·neraires (ses moyens d'action) mais ['inverse n'est 

pas vrai. ''23 Qu'est ce a dire par rapport a notre problematique ? Qu'il faut un 

esprit d'entreprise pour les entrepreneurs interroges. Or, si l'on tient compte de la 

demarche suivie et si l'on s'ecarte du materialisme historique, cela veut dire le 

besoin d'une ethique favorisant OU meme determinant un tel esprit. A ce propos, 

pour GREGOIRE (1991)24 les IZALA pourraient constituer le deus ex machina 

de l'entreprise nigerienne (precisons que tout comme l'auteur, nous employons le 

23 WEBER (M): L'~thique protestante et l'esprit du capitalisme. 
24 GREGOIRE (E) op cit 1991. 



84 

conditionnel). Voici pourquoi. Les riches commer~ants sont impliques dans des 

reseaux qui malgre leur efficacite commerciale limitent leurs marges de 

manreuvres, sont attaches a ce qui a ete appeles ici la culture du prestige. 

Confrontes aux autres conditions defavorables, on ne peut envisager un 

entreprenariat efficace a partir d'eux. 

Le mouvement IZALA s'apparente a un retour a une orthodoxie 

coranique. Fonde a Jos au Nigeria en 1978, il prone la suppression des 

innovations et la restauration de la SUNNA. Les membres de la secte exigent le 

bannissement des croyances jugees pa.1ennes com.me le maraboutage" assimile a 
la sorcellerie et les pratiques esoreriques. Dans les faits, ils se demarquent des 

autres musulmans par leur comportement exrerieur: lieux de priere, gestuelles 

rituelles, lieu de formation. GREGOIRE note que l'un deux a critique ses aines 

qui mettent la charrue avant les breufs. C'est a dire construisent des mosquees 

au lieu d'ouvrir des medersa*. Dans nos enquetes aussi, quelques membres ont 

confie leur volonte de rompre avec la culture de prestige pour investir plus 

efficacement dans l'industrie. L'affirmation "la finalite du commer~ant est de 

devenir industriel" emane d'un de leurs responsables. II sait cependant que cette 

finalire a des limites car "la situation actuelle rend difficile la mise en place 

d'une industrie. L 'experience a montre qu 'on ne peut proteger aucune 

industrie du Niger si les memes produits sont fabriques au Nigeria ... Toutes 

/es industries qu 'on a essaye de mettre en place ne peuvent pas concurrencer 

/es industries du Nigeria". 

* medersa: ecole primaire dont l'enseignement se fait ~ part ~gal en fran~ais et en arabe, et qui soot sous 
tutelle de l'Etat. 
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2.9. CONCLUSION 

VERS UNE DYNAMIOUE DU SECTEUR PRIVE 

• Comprendre les Ioi:iques actuelles du fonctionnement du secteur prive 

L'objectif de la presente enquete a ete d'amener a comprendre les 

logiques de fonctionnement du secteur prive pour apprecier les blocages et les 

dynamiques en son sein. Les pages precedentes rendent compte d'un certain 

nombre de questionnements sur l'environnement economique et culturel des 

operateurs qui sont des reperes en term.es de constats. 

On peut ainsi parler d'abord de logique marchande determinante. Cette 

logique est devenue culture avec ses modeles que les circonstances historiques 

ont eprouves. Comme action sociale, la pratique du commerce n'apparait jamais 

comme un choix delibere de prime abord, mais comme une participation 

individuelle a un proces social collectif. Les orientations normatives des 

motivations concernant les decisions d'epargner, d'investir, de consommer 

concourent au maintien d'une identite qui sans etre souvent revendiquee n'est 

pas moins toujours defendue. On a vu que l'identite etait valorisee pour les 

commer9ants s'ils avaient effectue le pelerinage a la Mecque et fait d'autres 

depenses de prestiges. 

• Apprehender l'espace et le temps vecus des operateurs 

La logique marchande s'inscrit dans des determinations historiques 

precises. Or le propre de l'historicire d'un fait social est son inscription dans le 

temps qui commande son depassement. Les commer9ants, mais aussi les autres 

operateurs n'ont pas toujours affronte la necessite de dominer le temps, ils 

composent avec lui. II compte autant que sa valeur pour executer une action, et 

pas plus. Se projeter dans l'avenir en y projetant ses activires reste comme one 

tentative contraire a l'ethique sociale, musulmane ou traditionnelle. Demain et au 

dela appartiennent a Dien; les sonder et a fortiori leur donner un prix est un 

exercice d'impiete. La navigation a voe pour la vie et les affaires se trouve 



86 

d'ailleurs rendue necessaire par un environnement difficile a mai'triser. Les aleas 

climatiques et pluviometriques ne permettent jamais d'inscrire par exemple une 

action culturale dans la longue duree: il est toujours urgent de parer au plus 

presse, savoir trouver un paturage ici et maintenant, chercher un endroit plus 

propice a telle culture, etc. Dans ces conditions, la tyrannie de l'urgent, de 

l'aleatoire empeche de batir une straregie selective projeree dans l'avenir, !'action 

se perennise d'abord dans l'espace controle a force de recherches de mieux-etre 

immediat 

Le commerce ante-colonial et post-colonial n'echappe pas a cette 

logique meme si les voies et moyens de communications actuelles en diminuent 

les aleas. 

• V aloriser l'enculturation industrielle: 

a) la demande en formation des industriels 

L'industrie coloniale n'etait pas nationale, mais essentiellement liee aux 

besoins de la metropole, sauf pour l'emploi d'une main d'ceuvre locale souvent 

non qualifiee. L'occasion de fonder une industrie nationale a done ete manquee. 

Elle le sera d'autant plus que les mouvances socialisantes des independances 

africaines se referant a !'organisation communautaire de la vie traditionnelle, 

n'ont pas laisse de place a un secteur prive national. On a <lit que les gestions 

publiques furent souvent catastrophiques, mais le plus grand mal est le rendez 

vous manque de l'enculturation industrielle pour des entrepreneurs 

consequents. Ceux qui ont cree des reseaux efficaces pour le commerce, qui 

vont dans tous les pays du monde pour chercher les marchandises a importer, 

auraient bien pu creer des reseaux industriels. Bien entendu ii aurait fallu 

compter sur la competitivite des produits manufactures locaux sur le marche 

international, le pouvoir d'achat inrerieur, mais l'avantage d'une amorce aurait 

pese dans la situation actuelle. Dans ce sens, !'absence de logiques industrielles 

fortes, comparables a celles du commerce, se lit comme un rendez vous manque, 

appele encore a se tenir. II est certainement imperatif de se depecher, de saisir les 

opportunites qui s'offrent ou vont s'offrir. C'est peut etre pour cela que les 

operateurs economiques, sans savoir comment s'y prendre, disent vouloir de la 
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formation. Formation et information restent les deux piliers dont le manque plus 

que les defauts entrainent les profonds dysfonctionnements du secteur prive. 

b) la demande en information 

Les operateurs se referent ainsi a l'Etat pour intervenir en leur faveur 

mais en fixant les modalires de cette intervention. Pour mieux comprendre ces 

modalites, ii faut se rappeler que l'enquete a revele une meconnaissance du code 

de travail, a la fois quant a son existence, et a son contenu. Au regard meme de 

ceux qui en ont une appreciation un peu informee, ii s'avere largement plus 

favorable a l'employe qu'a l'employeur. La formule "le code du travail ne 

comporte que des droits pour les salaries et que des obligations pour les 

employeurs" resume ce point de vue. La reglementation fiscale est aussi 

meconnue, ou simplement rejetee. Si la patente est connue et generalement 

acceptee, ii n'en est pas de meme pour la taxe sur les marches, les taxes 

douanieres, et surtout la TV A. Les autres contributions sont considerees comme 

lourdes et arbitraires. 

L'un des problemes du secteur prive se situe ainsi au niveau du rapport 

de l'operateur a la reglementation. Sans aucun doute, ii ya un besoin immense et 

imperieux d'explications a foumir aux destinataires de cette reglementation. Les 

appreciations enoncees sur son contenu, per~u et vecu comme une grande 

contrainte, militent dans ce sens. Seul un changement de cette perception peut 

arreter l'informalisation progressive des activites. Mais comment peut on 

changer une telle perception? Les solutions miracles n'existent pas, surtout en 

ce qui conceme la modification de pratiques aussi fortement et durablement 

installees. Quand on essaie de comprendre les causes de la mauvaise perception 

des operateurs on s'aper~oit qu'ils pensent ne pas savoir a quoi servent leurs 

contributions. Ce n'est done pas toujours leur capacite contributive qui est en 

cause, mais l'utilisation faite des impots. Ainsi les agents des contributions 

diverses ajoutent encore a !'incomprehension lorsqu'ils n'ont d'autres 

explications a donner que "il faut que l'Etat gagne quelque chose". 

En fait la demande d'Etat va dans le sens d'un arbitrage neutre, d'une 

cooperation desinteressee ou en tout cas differemment interessee. Si l'on tient 
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compte de certains operateurs installes dans une ignorance du cadre 

reglementaire on comprendra la necessite d'une redefinition du role de l'Etat, 

commen~ant par sa rehabilitation pour qu'il soit credible. On sait, par ailleurs 

qu'il y a eu beaucoup de seminaires de formation et d'informations, sans suite, il 

faut done necessairement changer les points d'appuis de ces dispensations. 

• Reveler les potentialites d'indices atypiques 

Les logiques de fonctionnement s'appuient sur des structures ethniques 

ou confessionnelles, et les differents groupes ont leurs leaders: on ne peut 

entreprendre efficacement une quelconque action sans !'adhesion de ces leaders, 

adhesion signifiant necessairement une prise en compte de leurs interets et de 

leurs preoccupations pour en tirer les facteurs porteurs de dynamisme. Enfin, 

l'enquete comnie on l'a pu voir, a revele !'existence de reponses parfois 

atypiques revelant des demarches originales en dehors des reseaux 

traditionnels. Cet aspect doit probablement retenir !'attention comme indice 

revelateur et potentiel d'une mise en place de relais differents, depassant les 

determinants culturels des logiques marchandes pour tendre vers des logiques 

modemes du secteur industriel. 
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AXES DE REFLEXIONS 

Cette enquete sollicite les administrations et les operateurs pour qu'ils 

donnent consistance a quatre groupes de recommandations. 11 leur revient, en 

effet, d'intervenir sur le contenu du processus de socialisation et de profession

nalisation, sur la place de l'Etat dans ses fonctions de souverainete et en tant 

qu'agent economique, sur role du Nigeria, et sur la nature meme de la 

reglementation. Ces axes de reflexion pourraient guider les travaux de reunions 

de concertation operateurs/administration dont il semble difficile de faire 

l'economie. 

1. sur le processus de socialisation et de professionnalisation 

Malgre ses succes, le processus de socialisation, au sens ou l'entendent 

les sociologues, et de professionnalisation qui "fait" l'operateur nigerien ne peut 

plus se contenter d'etre !'heritage actuel. Le processus merite d'etre ouvert a 
!'heritage d'autres cultures, d'Afrique, d'Europe, mais aussi d'Asie et d'Amerique 

latine qui, de maniere diversifiee, sont porteuses d'industrialisation. 

Or on constate que le principal relais d'integration economique, la 

Chambre de Commerce, est repute a tort OU a raison etre dirige par de "faux

commer~ants", on nous dit que !'information sur les materiels etrangers ne resulte 

la plupart du temps que des visites des representants exterieurs, et que de plus 

en plus ce sont les operateurs du Nigeria qui interviennent directement sur les 

marches du Niger aupres des producteurs nationaux. Le resultat est que les 

operateurs nigeriens, malgre leur capacite a integrer les innovations adaptees a 
leur heritage, seront de plus en plus marginalises. 

Un processus qui "change les mentalites", souvent reclame, peut etre 

superpose au processus existant. II faudrait pour cela, et dans un premier temps 

developper l'inf ormation sous toutes ses formes: documentations, explications, 

echanges et par differents medias: presse ecrite et parlee, television et 

audiovisuel, conferences, etc... Mais comme les operateurs ne peuvent 
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demander ce qu'ils ne connaissent pas veritablement, n appartient a l'Etat, 

facteur de modemite, et a la cooperation intemationale, facteur de plus grande 

ouverture, de concevoir localement des programmes d'edition de recueils, de 

guides, de rencontres, et de documents audiovisuels qui diffusent les 

opportunites d'affaires et qui explicitent les regles essentielles des affaires de 

plus en plus en vigueur dans le monde. 

Comme il est exceptionnel, aussi, que quelqu'un identifie son propre 

besoin de formation et sache, de surcro1t, preciser de quelle formation il a besoin, 

il appartient, Ia aussi, a l'Etat et plus encore a la cooperation intemationale, de 

proposer, en direction des operateurs, des programmes con~us localement et 

adaptes a leurs besoins et a leur emploi du temps. 

Ce processus de "changement de mentalite" doit egalement passer par 

!'education et la formation initiale. La conception des programmes scolaires ne 

doit pas etre etrangere aux preoccupations des responsables economiques. La 

reflexion sur les techniques, sur la rationalire modeme passant par !'education 

sont, par exemple, des bases sur lesquelles appuyer tout programme ulrerieur de 

developpement economique. 

De meme la prise en compte de la participation des femmes, 

singulierement absentes de fait dans cette enquete, s'avere indispensable pour 

generer une nouvelle dynamique economique, sociale et culturelle. 

Le systeme actuel d'appui aux entreprises et celui de formation 

presentent des insuffisances graves autant pour les entreprises qui existent que 

pour celles en creation. La situation exige, de la part des operateurs, de l'Etat et 

des bailleurs de fonds, une mise en commun urgente des moyens respectifs de 

conception et de realisation concretes dans ce domaine. Le regroupement des 

operations d'import-export en un "guichet unique" a la Chambre de Commerce a 

montre, malgre quelques deficiences lors de la mise en place, les avantages de 

rapidite et de simplicite qu'on peut en attendre. D'autres allegements de 

formalites peuvent encore etre regroupees en un autre guichet unique. D'autres 

fonctions d'appui peuvent etre remplies avec efficacite, par l'organe consulaire 

restructure ou par une Association privee. La juxtaposition des champs 
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couverts par la CCAIAN, le PAIPCE, l'AFELEN, le FIPMEN et le CNPG, et 

!'evaluation de ceux en activire est de nature a delimiter les domaines a couvrir. 

2. sur la place de l'Etat-souverain 

L'Etat, pour etre une entite independante de l'operateur, reconnue par 

lui, et dotee d'autorite, doit assurer ou demontrer: 1) la competence des 

f onctionnaires, que les diplOmes ne suffisent pas a garantir, 2) sa capacite a 
payer ses fonctionnaires, 3) la part d'autorite qu'il donne a ceux-ci pour 

controler et reprimer, selon des attributions precises, 4) !'absence de 

concurrence, directe ou par personne interposee, des fonctionnaires a l'encontre 

des operateurs. Cette autorite de l'Etat est necessaire au maintien de l'ordre 

public, lui-meme necessaire au climat des affaires. Or, les principales difficultes 

des operateurs soot precisement liees a l'affaiblissement du systeme 

reglementaire, vecu au jour le jour. 

Pour les operateurs, le statut de la Fonction Publique, la productivite des 

fonctionnaires, leur motivation et les sanctions importent moins que les resultats 

qu'obtient l'Etat liberal dans l'exercice de ses fonctions liees a la souverainere et 

au maintien de l'ordre public. Or ces resultats soot tres negatifs. L'effritement du 

systeme reglementaire place a un niveau crucial le probleme de l'inregrite des 

agents en position d'abuser de leur pouvoir comme celui de l'ingerence des 

fonctionnaires d'autorite et des personnalites politiques. Plus precisement, de 

nombreuses fonctions etant desorganisees, les operateurs ne semblent plus 

trouver de comportement adapte, comme auparavant. 

II y a done place, aujourd'hui, par exemple, pour une instance de recours, 

pour observer les dysfonctionnements systematiques et exercer une fonction de 

mediation entre les administres (particuliers et societes) et !'administration. Mais 

ii y a place aussi pour d'autres propositions qui pourraient etre degagees a 
!'occasion de seances d'examen de la situation, par les fonctionnaires, les 

operateurs et des observateurs qui leur seraient exterieur. 
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3. sur la place de I'Etat-partenaire 

L'Etat est, d'autre part, un partenaire qui se definit par ses interets 

distincts de ceux des operateurs, associe ou adversaire d'un jeu a sommes parfois 

positives, souvent negatives. 

En effet: 1) ii detient des informations sous fonne de statistiques et de 

regles qu'il produit, qu'il fait connaftre ou qu'il garde, 2) il preleve des taxes 

fiscales, parafiscales et douanieres, affecrees a des activires de service public, 3) 

il protege petits et moyens operateurs contre les abus des speculateurs, contre 

l'acces incontrole a certaines professions et contre certaines formes de 

concurrence, 4) il procure des revenus au secteur prive en tant qu'employeur qui 

verse des traitements allant a la consommation et en tant que client qui 

s'acquitte du cout des travaux et des foumitures qu'il a commandees. A ce 

demier titre, il procure des infrastructures. 

Si !'action de l'Etat est globalement perc;ue comme un handicap au 

developpement du secteur prive, alors le jeu est a somme negative, r:Etat preleve 

sans contrepartie suffisante, du moins plus qu'il n'est tolere. L'independance et 

l'autorite de l'Etat sont ipso facto mises en question par les operateurs, comme 

aujourd'hui. 

Pour le plus faible coat possible, les operateurs attendent de l'Etat qu'il 

offre des "prestations de services publics" qui ne se limitent pas aux attributs de 
I 

la souverainete et de l'ordre public. Ils attendent qu'il amenage la fiscalite pour 

en assurer la plus grande neutralite et, dans le meilleur des cas pour la rendre 

incitative, qu'il tire le meilleur parti des relations exrerieures qu'il entretient et 

qu'il valorise les informations qu'il possede. 

Pour jouer ce role, l'Etat doit etre maitre de ses outils de politique 

economique et etre un "partenaire". Dans ce jeu, il n'est pas seul a s'engager, ii 

negocie des "pactes" avec le secteur prive sans favoriser ni monopoles, ni 

corporations, ni privileges acquis. Encore faut-il, auparavant, qu'une vaste 

concertation, avec les operateurs et les organismes exterieurs, ait lieu pour 

asseoir une straregie du secteur prive et degager les regles du partenariat. 
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4. sur la place du Nigeria 

II peut paraitre paradoxal de vouloir developper les relations avec le 

Nigeria alors qu'elles sont omnipresentes et, si l'on se refere aux problemes de la 

contrebande, incontrolables, et sources de difficultes. En fait, ces relations font 

egalement partie de !'heritage qui ressemble a une fatalite, avec presque, pour 

chaque nigerien, autant d'avantages que d'inconvenients. Comme ci-dessus (cf 

1.), il s'agit d'ouvrir le processus de socialisation et de professionnalisation des 

operateurs nationaux aux contraintes de l'economie moderne, et a la 

competition intemationale a l'instar du choix effectue par le Nigeria, sous 

certains aspects. 

Pour "nationaliser" les relations avec le Nigeria, il existe deja des 

relations institutionnelles, au niveau des Etats avec la Commission Mixte et les 

ambassades, au niveau des departements du Niger et des Etats frontaliers du 

Nigeria par des commissions bilaterales, entre communes, et entre chefferies 

traditionnelles. L'experience a montre que ce dispositif n'avait cependant pas 

suffi pour enclencher un processus de developpement conjoint du secteur prive, 

faute d'une conviction politique affirmee dans ce domaine jusqu'alors. 

Les cadres de rencontres existent, ils peuvent etre actives, relies entre 

eux, voire mis en reseau avec des specialistes correspondants designes, de la 

CCAIAN, de chaque administration, et des services departementaux frontaliers, 

y compris l'attache commercial du Niger a Kano. Mais a quoi !'information 

recueillie servirait-elle? avec quel traitement? pour quel apport au secteur prive? 

Les operateurs nigeriens installes a Kano ont marque, au passage de 

l'enquete, un interet tres grand pour investir au Niger, dans des unites existantes 

OU a creer. Mais !'information leur manque. Le fait qu'il s'agisse d'entrepreneurs 

ayant reussi, qui ont penetre le marche du Nigeria avec ses 120 millions 

d'habitants, et qui, de plus, rencontrent de grandes difficultes pour investir au 

Nigeria cornpte tenu de l'inconvertibilite de la naira, est un atout majeur pour le 

Niger. 
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Aussi, l'envoi aux nigeriens de Kano de fiches sur les opportunites 

d'investissement au Niger est l'etape la plus immediate d'un vaste programme a 
elaborer aujourd'hui. II s'agit, plus largement, de jouer un certain nombre de 

complementarites avec le Nigeria, en matiere de couts des facteurs (capital, 

travail et utilites publiques), de segments du marche (Nigeria et d'Afrique de 

l'Ouest) et de partenariat technique, financier et commercial. L'etude et la mise 

en oeuvre de ces compiementarites relevent du reseau qui peut etre constitue 

aujourd'hui sans moyens particuliers. 

5. sur la reglementation au sens large 

La monree de l'informel correspond au divorce progressif des operateurs 

avec l'Etat, et a leur rendez-vous manque avec les organismes d'appui. Le 

niveau de tolerance a l'egard de l'impot n'a jamais ere aussi faible aujourd'hui du 

core des operateurs de l 'informel. Pour les entreprises du secteur modeme le 

niveau de tolerance est normal, mais il est devenu inoperant. 

Malgre le refus de l'impot des unset l'incapacire des autres a le payer, il 

existe cependant une attente de traitement egal dans lequel il y aurait peu 

d'impots, qui seraient relies a quelques faits generateurs, familiers OU du moins 

proches des operations du commerce traditionnel, applicables a toutes les 

entreprises, et le moins discutable possible. Le regime des entreprises modemes 

n'aurait aucune difficulre a s'adapter a un systeme inspire du secteur informel, 

alors que la demarche inverse, en place depuis plusieurs annees, n'a pas reussi a 
s'imposer. 

II convient done de tirer les le~ons des experiences recentes: celles des 

Commissions Departementales de la Patente sur le point de !'examen des 

situations particulieres des contribuables, celles des travaux des pays voisins 

comme le Mali et le Burkina-Faso sur les impots synthetiques, et celles issues des 

seminaires sur !'elaboration du Code de Commerce qui ont reuni des cas venus 

de cultures differentes, par exemple, en sachant que la formulation simple d'une 

fiscalire simple, ne peut resulter que d'un travail considerable. 
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En matiere sociale, les acquis anticipent de plusieurs annees le 

developpement economique sans pour autant l'entrai'ner, bien au contraire; au 

point qu'en dehors de Niamey !'application de ces acquis sociaux est devenue 

extremement rare, progressivement sans objet, et dissuasif de l'investissement. 

Comme pour la matiere fiscale, l'emprunt de quelques pratiques du secteur 

informel serait de nature a assouplir la reglementation et a favoriser son 

extension a !'ensemble des entreprises. 

Les mesures fiscales et juridiques seront plus applicables si les 

responsables politiques et les representants organises des operateurs participent 

a leur conception selon des procedures ouvertes. A defaut, la reglementation 

livree aux seuls techniciens est toujours con~ue comme cas d'ecole, pour etre 

appliquee par des effectif s et pour des entreprises conformes a leurs souhaits. 
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ANNEXE 

Guide de l' 

ENQUETE SUR LE SECTEUR PRIVE NIGERIEN 

septembre-octobre 1992 

26 sept 1992 

Esprit et finalites de l' enquete 

L'enquete doit rechercher quatre types de resultats : 

- identifier les reseaux d'operateurs ainsi que la nature des 
relations qui existent et les dynamiques qui les animent; 

- permettre une meilleure comprehension des conditions dans 
lesquelles fonctionne le secteur prive et en particulier des dynamiques 
qui peuvent exister en son sein. A cet effet ii s'agira de determiner ou 
sont les vrais problemes du secteur prive et sur quoi et sur qui on peut 
s'appuyer pour favoriser le developpement de ce secteur? 

- etre !'occasion de reamorcer le dialogue et la concertation avec les 
operateurs. Apres les deconvenues du passe il s'agit de montrer aux 
operateurs qu'on entend aller au devant de leurs preoccupations. De ce 
point de vue l'enquete doit permettre d'etablir des relations de confiance 
ouvrant la voie a la concertation et a l'action; 

- identifier les points, ou les domaines sur lesquels un appui peut 
etre apporte aux operateurs prives. L'enquete doit en effet pouvoir 
debaucher sur la preparation d'un programme d'appui au secteur pive 
qui soit pertinent et efficace. Comment soutenir les dynamiques 
existantes ? Ou doit-on agir ? Avec quels leviers ? Sur la base de quelle 
organisation mobilisatrice? 

En definitive, l'enquete doit etre guidee et inspiree par I' action de 
changement a promouvoir et cela a partir de !'identification et de 
!'analyse des comportements, des perceptions et des attentes des 
operateurs. 
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L'approche methodologique 

La finalite etant de fournir la matiere a la preparation d'un 
programme d'action dans le cadre de la politique de promotion du 
secteur prive, l'enquete doit etre centree au maximum sur les 
informations utilisables pour la reflexion ulterieure. Ceci suppose au 
prealable de situer l'enquete et d'avoir les informations suffisantes qui 
permettent de comprendre les problematiques qui interessent le secteur 
prive. 

Les problemes rencontres par l'operateur-enquete et ses attentes 
doivent etre apprehendes aussi rigoureusement que possible a travers la 
perception qu'il en a lui-meme et a travers le comportement qu'il a 
adopte en reponse. Le champ de !'investigation est done compose de 
l'operateur-enquete et de tout son environnement, avec tout ce qui les 
determine reciproquement (l'un n'existerait pas sans l'autre) et que l'on 
repere grace aux dynamiques et contraintes qui les relient. 

L'enquete prendra la forme d'un entretien au cours duquel on 
recueille une information orientee vers la finalite indiquee ci-dessus. 
L'entretien s'appuiera sur une "check-list" presentee ci-apres, mais qui a 
vocation a etre debordee si des questions interessantes, qui n'avaient pas 
ete per~es au depart, apparaissent liees aux finalites de l'enquete. 

Le mode operatoire face a l'enquete reste tres libre et doit s'adapter 
aux types d'interlocuteurs. II est envisageable, par exemple, de prendre 
le cursus historique de l'enquete comme fil conducteur ou encore les 
differents aspects de la vie de son entreprise. 

L'enquete est d'esprit tres ouvert: ii s'agit de s'informer mais aussi 
et surtout de pousser a l'expression, au dialogue et aux suggestions. 

II convient, dans tous les cas: 

- decreer un climat de confiance conduisant a eviter d'entrer dans 
la conversation par des questions directes d'information sur l'enquete, et 
dont le lien avec ses problemes et ses preoccupations n'est pas apparent; 

- de susdter l'interet de l'enquete. Ceci implique d'une part, de 
!'informer au plus tot sur la finalite et le sens de l'enquete qui prepare a 
une action en faveur du secteur prive et d'autre part, de commencer par 
des questions auxquelles l'operateur a de grandes chances d'etre 
personnellement sensible; 

Ce qui implique une parfaite maitrise du canevas. 
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Canevas de l'enquete 

I. L'identification 

Pour mieux interpreter les informations et reactions de l'enquete il 
est important de savoir a qui on a affaire. Le maximum d'elements 
d'identification devraient etre recherches avant l'entretien, ce qui 
permettrait de parler en meilleure connaissance de cause et de reduire la 
part consacree a !'identification (qui peut meme se reduire a des 
interrogations de verifications du genre: vous etes bien .... , nous savons 
que .... ). 

Les questions importantes a eclairer sont les suivantes: 

1. Dans quel type d'activite operez-vous? en cas d'activite multiple, 
quelle est !'importance relative de chacune (critere: chiffre d'affaires, 
emplois, ... )? 

2. Comment etes-vous venu a cette (ces) activite (s)? (notamment par 
heritage ou choix) ? avec quel financement: epargne, emprunts (a qui ?), 
tontines, autres ? .. Avez-vous recemment change d'activite, ou ajoute 
une nouvelle activite ? 

3. Comment exercez-vous principalement votre activite: seul , en societe, 
en association? Avec des salaries, des membres de la famille, un 
reseau ... ? 

4. Combien de personnes (permanents et temporaires) travaillent pour 
vous ? Comment les engagez vous ? Finalement, combien de personnes 
vivent de votre activite ? 

5. Comment est dirigee votre affaire ? Etes-vous seul a decider ? avec des 
associes ? des employes ? autres ? 

6. Etes vous nombreux a exercer dans l'activite (principale)? Quelle est 
votre importance par rapport aux autres ? 

7. Quel type d'organisation professionnelle ya t-il dans votre secteur 
d'activite? Appartenez vous a une organisation professionnelle, OU a un 
groupement economique quelconque ? 



IL Les relations avec le cadre reglementaire et incitatif 

II s'agit ici de !'ensemble de la reglementation publique qui 
constitue l'environnement contraignant et incitatif dans lequel opere 
l'enquete. Les questions importantes a eclairer sont les suivantes : 

1. Selan votre experience, considerez-vous: 

- que le Code du Travail du Niger n'est plus adapte? 
* pour quelles dispositions en particulier ? 

- quelle autre disposition vous paraitrait raisonnable ? 
- que le poids de notre fiscalite est une des plus foibles de la 

region? 
- quel impot vous parait le plus excessif? 

* a quel niveau serait-il acceptable ? 
- que les droits de douanes sont tres moderes? 

* quels produits foudrait-il proteger? 
*comment? 
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- que les commissions departementales pour determiner la patente 
sont une mesure democratique ? 

* peut-on les ameliorer? 
* les utiliser dans d'autres situations? 

- que le probleme du Niger est qu'il ya trap de textes, et plus de 
reglementation que dans les autres pays ? 

2. Selon votre experience de ces dernieres annees, considerez-vous la 
nouvelle reglementation comme meilleure/ moins bonne qu'avant? 

- preciser pour quelle(s) reglementation(s)? 
- savez-vous qui l'a inspiree? 
- cette reglementation est-elle plus claire/moins claire qu'avant? 
- plus/ mains favorable aux activites economiques qu'avant? 
- avec des impots + lourds/ ou +foibles (patente, BIC, IGR, autre)? 
-a un tarif douanier assez/insuffisamment reduit? 
-a une protection des activites nationales meilleure/moins 

bonne? 
- resulte d'une meilleure/moindre presence des operateurs lors 

des decisions? 
- resulte d'une plus grande/ mains grande equite ? 

3. Selon votre experience de ces dernieres annees, considerez-vous la 
reglementation mains bien appliquee/ mieux qu'avant? 

- dans quel(s) domaine(s)? 
- est-ce du a ceux qui appliquent les textes? 
- aux regimes de derogations? precisez? 
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4. Quelles contraintes vous paraissent les plus/ moins justifiees, dans le 
domaine: 

- fiscal, 
- du droit du travail, 
- des procedures, 
- de la legislation commerciale, 
- du commerce exterieur, 
- de la reglementation des prix? 

A quel niveau ces contraintes deviendraient acceptables respectivement? 

5. Ence qui concerne les mesures de liberalisation de l'economie et 
d'encouragement du secteur prive prises par l'Etat recemment, lesquelles 
vous ont conceme le plus? vos appreciations? quelles propositions 
faites-vous pour les ameliorer ? 

6. y a-t-il des mesures a prendre qui pourraient vous aider a mieux gerer 
vos affaires ? ou qui vous encourageraient a developper vos affaires ? 
Quelles mesures faudrait-il supprimer? 

7. l'Etat, c'est quoi pour vous ? 

- a qui avez-vous affaire ? 
- comment jugez-vous vos interlocuteurs ? 
- quel type de relations avez-vous avec les representants de l'Etat ? 

8. Souhaitez-vous une concertation avec l'Etat: 

- plus frequente? 
- pas plus frequente, mais plus organisee ? 
- comment? 
- a qui avez-vous deja propose cela ? 

ill. Relations ayec l'enyironnement d'appui 

1. A quelles institutions avez-vous recours habituellement? 

- les banques, 
- la Chambre de Commerce, a Niamey? dans les antennes? 
- le Centre National du Commerce Exterieur? 
- d'autres institutions publiques ou privees ? 

2. Pour chaque institution citee on approfondira: 



- vous a-t-elle ete utile ? comment ? 
- son caractere public ou prive est-ii important ? 

3. Qelles lec;ons tirer du fonctionnement de la BDRN ? de l'OPEN ? 

4. Y a-t-il necessite de nouveaux services d' appui ? , pour quoi faire ? , 
comment?, publics ou prives ?, avec quels moyens? 
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5. Les infrastructures que vous utilisez (communications, 
telecommunication, energie ... ) vous paraissent-elles acceptables? 
Quelles sont les insuffisances? Quels souhaits formuleriez-vous ? 
Accepteriez-vous de participer a la creation de certaines infrastructures ? 

6. A vez-vous recours a des organismes ou des entreprises de service tels 
que dillalis, cabinets comptables, de conseils, autres ..... ? 

7. Considerez-vous que vous etes suffisamment informe sur les 
questions qui interessent vos activites ? 

- quel genre d'informations vous manquent? 
- que peuvent faire les operateurs, a titre prive? et les 

administrations? pour reunir et organiser cette information selon vous? 

8. Qu'est ce qui est le plus important dans votre environnement pour 
soutenir vos activites? 

IV. Relations avec les acteurs du marche 

Il s'agit des relations que l'enquete entretient avec les operateurs 
qui interviennent dans le developpment de ses activites. Les questions 
SOnt a la fois specifiques a un groupe (les fournisseurs de l'enquete OU 

ses clients) ou visent l'ensemble des operateurs auxquels il a affaire. 

1. A quels operateurs economiques vous avez le plus affaire? Qui sont
ils? Ou sont-ils? Vos relations sont-elles tres suivies et bien etablies? 
Quelle est !'importance, pour vous, des courtiers ? , des dillalis ? , 

A. Les fournisseurs 

2. Qu'achetez vous principalement? 

3. Qui sont vos fournisseurs ? 

- locaux, regionaux, nationaux, au Nigeria, autres ? 
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- des individus ou des entreprises organisees (de quel type) 

4. Comment trouver-vous VOS fournisseurs? souhaitez-vous etre aide? 
Comment? 

5. Etes-vous satisfait de leurs prestations ? Qu'est ce qui ne va pas ? Le 
prix, la qualite, les delais, les ruptures d'approvisionnement, 
1, "l . ? e 01gnement, ..... . 

6. Par quoi eteS-VOUS limite dans VOS operations avec VOS fournisseurs ? 

7. Avez-vous change de fournisseurs? (par ex.: un national pour un 
etranger OU !'inverse), pourquoi? 

8. Pour realiser vos transactions utilisez-vous votre argent seulement, 
celui des banques, des membres de la famille, ou de l'ethnie, d'un reseau 
"d'amis", OU bien le fournisseur VOUS fait-il credit? 

9. Avez-vous des relations bien organisees avec vos fournisseurs? Sous 
quelle forme, (des pratiques bien etablies, ou des contrats, ou autres .... )? 

10. Que souhaiteriez vous changer dans vos relations avec les 
fournisseurs ? 

B. Les clients 

11. Que vendez-vous ? 

12. Qui sont vos clients? 

- des individus, des entreprises organisees, (de quel type)?, 
- des acheteurs tres proches (locaux OU regionaux) OU plus 

eloignes (autres regions du Niger), OU plus eloignes encore ? Sont-ils 
toujours les memes? Est-ce que votre champ de vente s'est elargi? retreci 
? sur quel marche (local, national, Nigeria .... )? 

13. comment vendez vous ? 

- par quels types d'intermediaires, OU reseau? 
- au comptant OU a credit? 

14. Quels sont vos problemes avec les clients? 

15. Qu'est ce qui limite les ventes? 
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- en particulier, est-ce que la concurrence est importante? 
- qui sont vos concurrents ? 
- sur quoi et pourquoi les concurrents sont-ils plus forts que vous? 

16. Que faites-vous pour augmenter vos ventes, et pour developper vos 
activites? 

17. Est-ce que l'Etat (notamment a travers sa legislation) VOS gene pour la 
vente de vos produits? en quoi et comment?, quelles suggestions pour y 
remedier? 

18. Y a-t-il un ou plusieurs points sur lesquels les pouvoirs publics 
peuvent vous aider pour vendre davantage ? 

C. les autres operateurs 

19. Quelles sont les qualites que vous attendez le plus de la part 
des operateurs avec lesquels vous travaillez, parmi celles-ci: 

- la rapidite, 
- le respect de la parole donnee, 
- parler la meme langue, 
- les prix les plus faibles, 
- la proximite familiale, 
- la puissance financiere, 
- la proximite geographique, 
- la reconnaissance qu'ils vous doivent, 
- la reconnaissance que vous leur devez, 
- autre, ... 

en precisant pour quelles operations ou dans quelles circonstances ces 
qualites sont importantes; 

20. Quelles sont les operations qui sont les plus difficiles pour vous ? 
(change, sous-traitance, credit commercial, pret d'argent, transport de 
marchandises, transit, resolution de litiges avec un operateur, resolution 
de litiges avec !'administration,. .. ); 

21. Que proposez-vous? 

22. Dans quels domaines des affaires, les femmes operatrices ont-elles 
les aptitudes et des handicaps particuliers ? Comment ces 
caracteristiques evoluent-elles? 
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23. Quelles propositions feriez-vous: 1°) aux operateurs en general?, 2°) 
a !'administration? 

D. Ensemble des operateurs 

24. Est-il, plus facile ou plus difficile de s'associer, aujourd'hui, pour 
realiser une operation?, pour developper une activite? Vos associes et 
partenaires directs sont-ils plus nombreux ou mains nombreux qu'il ya 
par exemple dix ans? Pourquoi? 

25. D'une maniere generale, les liens entre associes et partenaires sont
ils plus forts ou mains forts qu'avant? 

26. Faut-il chercher de nouveaux associes dans la sous-region, dans les 
pays arabes, en Europe, en Asie, en Amerique ? si oui, comment ? 

27. L'operateur nigerien qui s'associe a des etrangers a-t-il interet a le 
faire au Niger OU a l'etranger? aujourd'hui ?, demain? 

28. Comment rencontre-t-on le mieux de nouveaux partenaires 
d'affaires: dans les foires professionnelles ?, sur les marches?, en 
voyageant ?, pendant le pelerinage ?, a l'antenne de la chambre de 
commerce ? , par les syndicats et associations professionnelles ? , par 
votre reseau de relations?, par les courtiers?, autres? 

29. Avez-vous participe a I' elaboration de nouveaux statuts de la 
chambre de commerce ? quelle opinion sur la participation ? , sur les 
statuts? 

30. La pratique des affaires a-t-elle ete modifiee, et comment (?), par: 

- l'arrivee des jeunes? 
- les diplomes ? 
- l'arrivee d'anciens fonctionnaires? 
- le developpement des sectes religieuses ? 
- la politique ? 
- la Conference Nationale ? 

31. Quel role l'Etat devrait-il jouer dans le financement des entreprises? 
peut-il etre un partenaire? comment associer d'anciens fonctionnaires? 
lesquels? 

32. Que penser, en general, des politiques de privatisations menees par 
le gouvernement ? 



33. Quelles lec;ons tirer des privatisations de la SONIT AN ? , de la 
SOTRAMIL? 

34. Quelles lec;ons tirer des experiences directes des operateurs prives 
nigeriens avec la SONIA?, la SNA? 
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35. Quelles perspective nouvelles de cooperations? d'associations? de 
strategies communes entre les operateurs? de strategie commune avec 
l'Etat? 

V. Questions propres aux entreprises de production 

Ces questions concement les operateurs ayant des activites de 
tansformation de type manufacturier. Generalement elles completent les 
questions anterieures. Certaines sont de meme nature mais avec un 
eclairage different. 

1. Considerez-vous que vos activites sont encore interessantes dans le 
contexte actuel ? Est-il envisageable de les developper ? vaudrait-il 
mieux se porter vers d'autres activites plus porteuses? lesquelles p. ex.? 

2. Quels sont les problemes spedfiques de votre activite? Y a-t-il des 
conditions essentielles a realiser pour VOUS maintenir OU VOUS 

developper dans votre activite? 

3. Le Nigeria constitue-t-il une chance ou un handicap pour vous ? 
Pourquoi ? A vez-vous des suggestions particulieres a ce sujet ? 

4. Avez-vous une stategie bien definie ou conduisez-vous vos affaires 
plutot en fonction de la situation de court terme qui vous entoure? 
Pensez-vous utile d'avoir une strategie, notamment a moyen terme ? 
Pensez-vous que cette strategie doit vous concemer seul en tant 
qu'entreprise ou qu'il serait preferable d'avoir une strategie collective 
pour les activites de votre secteur ? 

5. Les relations que vous entretenez avec d'autres operateurs vous pose
t-elles des problemes specifiques qui genent votre production ? Peut-on 
les resoudre ou les attenuer? Comment? La concertation vous parait
elle un moyen ? 

6. De quand <latent vos moyens de production? Sont-ils encore valables 
selon vous ? Que souhaiteriez-vous faire ? 



7. Considerez-vous que vous avez besoin de faire des progres 
technologiques ? Comment pouvez-vous y arriver ? Avez-vous besoin 
d'etre aide? Comment? 
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8. Votre personnel vous parait-il suffisamment competent? Souhaitez
vous en ameliorer les qualifications? Qu'avez-vous fait ou comment 
pensez-vous vous y prendre? Avez-vous besoin d'etre aide? comment? 

9. Avez-vous des conflits avec le personnel? sur quoi? Comment se 
reglent-ils ? y a-t-il un handicap ? 

10. Avez-vous des problemes de debouches pour votre production? 
Avez-vous cherche ales elargir? Vers oil (notamment le Nigeria)? 
Comment ? Quels sont les obstacles ? Peut-on vous aider ? Comment ? 

11. Avez-vous des problemes de maintenance? Quelles en sont les 
consequences ? Comment sont-ils regles ? Peut-on faire quelque chose 
dans ce domaine ? 

12. Considerez-vous que vous etes competitif, notamment vis a vis du 
Nigeria ? Sinon, pourquoi ? Que faites-vous pour ameliorer votre 
competitivite ? Peut-on vous aider ? Dans quels domaines et comment ? 

VI. Motivations des operateurs 

1. En quelle annee avez-vous fait les meilleures affaires ? Comment 
avez-vous utilise cet argent alors? Auriez-vous fait de la meme maniere 
si c'etait aujourd'hui ? 

2. Donner la repartition(%) correspondant a une bonne utilisation de 
benefices exceptionnels: 

- ceremonie et gratifications pour remercier et associer ceux qui ont 
souhaite le succes de ces affaires, 

- construction d'une mosquee, d'une ecole, d'un centre de sante, 
- remettre de I' argent dans les affaires, 

3. Au sujet de !'argent remis dans les affaires, quelle part(%) est-ii 
necessaire de dormer ( optimalite) aux: 

- remboursements de dettes ? 
- construction d'un hangar d'entreposage? OU achat d'un vehicule 

? OU d'un autre equipement? 
- achat de stocks dont les prix sont interessants? 



- pret a Un associe, OU a Un parent, pour qu'il Se lance dans les 
affaires? 
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- association pour creer une activite nouvelle? laquelle? avec qui? 

4. En realite, compte tenu des circonstances de cette annee-la, vous aviez 
fait la repartition suivante: (%) ................. . 

5/6. D'apres votre experience, est-ce que l'associe nigerien est un 
partenaire recherche a l'exterieur? pourquoi? 

7. Si vous faites le bilan de vos affaires vous vous apercevez que vous 
avez en realite privilegie (classer par ordre d'importance): 

- le nombre de personnes ayant beneficie de vos moyens, 
- le nombre d'emplois d'activite, 
- la diversification des activites que vous dirigez, 
- l'amelioration du resultat de vos activites, 
- les bases du developpement de vos activites, 
- la vie spirituelle de vos concitoyens, 
- le maintien de l'equilibre social de la ville et du departement, 

8. Si vous voulez acheter des machines pour fabriquer des produits, 
quelle sera la plus grande difficulte ? quelles autres difficultes ? , 
lesquelles sont surmontables ? (financement de l'equipement, choix 
technique de celui-ci, existence d'un marche pour la revente du materiel, 
financement du fonctionnement, marges faibles, marges aleatoires, ..... ); 

9. Le prestige de celui qui se lance dans l'industrie est-il superieur ou 
inferieur a celui: du commer~ant ?, du transporteur ?, du sous-prefet? 
du marabout ? Pourquoi ? Cela depend du genre d'industrie ? 

10. Siles marges du commerce venaient a diminuer et celles de 
l'industrie a augmenter, seriez-vous pret a vous engager dans l'industrie 
? si oui, pour quelle production ? 

11. Quelles affaires sont les meilleures 1°) quand les controles douaniers 
sont rigoureux, 2°) quand ces controles n'existent pas? 

12. Que pensez-vous de l'image de la qualite des produits nigeriens? 
Comment recherchez-vous cette qualite dans votre activite habituelle? 

yn. Place du Nigeria 



1. Quels sont les operateurs nigeriens installes au Nigeria qui 
reussissent le mieux? Quels sont les operateurs nigerians installes au 
Niger qui reussissent le mieux? Pourquoi? 

110 

2. Pourquoi les privatisations engagees au Niger n'ont pas interesse plus 
les operateurs du Nigeria? Connaissez-vous des exemples de 
discussions ayant ete poussees assez loin avant d'echouer? Cela peut-il 
changer? 

3. Le dimat des investissements, au Nigeria, est-ii meilleur ou moins 
bon que celui du Niger, aujourd'hui? comment pensez-vous que cela va 
evoluer? (dans un an) 

4. Est-on toujours gagnant OU toujours perdant a s'associer avec des 
Nigerians, ou ni l'un ni l'autre? cela depend de quoi? quels sont vos 
associes nigerians aujourd'hui ? 

5. Dans quels domaines les nigerians acceptent-ils de prendre plus de 
risques que les nigeriens ? ou dans quelles circonstances ? et 
redproquement? 

6. Les blocages dans les relations Niger/Nigeria sont-ils d'ordre 
politique interne, respectivement a chaque pays ? sont-ils provoques par 
les interets des grandes puissances ? par des questions ethniques ? par 
les aspects contradictoires des avantages redproques des deux pays ? 

7. Pensez-vous que le franc CFA doit etre devalue ? si oui, faudrait-il que 
son cours soit fixe tousles jours comme celui de la Naira? ou qu'il soit 
fixe comme aujourd'hui, mais a un autre niveau? quelles activites 
nouvelles deviendraient possible? lesquelles disparaitraient? 

vm. Questions generales de conclusion 

1. Avez-vous de difficultes financieres ? Comment les resolvez-vous ? 

2. Faites-vous des previsions ? 

3. Votre entreprise vous laisse-t-elle de !'argent de plus? Qu'en faites
vous? Que souhaiteriez-vous en faire? 

4. Avez-vous pense a vous assoder a d'autres operateurs? Si oui, quels 
resultats? Sinon, quels obstacles? 

5. Si on vous soutient, est-ce que vous etes pret a aller de l'avant? Pour 
faire quoi ( developper votre production, conquerir de nouveaux 



marches, investir, dans quoi...)? Comment peut-on vous aider? Sur 
quels points essentiels doit porter le soutien? 
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6. Qu'est-ce qui vous parait important si vous deviez investir (p.ex.: des 
formalites faciles, trouver un bon creneau, trouver le financement, faire 

'tud , . ) ? une e e seneuse... . 

7. Finalement, qu'attendez-vous de l'Etat ? Des organisations 
professionnelles (Chambre de Commerce et autres ) ? 

8. Pensez-vous que !'organisation d'une concertation entre les operateurs 
et l'Etat peut-etre utile? Comment la voyez-vous? Sur quels relais peut
on s'appuyer (notamment les organismes professionnels sont- ils en 
mesure de jouer un role) ? 

9. Vous avez mentionne beaucoup de difficultes. Qu'est-ce qui fait que 
vous poursuiviez vos activites ? Quel est votre espoir ? De quelle fa<;on 
pensez-vous resoudre ces difficultes, 

10. Finalement, quel avenir voyez-vous pour vos activites ? pour vous, 
en tant que chef d'entreprise ? 


